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Zusammenfassung 
der wichtigsten in der 
vorliegenden Nommer 
hehandelten Fragen 

Die Gemeinschaft und Indien : einer Koopera
tionspolitik entge.gen ?, von Vittorio GRIFFO, 
Hauptverwalter des Generalsekretariats des 
Aufsichtsrates der EWG . . . . . . . . . . Seite 430 

Die EWG und die lndische Republik haben am 17. Dezem
ber 1973 ein « Handels-Kooperations Abkommen » unter-
zeichnet. ,. • .· ; ··· ' . , , , · . 
Abgsehen von den getroffenen Wahl en und ·'des. Wohlge
fallens, welches das glückliche Ergebnis der Verhandlun
gen zeugen kann, wirft dieses Abkommen trotzdem mehrere Fragen auf : 

- Kann man erwagen, dass sich schon ein Teil einer 
globalen und zusammenhangenden Gemeinschaftspolitik 
gepragt hinsichtlich der unabhangigen Entwicklungslander 
des Commonwealths in Süd-West-Asien ? • , .. 
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..:_- Wie unterscheidet sich dieses ·Âbkoinmen. von" e·inérrï 
traditionellen Handelsabkommen ? , · · 

- ln welchem Masse kommt dieses Abkoïnmen· der Ziele 
der beiden Parteien entgegen, die sie durch dfe Verhàndlung erreichen wollten ? 

- Kêinnen die getroffenen Wahlen, die in den Texten 
festgehaltenen Ziele, verwirklichen ? 

Um diese verschiedenen, eng miteinander verbundenen 
Fragen zu beantworten, ist eine Analyse des lnhaltes 
allein des Uebereinkommens nicht ausreichend. Er ist nütz
licher die grossen Linien der Entwicklung der Beziehun
gen zwischen der Gemeinschaft und Indien, dessen 
erwahntes Abkommen nur das ·Ergebnis bildet, neu nach~ zuziehen. 
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oêr lange Weg zur Àevision der Landwirtschàtts~ 
preise 1974/75, von Pierre BAUDIN, . Hauptver
walter der Generaldirektion der Landwirtschaft 
{EWG) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . Seite 409 

Das Wirtschafts:. und 
sozialwesen in der E.W.G.: 

Die Beziehungen zwischen der Europaischen 
Wirtschaftsgemeinschaft und der Bundesrepu
blik Deutschland, von Dr. ·Jur. Peter SCHARPF, 
!Regierungsassessor ...... _.. ·.· .. . . Seite 422 

b~/' Vorschlag der sechsten Direktive, der sich auf die 
Angleichung der nationalen Legislativen der Umsatzsteuer 
bezieht, und welcher dem Rat durch die Kommission der 
Europaischen Gemeinschaft vorgelegt worden ist, richtet 
sich darauf, die gleiche Verteilung der Mehrwertssteuer 
für alle Mitgliedsstaaten einzusetzen. 
Ais solcher beantwortet er drei lmperative : der erste ist 
ffskalischer Ordnung und resultiert in den zwei Direkti
ven des 11. Aprils 1967, der zweite bezieht sich auf das 
Budget, da er ein Teil der Zahlungsmfttefanlage der 
Gemeinschaft ist, wahrend der dritte zur wirtschaftlichen 
und geldichen Union gehêirig ist. · 

Aktualitat und 
Dokumentierung 

Der Abschluss des V~rtrages für die Grundlagen des 
Verhaltnis zwischeh · der BRD und der DDR hat die: Dis
kussion über die Beziehungen zwischen der EWG und 
der DDR wieder aktuell gemacht. Die vorliegende Studie 
bezweckt die fundamentalen Prinzipien dieser Beziehun-: 
gen darzulegen, und die dadurch entstehenden juritischen 
Streitfragen zu prüfen un,d den Weg zu finden, um diese 
praktischen Schwierigkeiten zu lêissen. · · 

Europaische Gemelnschaften 
Seite 451 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verf asser, nicht jedoch die Orga
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange. 
horen, verantwortlich. . t, 
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The Comm_unity and_ lndia .: towards. a coopera
tion policy ?, by Vit'torio GRIFFO, Head Admi
nistrator of the E.E.C. Council general secre-
tariat - ... · ...... ·.·................... page 430 

On•:· Decemb/H. 17,, 197~. _ t_he European Economie Com
munity and the Repupljc of lndia • signed _a « commerc_ial 
cooperation agreement ». 
Beyond the ·form of thê' agreement- and 'the satisfaè
tion that negotiations succeeded for its signing, the·a:gree
ment nevertheless creates a- number of questions : , 
:.:... Can it already be 'bonside_red. that this , agreement, is 
part of a global and cohereiit Community policy cohcer~ 
ning ,the,•Jvdep!:)ndent d_evelopilJg countries. of the Çom~ 

,, •• -: .. _";_a. •,- monwealth situated in south-western Asia ? '! , · , , • •. 

- ln what way does this agreement differ frcim a traditional 
commercial agreement ? 
- To what extent does it reply to _ the .goals that the 
two parties aimed. af '.du ring their negotiations ? , . , j 1 
- Can the form of the text · of this agreement provide 
for the accomplishment of the desired aims ? 

-i. :(,.·.: '"·-, -_ln order,to reply,to;thes!:J:closely li.n~ed,questions, an 
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Brussels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 437 

The long march towards the rev1s1on of the "c· ·•· ;;, : ·. ; . .-,:,: ~-.,, '.~,·· f., • 
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to three imperatives : the first is fiscal and results from the 
two directives of April 11, 1967, the second is of 'a budge; 
tary order since it is a part of the Community's own budge
tary resources, and the third is, related to ,the Economie 
and Monetary Union . 
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assessor ,,; Legal Director ... : . . · .. · page 422 

The conclusion of the treaty concerning the basic princi
ples relation between the Faderai German Republic and 
the German Democratic Republic has renewed the dis
cussion concerning relations between the E:E.C. and the 
German Democratic Republic. The present study aims at 
noting the fundamental principles of these relations, exa
mining the outstariding legal questions and finding a way 
of solving practical difficulties. 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

20 Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome I, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme:. 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, • tirés à 
part• du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie ; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 
L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; G~ande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDHP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-se. Tél. 359-99-44 
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problèmes du jour 

LA LONGUE MARCHE 
VERS LA RÉVISION 
DES PRIX 
AGRICOLES 197 4/75 

Pierre Baudin 
Administrateur principal 
Direction Générale de !'Agriculture 

Lorsque l'accord sur les prix agricoles 1974/75 
fut connu, le 23 mars 1974, plusieurs observateurs 
émirent des doutes sérieux sur la pérennité d'un 
tel accord. Accord ou sursis? (1). La réponse est 
malheureusement arrivée rapidement : sursis ! Mal
gré un refus forme·! de M. Lardinois, au mois de 
juillet de revoir 'les prix agricoles, le Conseil des 
Ministres a été amené à se repencher sur le dossier 
des prix agricoles 1974-1975, les 17, 18, 19 et 20 
septembre 1974. C'est un fait unique dans l'histoire 
de la politique agricole commune. Est-ce que l'on 
peut dire qu'à une situation exceptionnelle a répon
du une procédure exceptionnelle ? Ce serait un peu 
rapide ; car la situation exceptionnelle existait déjà 
le 22 mars 1974 les Ministres ont fourni une solution 
traditionnelle qui dès lors ne pouvait être que provi
soire car inadaptée ? Certes, mais ce n'est là qu'épi
phénomène. En fait, il semble bien que les Ministres 
ont apporté en mars 1974 une solution classique à 
une situation exceptionnelle, reconnue comme telle 
par la plupart des participants, aux débats mais 
pour laquel'le les thérapeutiques proposées ont 
divergé ; en conséquence; l'accord n'a pu se faire 
que sur une base minimale, c'est-à-dire tradition~ 

nelle avec l'espoir qu'un miracle économique sur
viendrait pour rééquilibrer la situation économique. 
En fait, le miracle n'a pas eu lieu. L'Europe s'est 
installée dans la crise. Les soldes des balances de 
paiement continuent à diverger. L'inflation atteint 
tous les pays, mais de façon différente. La crois
sance du produit national brut en termes réels s'est 
ralentie, mais à des taux dissemblables et on peut 
dès lors se poser la question de savoir quelle est 
encore la rationalité économique d'une politique 
agricole commune dans Un cadre économique aussi 
contrasté ? Ce problème fondamental n'est pas 
l'objet de cet article. Mais on ne doit pas oublier que 
c'est désormais sur une telle toile de fond que doi
vent s'apprécier les problèmes agricoles de la 
Communauté et dès lors on peut se demander si on 
n'est pas arrivé à la fin d'une période et qu'à une 
politique agricole commune ne devra pas succéder 
bientôt une politique agricole communautaire qui, 
à part quelques règles communes générales, laisse
rait une plus grande initiative aux politiques agri
coles nationales, compte tenu, notamment, de leurs 
structures différenciées de croissance économique. 

I. L'évolution de la situation 
économique de l'agriculture 
européenne du 23 mars au 
19 septembre 1974 

.1) L'ÉVOLUTION DES PRINCIPAUX MAHCHÉS 
AGRICOLES 

Le marché le plus préoccupant a été celui de la 
viande bovine. Suite à la situation élevée des prix sur 
le marché de la viande bovine à la fin de 1972 et au 
début de 1973, les producteurs, fortement encoura
gés par les instances officielles, se sont lancés dans 
un programme intensif de production de viande 
bovine. Entre temps, pour lutter contre l'inflation en 
général et contre la hausse des prix de la viande 
bovine, en particulier, 'la Communauté a suspendu 
les charges à l'importation sur la viande bovine. 
L'opération a permis dans un premier temps un tas
sement des prix, ce qui était souhaitable, mais ce 
tassement a rapidement tourné à l'effondr.ement 
des cours par suite d'un maintien prolongé de la 
suspension des charges à ·l'importation et de l'arri
vée sur le marché de la production communautaire 

(1) Cf. BAUDIN P. : « Les prix agricoles 1974-1975. 
Accord ou sursis ? ». Revue du Marché Commun, n• 176, 
juillet-aoOt 1974, pp. 319-329 .... 
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qui avait été mise en route fin 1972. Les entrepôts 
frigorifiques étant occupés par la viande bovine 
importée, il n'a pas été possible de soulager le 
marché par des mesures efficaces d'intervention 
et les cours se sont effondrés. Durant la seconde 
quinzaine de juillet 1972 les prix moyens de marché 
des bovins vivants ont été inférieurs de 2 à 6 % 
en France, au Danemark et au Benelux, de 13 % 
au Royaume-Uni et de 18 % en Irlande à ceux de la 
même quinzaine de 1973 mais supérieurs à 4 % en 
RFA. En ce qui concerne les veaux vivants, les prix 
moyens de marché ont tous été égaux ou inférieurs 
en,juillet 1974 à ceux de juillet 1973 allant de zéro 
pour l'lta'lie à - 51 % pour l'Irlande avec une baisse 
de 6 % en France et de 11 % en RFA. Or quand 
on sait qu'entre temps il'i,nffation a dépassé 10 %, 
on comprend certains aspects du mécontentement 
paysan. 

Cette situation s'est développée en dépit de nom
breux efforts de redressement menés soit au niveau 
communautair~ (2), soit, ce qui est plus condam
nable, au niveau national et notamment en France. 
Il est évident qu'il se crée automatiquement un pro
cessus cumulatif de dépression : plus le producteur 
fournit le marché en viande bovine et plus les cours 
bàiss·ent: plus 'les cours baissent et plus ·le produc
teur a intérêt à abattre rapidement pour diminuer 
sa perte de recette, ce qui à son tour entraîne un 
effondrement des cours. C'est pourquoi il a été 
décidé d'octroyer une prime spéciale, dite prime de 
mise en marche ordonnée, aux producteurs qui 
accepteraient de différer leur mise sur le marché 
de bovins an ivés en âge d'être abattus (plus de 
330 kg). Le montant de cette prime augmente pro
·gressivement d'août 1974· (20· UC) à février 1975 
(70 UC). La situation sur •le marché de la viande 
bovine prouve largement combien la connaissance 
des marchés agricoles est insuffisante, combien fra
gile est ·leur équilibre et combien les moyens physi
ques dont disposent les responsables politiques sont 
dérisoires face aux ,problèmes soulevés. C'est ainsi 
qu'on peut estimer la capacité des frigorifiques de 
la CEE à 150 000 t de viande bovine, or la consomma
tion annuelle de :1a CEE est d'environ 6 mio t., ce qui 
signifie que la Communauté dispose, dans ses entre· 
pôts frigorifiques, d'une réserve égale à environ 10 
jours de consommE!,tion. Peut-on encore sérieuse
ment parler de politique de stockage ou même, tout 
simplement de politique économique ? 

(2) Les mesures communautairès ont consisté notam
ment ·en aides au stockage privé, en avis d'adjudications 
portant sur des quartiers · avant ou arrière provenant 
d'adjudications, en augmentations de restitutions à l'ex
portation, en augmentations de prélèvements applicables 
aux importatioils et même en 'Suspensions de délivrance 
de tout certificat d'importation. Pour un exposé détail·lé 
des mesures adoptées, voir BuMetin des Communautés 
Européennes, n•• 4, 5, 6 et 7/8, 1974 . 
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La crise du marché de la viande bovine a égale· 
ment deux autres conséquences majeures. Sur le 
plan extérieur el'le est, évidemment, de nature à 
perturber les relations commerciales de la CEE avec 
certains de ses partenaires puisque, notamment, le 
Consei'I a décidé la suspension temporaire (jus
qu'au 31 octobre 1974) de la délivrance des certifi
cats d'importation ou de préfixation ; cette mesure 
n'affecte toutefois pas les engagements contractuels 
de la Communauté pour la viande bovine, dans le 
cadre du GATT. Sur le ,p'lan intérieur, les conséquen
ces risquent d'être P'lus graves. Bon nombre d'agri
culteurs, qui avaient été encouragés à produire de la 
viande bovine, risquent, après cette expérience 
malheureuse, d'être ·découragés, et pour longtemps, 
de poursuivre cette expérience et ce n'est pas être 
grand prophète que d'annoncer dès à présent que la 
Communauté aura à nouveau un déficit en viande 
bovine à partir de la mi-1975. 

La situation sur d'autres marchés de la CEE a été 
également fort préoccupante, notamment sur le mar
ché du vin et de la viande porcine. Si le marché 
de la viande porcine a été caractérisé par une baisse 
importante des cours, il n'a pas présenté le même 
caractère alarmant que pour la viande bovine étant 
donné ,qu'·il s'agissait, en il',occur,rence de ·la phase 
basse du cycle porcin qui était attendue et qui sem
ble maintenant être achevée. Il faut surtout déplorer 
que par un jeu de circonstances malheureux la 
phase basse du cycle porcin ait coïncidé avec la 
crise de surproduction bovine ne permettant pas 
ai,nsi à une viande de prendre :f.e rsl,ais de l'autre 
dans le panier de la ménagère. 

Par contre, la situation sur le marché des céréa
les, du riz et du sucre, a présenté une évolution 
ditférente. Après ,une ·certai,ne accalmie sur ·les mar
chés mondiaux en mai, et au début de juin 1974, 
on a assisté à une remontée brutale des prix des 
céréales sur le marché mondial. Aussi, le 21 juin 
1974, la Communauté a réintroduit les prélèvements 
à l'exportation pour le froment tendre. En août, des 
prélèvements similaires ont été réinstaurés pour 
l'orge, l'avoine et le maïs, ils étaient déjà d'applica
tion pour ·Ie riz et le sucre ; pour le froment dur, 
l'interdiction d'exporter est maintenue. Donc, en vue 
de lutter contre l'inflation et d'assurer aux consom
mateurs un approvisionnement constant à des prix 
raisonnables, il n'a pas été permis aux producteurs 
européens de céréales, de riz et de sucre de pro
fiter des hausses importantes des cours mondiaux 
de ces denrées. Certes, il est normal que l'intérêt 
génér-al de la société .passe, en 1l'ocourrenoe, avant la 
possibilité pour certains opérateurs de réaliser 
l'approvisionnement de la Communauté et ·les efforts 
de lutte contre •l'inflation ; cependant, on doit cons
tater qu'on se prive ainsi d'un moyen de relever le 
revenu des agriculteurs, dans la mesure où celui-
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ci n'a pu l'être déjà suffisamment par les hausses 
de prix décidées en mars 1974. Or il semble bien 
que tel soit le cas si on examine non plus la situa
tion des principaux marchés agricoles mais l'évo
lution des coûts de production. 

2) L'ÉVOLUTION DES OOUT,S DE PRODUCT,ION 

Depuis le début de l'année 1974, les prix des 
moyens de production ont continué à augmenter 
fortement (cf. tableau 1). En ce qui concerne les 
prix des aliments de bétail, on peut constater une 
baisse au cours du deuxième trimestre qui dans 
certains Etats membres (Allemagne, France) annule 
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la hausse du premier trimestre. Par contre, les 
prix des engrais ont continué à augmenter forte
ment au cours des deux premiers trimestres(+ 18 % 
en AUemagne, +. 21 % en Belgique et + 30 % 
en France). Déjà, pour ce poste on constate une 
divergence importante entre l'évolution des prix en 
France ( + 30 %) et en Allemagne ( + 18 %). Mais 
cette différence devient encore plus inquiétante 
à l'analyse des hausses des prix des combustibles 
et carburants (Allemagne + 7 %, Belgique + 20 % 
et France + 35 %). On peut donc tirer deux 
conclusions maj,eures de cette évolution : d'une part 
,l,es prix des moyens de production ont augmenté à 
un taux très élevé au cours des deux premiers 

TABLEAU 1.- Accroissements des Indices nationaux des prix payés par les agriculteurs 
pour les principaux moyens de production au cours du premier et du deuxième trimestres 1974 

Aliments Combus- Indice Prix 
Période du Engrais tibles, 

Machines global des produits 
retenue carbu- agricoles à bétail rants pondéré la production 

1°' trim. '74 
+ 4,0 + 13,8 + 6,7 + 4,2 + 4,8 - 0,3 

4° trim. 73 
Belgique 

2° trim. 74 
- 2,0 + 7,4 + 13,2 + 7,9 + 1,5 - 6,2 

1°' trim. 74 

1°' trim. 74 
+ 5,0 + 10,0 + 3,8 + 2,5 + 4,3 - 2,9 

4° trim. 73 
Allemagne 

2° trim. 74 
- 6,6 + 7,5 + 3,9 + 3,6 + 1,0 · - 4,8 

1°' trim. 74 

1°' trim. 74 
+ 2,1 + 25,4 + 35,0 + 5,7 + 12,5 - 1,1 

4° trim. 73 
France 

2° trim. 74 
- 2,2 + 4,7 + 0,2 + 6,2 + 4,5 - 1,4 

1°' trim. 74 

1°' trim. 74 . 

+ 2,6 + 9,5 + 15,0 - - +· 4,1 
4° trim. 73 

Pays-Bas 
2° trim. 74 

.. 

- - - - - -
1°' trim. 74 

1°' trim. 74 
+ 9,8 + 15,4 - + 3,7 -

Royaume- 4° trim. 73 

Uni 2° trim. 74 
+ 0,2 - - + 3,6 -

1"' trim. 74 

Source: données nationales. 
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TABLEAU Il. - Evolution de l'indice des prix à la consommation 

Période Alle- France . Italie Pays-
retenue magne Bas 

Mars 74 
+ 1,9 + 4,2 + 6,5 + 3,4 

Déc. 73 

Juin 74 
· + 1,6 + 4,0 + 4,1 + 2,1 

Mars 74 

Source: OSCE- Statistiques générales, 1974, n° 6-7, p. 59. 

trimestres et d'autre part, cette évolution s'est effec
tuée à un rythme très différent selon les Etats mem
bres, expliquant en partie les attitudes contrastées 
des différenes délégations au Conseil des Ministres, 

3) ÉVOLUTION GÉNÉRALE DES .PHIX 
A LA CONSOMMATION ,(tabl,eau Il) 

Si l'on analyse l'évolution générale des ,prix à la 
consommation . depuis ·le début 1974 dans chaque 
Etat membre de la Communauté, on constate que, 
grosso modo, fon peut classer iles Etats membr,es 
en deux groupes : un groupe constitué ,par 1l'AHema
gne, les Pays-Bas et ·le Luxembourg dont le t-aux 
d'accroissement de f,indi•ce des prix à ,la consom
mation se situe entre 3 et 6 % pour ·les six premiers 
mois de 1974 et un groupe avec la France, l'Italie, 
·la Belgique, ile Royaume~Uni, l',lrlande et ,le Dane
mark pour ,1,esquels ·le taux d'accroissement se situe 
entre 8 et 11 %. 

En conclusion, c'est en fonction de l'évo·lution 
de ces trois indices : indices des prix payés par 
les 'Producteurs pour l'achat des moyens de pro
duction, indice des prix reçus par les producteurs 
pour leurs produits agricoles et indice général des 
prix à la consommation que doivent s'apprécier les 
revendications des agriculteurs de· chaque Etat mem
bre. Si l'on veut analyser, à titre d'exemple, les 
situations des agriculteurs français et allemands 
qui ont été bien souvent comparées au cours des 
dernières discussions, on constate que durant les 
six premiers m'ois de 1974, ·1es agriculteurs français 
ont eu, par rapport à décembre 1973, une diminution 
des prix des produits agricoles inférieure (- 2,5 %) 

(3) Il est évident que cette difficulté ou même cette 
interdiction de réaliser des super-profits sur •le marché 
international a entraîné certains écarts de comportement 
de la part de quelques agents économiques. Voir notam
ment la conduite intolérable de certains producteurs 
sucriers qui n'ont pas hésité à créer .une atmosphère 
artificiel·le de panique en vue d'·inciter •les ménagères à 
constituer des stocks et à faire monter ainsi indirectement 
les cours. Le temps des affameurs ... 
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Belgique Luxem- Royaume- Irlande 
Dane-

bourg Uni mark 

+ 3,7 + 3,6 + 4,6 + 4,7 (1) + 3,1 

+ 4,4 + 2,4 + 5,9 + 5,6 (2) + 5,2 

Février 74 Mai 74 
(1) (2)---

Novembre 73 Février 74 

à celle des agriculteurs allemands (- 7,7 %) ; leur 
position, à cet égard, a donc été meilleure ; par 
contre la hausse moyenne des prix des moyens de 
production a été de 17 % en France et de 5,3 % 
en Allemagne et la hausse des prix à •la consomma
tion a été de 8,2 % en France et de 3,5 % en Al
lemagne. Les agriculteurs français qui, par ·leurs 
avantages naturels ou par un meilleur soutien de 
leurs marchés, ont mieux résisté à la baisse de 
certains prix à la production, ont vu cet avantage 
disparaître complètement par la hausse des prix 
des moyens de production et des prix à la consom
mation ; bref, l'inflation, plus précisément l'inflation 
par les coûts, a ruiné, et de loin, la position concur
rentielle que les producteurs français avaient par 
rapport aux Allemands et a ainsi motivé la demande 
française de hausse des prix agricoles de 8 %. 
Par contre, 'les Allemands, encouragés précisément 
par le fait qu'une hausse des prix agrico·les entraî
nerait une accélération de l'inflation dont le faible 
taux en Allemagne leur donne une position concur
rentie1He qui •l·eur permet de compenser, et de loin, 
leurs ·désavantages relatifs naturels, se refusaient 
tout logiquement à toute hausse de prix. C'est donc 
une fois de p·lus dans une atmosphère tendue que 
le Conseil des Ministres se réunissait le 17 septem
bre. 

II. Les propositions de la Commission 

Le 6 septembre 1974, la Commission présentait au 
Conseil une proposition de décision et trois propo
sitions de règlement visant à faire face à la situation 
conjoncturelle actuelle en agriculture ; ces quatre 
:propositions faisa,i,ent suite à la communication de 
la Commission .au Conseil du 30 août 1974 exposant 
les motifs de cette action qui concernait la politi
que des prix et des marchés, les dispositions moné
taires en vigueur, la politique des structures et les 
mesures nationales. 
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1) LA POLITIQUE DES PRIX ET DES MARCHES 

Malgré les inconvénients que comporte une modi
fication des prix en cours de campagne, notamment 
en ce qui concerne 'les contrats à terme et les livrai
sons déjà effectuées par 'les producteurs, la Commis
sion proposait une augmentation généralisée des 
prix communs de 4 % avec effet à compter du 
1•r octobre. La fonction des prix en agriculture est 
d'une part, dans l'optique de la production, d'équi
librer l'offre et la demande et d'autre part, dans 
l'optique de la répartition, d'assurer un certain 
niveau de revenu aux agriculteurs. Etant donné que 
la réouverture du dossier " prix agricoles 1974/75 » 
était due principalement à une hausse des coûts de 
production et à une ·impossibilité pour divers motifs 
de répercuter cette hausse des coûts sur les autres 
maillons de 'la chaîne de production et de soutenir 
ainsi les revenus des agriculteurs, il était donc nor
mal que la Commission proposât une hausse 
linéaire indifférenciée des prix agricoles sans rou
vrir les dossiers des ,prix relatifs de chaque produit 
agricole, ce qui aurait conduit à remettre en ques
tion les délicats équilibres des prix re·fatifs fixés 
lors de 'la réunion des 22-23 mars 1974. 

La Commission annonçait également sa décision 
de présenter au Conseil au cours du mois de nov~m
bre ses propositions de prix pour 'la campagne 
1975/76 ; elle estimait par ailleurs nécessaire que 
le Conseil s'engageât à prendre position au sujet 
de ces propositions avant 'le 1•r février 1975. Cette 
décision de la Commission soulignait ·le caractère 
exceptionnel de la hausse linéaire de 4 %, tout 
en indiquant que 'la Commission avait conscience 
que tous les problèmes n'étaient pas rég'lés pour 
autant, notamment ceux du marché de la viande 
bovine et du vin, mai.s que ces problèmes relevaient 
d'une autre procédure, plus traditionnelle, que la 
Commission proposait, vu l'urgence de 'la situation, 
d'avancer de plusieurs semaines. 

, ,; Enfin, la Commission indiquait que dans ses pro
positions, elle ne manquerait pas de tenir compte 
qe l'évo'lution des coûts de production au cours des 
années 1973 et 1974. 

:f) LES MESURES MONÉTAIRÉs 
rw 

. Il s'agit, en l'occurrence, de mieux adapter la 
législation complexe existante à la situation des 

• marchés pour y ramener un peu plus ·de vérité éco
n'omique. 

l',I 
,, - La suppression du plafonnement des montants 
~ompensatoires monétaires : (art. 4 bis - parag. 2 
1du règlement 974/71) (4). Dans les Etats membres 
à monnaie dépréciée, le montant compensatoire 
monétaire à l'importation apparaît comme une dimi
'riution des prix des produits importés exprimés en 
lif) 
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monnaie nationale. Si la dépréciation de la monnaie 
de l'Etat membre importateur est supérieure à la 
charge à l'importation (prélèvement ou droit de 
douane), la différence entre le montant compensa
toire et la charge à 'l'importation constitue une sub
vention à l'importation. Afin de garder sa neutralité 
au système des montants compensatoires, il a été 
décidé que le montant compensatoire, dans ce cas, 
ne saurait être supérieur à ·la charge à l'importation. 
C'est l,e pr,incipe de ,l'écrêtement. Par ailleurs, afin 
de ,r,es,pecter 1fa ipré1érence ,communautaire, il a été 
décidé que le principe de l'écrêtement s'appliquait 
aussi · aux échanges entre Etats membres. Or, à 
l'heure actuelle, les prix mondiaux de certains pro
duits agrico'les (céréales, sucre) sont supérieurs 
aux prix communs ; donc les prélèvements à l'im
portation pour ces produits ont été ramenés à zéro 
et, par voie de conséquence, les montants compen
satoires, dans les Etats membres à monnaie dépré
ciée, ont également été ramenés à zéro. Une telle 
situation a eu pour effet une hausse des prix, des 
distorsions de concurrence notamment pour les pro
duits transformés et également des détournements 
de trafic qui ont perturbé les échanges intra-commu
nautaires de céréales. C'est pourquoi la Commission 
proposait la supp·ression de principe ·de l'écrête
ment; 

- L'aménagement des règles d'applicatlon des 
montants compensatoires monétaires : la Commis
sion proposait également de modifier la technique 
du calcul des montants compensatoires applicables 
aux monnaies flottantes en introduisant une fran
chise de deux points. Ceci revenait à dire que les 
montants compensatoires étaient en fait diminués 
de deux points en faveur des produits agricoles des 
Etats membres ·à monnaie dépréciée. On reconnaît 
dans cette proposition le souci qu'a constamment 
exprimé la Commission de voir disparaître ·(es mon
tants compensatoires monétaires si contraires au 
concept de marché unique. De fait, non seulement 
la franchise de deux points avait pour effet un cer
tain rapprochement prudent des prix nationaux vers 
le niveau commun, mais encore permettait de sup
primer les montants compensatoires italiens, dits 
"montants compensatoires négatifs», étant donné 
que l'écart hebdomadairement constaté entre la 
valeur réelle de la lire italienne et sa va'leur retenue 
dans le cadre de· là politiqué agricole commune 
était, ces temps-ci, inférieur à deux points de pour
centage (4) . 

(4) Pour étude détai'llée du système des montants 
compensatoires monétaires, voir « Les dossiers de la 
politique agrico'le commune », n•• 25 et 26 d'avril-mai 
1974 ·et les deux articles de ·l'auteur parus dans la « Revue 
du Marché Commun », de novembre-décembre 1969 et 
d'aoOt-septembre 1973. 



Il est évident què ê:lans son désir dè rapproche
ment des prix nationaux vers les prix communs, la 
Commission créait une situation légèrement discri
minatoire en faveur des Etats membres à monnaie 
dépréciée. Par ailleurs, e'l'le portait atteinte au prin
cipe de la neutralité du système des montants 
compensatoires monétaires et perdait ainsi un de 
ses arguments majeurs dans la défense de ce sys
tème vis-à-vis des 'Pays tiers, et notamment lors des 
discussions multilatérales au GATT. Cependant, le 
caractère discriminatoire n'apparaît en fait que, 
lorsque le prix de marché est 'Proche du prix d'in
tervention, ce qui se présente rarement à l'heure 
actuelle. Dans ces quelques cas, 'la Commission se 
proposait d'aider ainsi les Etats membres à monnaie 
dépréciée, étant donné ·que les agriculteurs de ces 
Etats membres sont plus touchés que les agricul
teurs des autres Etats membres par les méfaits de 
l'inflation qui sévit dans leurs économies. 

En fait, il semble bien que cette proposition était 
surtout de nature à rappeler au Conseil 'le souci 
constant de la Commission· d'alléger les circuits 
administratifs et budgétaires des montants compen
satoires monétaires et surtout sa volonté de les voir 
disparaître ·dans un avenir le plus rapproché 
possible;· 

...:.. L'ajustement du taux représentatif de la livre 
anglaise et de la livre· Irlandaise : la Commission 
proposait en l'occurrence de fixer le taux représen
tatif de la livre anglaise et de la livre irlandaise à 
2,00 unités de compte. Il ne s'agissait évidemment 
pas de proposer une dévaluation générale de ces 
deux monnaies, qui continuent de flotter, mais sim
plement de modifier ·les taux représentatifs retenus 
pour ces monnaies 'lorsque des opérations à effec
tuer en application· des actes concernant la poli
tique agricole commune exigent d'exprimer les mon
naies des nouveaux Etats membres en une autre 
monnaie ou en unités de compte. Le taux- représen
tatif actuellement retenu est de ·2,1644 unités· de 
compte pour une livre ; la Commission proposait 
donc une « dévaluation » de la livre anglaise et de 
la livre irlandaise· d'environ 7,5 %, ce qui revenait à 
dire que ·fes prix agrico·fes communs exprimés dans 
les monnaies de ces deux Etats membres étaient 
augmentés ·d'environ 7,5 ·%. Par cette ·mesure, la 
Commission· entendait apporter un peu plus de 
vérité économique dans le système monéti:iire en 
vigueur. En effet, les taux qui en février 1973 ont été 
retenus pour les monnaies de cés deux nouveaux 
Etats membres ne correspondent p:lus ·à ,fa :réaf.ité 
économique, étant donné que sur le marché des 
changes ces deux monnaies ont, depuis lors, accusé 
une dépréciation allant jusqu'à 15 % environ. On 
rêlève ici encore le souci constant de la Commission 
de revenir progressivement à un système de prix 
unique en supprimant, par étapes, 'les montants 
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compensatoires monétaires, puisqu'une « dévalua
tion » de la livre verte entraînerait, dans les condi
tions actuelles des marchés monétaires, une dimi
nution d'environ 50 % des montants compensatoi
res monétaires britanniques et irlandais. 

Le fait que les prix ·communs exprimés en ·livre 
anglaise et en livre irlandaise soient augmentés de 
7,5 % ne signifie pas que tous les prix agricoles 
dans ces deux Etats membres augmenteront du 
même pourcentage. La réponse dépend de l'écart 
entre le prix de marché et le prix d'intervention. 
Cet écart, actuellement, est assez net pour les pro
duits agricoles importants sauf pour la viande por
cine et les produits laitiers. Etant donné que le prix 
de marché du beurre semb'le être devenu un cri
tère de référence pour 'la ménagère britannique, la 
Commission, dans sa communication au Conseil, 
proposait d'autoriser le Royaume-Uni à compenser 
l'augmentation du prix du beurre, qui découlerait 
de la dévaluation de la livre britannique, par une 
augmentation de la subvention à la consommation 
déjà existante dans cet Etat membre, étant bien 
entendu que les charges financières qui en résulte
raient seraient éligibles au budget du Royaume-Uni 
et non pas au FEOGA. ' 

3) LA POLITIQUE DES STRUCTURES .,, 
Fidèle à sa conception globale de la politique 

agricole commune fondée sur la po'litique des prix 
et des marchés et sur la politique socio-structurelle, 
la Commission a également présenté un volet 
« structures » dans son programme d'action de lutte 
contre la situation conjoncturelle actuelle. Une des 
pièces maîtresses de la politique socio-structurelle 
de la Communauté réside en un encouragement, 
sous des formes diverses, à la modernisation des 
exploitations .agricoles capables de s'adapter au 
développe.ment économique actuel (directive du 
Conseil n• 159). Une de ces mesures d'encourage
ment consiste en des aides sous forme de bonifi
cation du taux d'intérêt aux investissements nécè~
saires à la réalisation du p'lan de développement pré
senté par l'exploitant, à l'exc'lusion des dépenses 
dues à l'achat de terres, de cheptel vif porcin et 
avicole, ainsi qu'à celui de veaux.de boucherie. Cette 
bonification de taux d'intérêt est de 5 % au maxi
mum. « Toutefois, le Conseil statuant sur propositiqn 
de la Commission ... peut autoriser un Etat membre. 
pour une période indéterminée à accorder des bonif_ir 
cations du taux d'intérêt supérieures à 5 % si la 
situation du marché des capitaux de l'Etat membre 
le justifie ... » (art. 8, par. 2 de -la directive 159h 
Forte de cette faculté, la Commission proposait a,l! 
Conseil de porter à 6 % le taux de bonification ·d'i~:
térêt en question, pour la période du 1~r octor 
bre 1974 au 31 décembre 1975, dans tous les Etats 
membres de la Communauté, étant entendu que le

1J 
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dépenses effectuées par les Etats membres dans 
le cadre de cette action seraient éligibles au 
FEOGA, section « Garantie ». 

Par ailleurs, préoccupée par le fait que l'aug
mentation exceptionnel'le des charges d'exploitation 
pose des problèmes particulièrement graves aux 
jeunes agriculteurs, la Commission, dans sa commu
nication au Conseil, annonçait son intention de faire 
des propositions au Conseil comportant des mesu
res particulières en faveur de cette catégoriè d'ex
ploitants. 

Enfin, la Commission informait le Consei'I « qu'elle 
considère nécessaire que celui-ci arrête avant le 
1er novembre 1974 la liste communautaire des 
zones agricoles défavorisées au sens de l'article 3 
de la directive sur l'agriculture de montagne et de 
certaines zones défavorisées, et les dispositions 
financières et générales nécessaires à cette direc
tive». Ainsi dans sa communication au Conseil, la 
Commission reste fidèle à sa conception globale 
de la politique agricole commune qu'e·lle a rappelée 
à maintes reprises (5). Elle demeure parfaitement 
consciente des charges importantes que subissent 
les agriculteurs du fait de l'inflation ; elle est parfai
tement au fait de la situation interne et externe des 
marchés agricoles ; mais si elle propose une hausse 
des prix agricoles communs de « seulement » 4 %, 
c'est parce qu'elle est persuadée qu'une hausse 
supérieure des prix communs ne saurait résoudre 
l'ensemble des problèmes de l'agriculture, que 
ceux-ci sont perçus de façon très différente selon 
les agr.icuHeurs et qu'une politique socio-st,ructu
relle d'accompagnement est fondamentalement 
nécessaire pour faire face non seulement à la crise 
conjoncturelle actuelle mais aussi aux problèmes de 
base de l'agriculture. 

4) LES MESURES NATIONALES ET AUTRES MESU
RES 

Faut-il conclure que le marché commun agricole 
ne peut rester commun que lorsque la situation 
économique ne pose pas de problèmes ? Mais 
alors, dans ce cas, pourquoi un Marché commun ? 
Faut-il admettre que si quelques problèmes vien
nent perturber les équilibres économiques, la seule 
réponse que puisse trouver un Etat membre est la 
résurgence de réflexes nationalistes ? l'adoption de 
mesures nationales unilatérales ? quitte ensuite à 
crier au « diktat » quand un autre Etat membre met 
« légalement » 'le poing sur la table pour en deman
der la suppression ? Hé'las, ces remarques pessi
mistes semblent bien être dictées par les faits. En 

(5) Voir BAUDIN P. : L'aménagement de .Ja politique 
agricole commune. Réforme ou retour aux sources ? ». 

ln : Revue du Marché Commun, n• 170, décembre 1973, 
pp. 443-453. 
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effet, pour faire face à la situation conjoncturelle· 
actuelle, certains Etats membres n'ont pas hésité, 
en violation flagrante avec les règles du Traité de 
Rome, à accorder des aides nationales à leurs. pro
ducteurs (6). li est bien certain que la Commis
sion, gardienne du Traité, ne peut rester indiffé
rente à de telles pratiques, qui outre leur caractère 
d'infraction au Traité, portent en elles un dangereux 
pouvoir •de contagion. La· France ayant· notifié ·à la 
Commission ses aides le 25 juillet 1974 et la Belgi
que le 31 juillet 1974, la Commission a tout aussi 
rapidement ouvert les procédures. d'.infraction pré
vues par ·l'article 93 par. 2 du Traité à .l'égard de ces 
deux Etats membres le. 29 juillet 1~74 et le 9 août 
1974. 

Dans sa communication au· Conseil, « la· Corn:. 
mission insiste pour avoir, au sein du Conseil, un 
échange de vues approfondi sur les mesures à pren:. 
dre en vue d'éviter qu'une situation analogue ne se 
reproduise à :l',av,enir ». Par .aiMeurs, ,la Commission 
va même jusqu'à lancer un discret appel aux Etats 
membres en leur rappelant. que si les aides. natio
nales liées aux produits sont. à proscrire parce 
qu'elles provoquent des distorsions de concurrence 
et donnent lieu à des surenchères nationales, par 
contre les mesures d'ordre fiscal ou social déjà 
prises (notamment . en Allemagne) ou envisagées 
qui tendent à réduire les prix de certains moyens 
de production constituent un moyen. approprié ·de 
faire face à la hausse brutale des coûts de prodùc
tion. Puissent les Etats membres entendre cet 
appel! 

Dans le même esprit, « la Commission se réserve 
de proposer au Conseil d'autres mesures commù,. 
nautaires ayant pour but d'atténuer. dans certains 
cas précis la hausse exceptionnel'le des ·charges 
d'exploitation». . · 

Telle est donc la situation économique. à la veille 
du 17 septembre 1974; tels sont donc 'les remèdes 
que la Commission soumet au Conseil soit sous 
forme de propositions présentées en bonne -et due 
forme, soit sous l'aspect d'idées à, discuter présen
tées dans la communication de ·la Commission du 
Conseil. 

(6) La France a notamment accordé une aide exception
nelle aux éleveurs sous forme d'une prime de 200 FF par 
vache ayant vêlé au moins une fois avec un maximum de 
3 000 FF par exploitant et d'une prime de 100 FF par 
truie ayant mis bas au mo·ins une fois, avec un maximum 
de 1 500 FF par exploitant. Le Belgique a également 
notifié à la Commission son intention d'accorder une 
prime de 1 000 PB par truie abattue avec un maximum 
de 100 millions de FB. Toutefois, entre-temps, la Belgique 
a fait savoir qu'elle ne donnerait pas. suite à cette intention. 
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III. La longue marche vers les 
décisions finales 

1) L'AVIS DU PARLEMENT EUROPÉEN 

Invité à donner son avis sur les mesures d'ur
gence proposées par la Commission pour faire face 
à la situation conjonctuelle dans l'agriculture, le 
Parlement européen s'est réuni en session extra
ordinaire le 16 septembre 1974. Après des hésita
tions profondes qui ont relevé p·lus de la conscience 
de chaque parlementaire que de mots 'd'ordre par
tisans, le Parlement européen a émis la résolution 
suivante au sujet des principaux points de la com
munication de la .Commission au Conseil et des 
propositions formelles : 

- En ce qui concerne ·la hausse des prix, le Par
lement estime qu'une augmentation de 6 % s'im
pose pour faire face à ·la hausse exceptionnelle des 
coOts dans 'le secteur agricole. La Commission pro
posait 4 % ; les professionnels demandaient 8 % ; 
le Parlement a donc choisi un pourcentage inter
médiaire~ 

- En matière monétaire, le Parlement estime 
qu'une dévaluation de 7,5 % proposée de façon uni
forme pour les taux représentatifs de la livre 
anglaise et 'Cle ·la livre irlandaise n'est pas conforme 
à la vérité économique et qu'.il est préférable de 
retenir une dévaluation de 15,3 % de ·1a livre irlan
daise et de 7,5 % de la livre anglaise. Le Parlement 
a donc franchi là un pas po'litique que la Commission 
n'avait pas osé franchir, d'autant plus qu'une telle 
sçjssior.i des ci.eux monnai.es entraînerait 'la création 
de. montants compensatoires monétaires entre l'Ir
lande et le Royaume-Uni, système qui n'existait pas 
encore et qui est contraire au but profond de la 
Commission 'Cle tenter de reconstituer un marché 
'unique. Mais, inversement, une dévaluation de 
'15,3 % de la livre irlandaise entraînerait une sup
pression des montants compensatoires monétaires 
irlandais. 

- En matière de politique de structures, le Parle
ment européen se déclare favorable à la bonification 
d'intérêt proposée par la Commission mais à un taux 
supérieur à celui de 6 % proposé par celle-ci ; il 
·demande par ailleurs à ce que la Commission pro
cède à une révision des critères afférents aux reve
nus prévus dans les directives socio-structurelles 
afin d'adapter ces critères à l'érosion monétaire et à 
l'augmentation généralisée des revenus dans les 
autres secteurs de ·l'activité économique. Le Parle
ment insiste d'ailleurs pour que ces directives socio-

structurelles soient mises le plus rapidement poJ
sible en application dans tous les Etats membre's 
et que la directive « montagne et régions défavori 
sées » soit mise en vigueur au plus tôt. Enfin, le Par} 
lement soutient l'idée ·de la Commission de mettre 
en œuvre des mesures spéciales d'aide aux jeune; 
agriculteurs, et demande également une meilleurJ 
politique de coordination, d'organisation et d'inter\ 
mation des circuits de commercialisation. li est évii 
dent qu'en ·l'occurrence le Parlement s'est fait l'éch~ 
du légitime émoi que ressentent beaucoup de per
sonnes, et notamment les consommateurs, en cons
tatant l'évolution lente des prix agricoles à la pro
duction et l'accélération désordonnée des prix ·des 
denrées alimentaires. 

- Quant aux mesures nationales, le Parlement 
partage ·l'inquiétude de la Commission devant le 
danger ·de contagion des aides nationales et insiste 
pour que, lorsque de telles mesures s'imposent, 
elles soient prises au niveau communautaire. Le 
Parlement soutient également le discret appel de la 
Commission aux Etats membres en soulignant qu'il 
« considère toutefois que les mesures communau
taires à caractère fiscal ainsi que les dispositions 
à caractère social d'effet purement interne, arrêtées 
dans le but d'améliorer les revenus des agriculteurs 
peuvent être justifiées». Elles doivent néanmoins 
s'inscrire dans un cadre communautaire. 

2) LA DÉCISION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DES 17-18-19-20 SEPTEMBRE 1974. 

- i..a politique des prix et des marchés. 

Le Consei'I a suivi la Commission dans sa propo
sition d'accroissement linéaire dê tous les prix 
communs, mais a retenu un taux de 5 % au lieu 
des 4 % proposés par la Commission et des 6 % 
avancés par le Parlement. Cette augmentation 
linéaire prend effet au 1er octobre 1974, sauf pour le 
vin, au début de campagne habituel, c'est-à-·dire au 
16 décembre 1974. La hausse de 5 % s'applique aux 
prix communs, c'est-à-dire qu'elle n'est appliquée 
ni aux primes (notamment celle du froment dur) ni 
aux majorations mensuei.tes (voir tableau Ill). Par 
contre, et.le s'aippHque également aux montants 
maxima et .aux montants, ,pris en charge par le 
FEOG,A, de la prime .pour une mise sur ,te marché 
ordonné·e de certains gros bovi,ns de boucherie. 
Toutefois tes Etats membres qui sont autor,isés 
à ne pas mettre en application, dans leurs 
régions (Italie et France pour la Corse), la prime 
à la reconversion, vers la production de viande, de 
troupeaux bovins à orientation ·laitière, sont autori
sés à octroyer, dans les régions concernées, en 
lieu et place de la prime pour une mise sur le 
marché ordonnée, une prime unique de reconsti
tution du cheptel de 33 u.c. par vache ou génisse 



TABLEAU Ill. - Prix communs suite à la hausse de 5 % 

A. Prix communs. 

Produits Nature des prix ou des montants 

(1) (2) 

Froment dur Prix indicatif 
Prix d'intervention unique 
Prix minimum garanti au producteur 

(niveau commerce de gros) 

Froment tendre Prix indicatif 
Prix d'intervention de base 

Orge Prix indicatif 
Prix d'intervention unique 

Seigle Prix indicatif 
Prix d'intervention unique 

Maïs Prix indicatif 
P'rix d'intervention unique 

Riz Prix indicatif du riz décortiqué 
Prix d'intervention du riz paddy 

Sucre Prix minimal des betteraves 
Prix demi-gras des betteraves 
Prix indicatif du sucre blanc 
Prix d'intervention du sucre blanc 

Huile d'olive Prix indicatif à la production 
Prix indicatif de marché 
Prix d'intervention 

Graines oléagineuses Prix indicatif 
• Graines de colza et de navette 
• Graines de tournesol 
Prix d'objectif 
• Graines de soja 
Prix d'intervention de base 
• Graines de colza et de navette 
• Graines de tournesol 

Fourrages déshydratés Aide· forfaitaire 

Graines de coton Aide forfaitaire 

Lin et chanvre Aide forfaitaire 
• Lin 
• Chanvre 

Vin de table : type R 1 Prix d'orientation 
type R Il (par degré/hl ou par hl selon type) 
type R Ill 
type A 1 
type A Il 
type A Ill 

Lait Prix indicatif du lait 
Prix d'intervention 
• du beurre 
• de la poudre de lait écrémé 
• des fromages 

- Grana-Padano 30 - 60 jours 
- Grana Padano 6 mois 
- Parmigiano-Reggiano 6 mois 

Viande bovine Prix d'orientation pour les gros bovins 
Prix d'orientation pour les veaux 

Viande porcine Prix de base 

Vers à soie Aide par boite de graines de vers à soie 
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Montants 

(3) 

191,97 UC/t 
175,17 UC/t 

205,17 UC/t 

127,93 UC/t 
115,53 ':,JC/t 

116,08 UC/t 
101,43 UC/t 

124,99 UC/t 
106,93 UC/t 

114,92 UC/t 
94,03 UC/t 

23,73 UC/100 kg 
14,34 UC/100 kg 

19,78 UC/t 
-

27,88 UC/100 kg 
26,48 UC/100 kg 

144,03 UC/100 kg 
101,86 UC/100 kg 

94,61 UC/100 kg .. 

23,00 UC/100 kg 
23,67 UC/100 kg 

-
22,33 UC/100 kg 
22,98 UC/100 kg 

6,39 UC/t 

87,78 UC/ha · 

168,00 UC/ha 
141,75 UC/ha 

1,70 par degré/hl 
1,66 par degré/hl 

26,58 par hl . 
1,60 par degré/hl 

35,43 par hl 
40,45 par hl 

14,08 UC/100 kg 

183,58 UC/100 kg 
82,74 UC/100 kg 

183,10 UC/100 kg 
214,60 UC/100 kg 
231,E,lO UC/100 kg 

101,33 UC/100 kg poids vif 
f18,65 UC/100 kg poids vif 

97,65 UC/100 kg poids vif 

33, 18 UC/boite 
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B. Prix et montants différenciés pour les nouveaux Etats membres. 1 
Produits Etat membre Nature du montant Montant 1 
(1) (2) (3) (4) 1 

· Lin . Royaume-Uni Aide 96,60 UC/ha 1 
Beurre Royaume-Uni 108,95 UC/100 kg 

Danemark Prix d'intervention 179,81 UC/100 kg 

1 Irlande 170,43 UC/100 kg 

· Viande bovine Royaume-Uni et Irlande Prix d'orientation pour les gros bovins 86,10 UC/100 kg 1 
poids vif 

Prix d'orientation pour les veaux. 100,80 UC/100 kg 
poids vif 

pleine détenues dans les exploitations n'ayant pas 
plus que 20 animaux bovins, jusqü'à concurrence 
d'un maximum de 10 vaches ou génisses par exploi
tation . 

. Le bénéficiaire s'engage à maintenir ces vaches 
ou génisses dans l'exploitation pendant une période 
d'au moins 7 mois. 

i..e montant de cette prime, payable en deux tran
ches, est à la. charge du FEOGA jusqu'à concur
rence de 90 % du montant. L'octroi de ces avan
tages .financiers sera relativement sans effet sur le 
FEOGA. par suite de ·la non-application de la 
h.ausse de 5 % aux primes en vigueur dans d'autres 
secteurs, notamment le froment dur, l'huile d'olive 
e( le tabac. 

. Donc, .malgré le principe fondamental de cette 
hausse qui, étant donné son caractère exceptionnel, 
devait être neutre au niveau des produits, le Conseil 
des Ministres n'a pu s'empêcher de rouvrir le dos
sier de certains produits; -il .a même accordé des 
hausses de prix indirectes par la manipulation des 
dates de début de campagne. C'est ainsi que la 
campagne pour la viande de porc débute ·le 1er.octo
tobre 1974. au lieu du 1er novembre 1974; celle pour 
les produits laitiers a été avancée du 1er avril au 
1.er février 1975 .et celle pour. la viande bovine du 
1er avril au 1er mars 1975, ce qui entraîne la mise 
en application, à une date plus rapprochée, des 
hausses de prix prévues pour ces campagnes agri
coles. 

Autre produit préoccupant : le vin. Le Conseil a 
prorogé ·la période de distillation jusqu'au 15 novem
bre 1974 et a augmenté l'aide à la distillation des 
vins de table de 0,05 U.C. par degré/hl pour les 
opérations de distillation effectuées après le 1er no
vembre 1974. 

En ce qui concerne les nouveaux Etats membres, 
pour l'application de l'article 4 de l'Acte d'adhé
sion, le prix de garantie du ·lait pour le Royaume
Uni est augmenté de 5 %; auxquels s'ajoutent l'ef
fet de la « dévaluation » de la livre verte anglaise. 
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Par ailleurs, au Danemark, le niveau de prix coi 
muns du beurre sera appliqué avant le 1er janvier 
1975 sur proposition de la Commission et aprè! 
consultation du Parlement européen. \ 

Le Conseil prend également acte de l'intention 
de la Commission de proposer ·les prix communs, 
ainsi que des mesures connexes (7), pour 1975/76 
avant le 1er décembre 1974. Il s'engage à décider sul 
ces propositions avant le 1•r février 1975. Le Conseil 
prend enfin acte de l'intention de la Commission 
de baser ses propositions de prix pour la campagne 
1975/76 sur l'évolution des coûts de production au 
cours des années 1973 et 1974. Cette formule, issue 
de la communication du Secrétariat Général du 
Conseil à la presse, a été ·l'objet de diverses inter-, 
prétations. Il semble en fait qu'il revient à la Commis
sion de proposer la formule de calcul qui lui semble 
la plus adéquate. 

- Les mesures monétaires. 

- Le problème du plafonnement des montants 
compensatoires monétaires : le Conseil a suivi la 
Commission dans sa proposition de revoir le sys
tème du plafonnement mais a décidé non pas de le 
supprimer ainsi que le proposait la Commission 
mais de le suspendre. Au cas où ·fa situation éco
nomique et monétaire viendrait à changer, le 
Conseil, sur proposition de la Commission, pourrait 
rétablir en tout ou partie l'application du système 
de p'lafonnement. La décision de· suppression prend 
effet au 21 octobre 1974 (8). 

(7) M s'agit de mesures concernant notamment les régi
mes de marchés du froment dur et de l'huile d'olive, pour 
lesquels le Ccnseil avait établi un calendrier de révision 
lors de sa réunion des 22-23 mars 1974. Cf. BAUDIN P. : 
« Prix agricoles 1974-1975. Accord ou sursis ? ». Réfé
rence citée, p. 323 in fine. 

(8) Cette dat6 du 21 octobre n'a aucune signification 
particulière. Une délégation avàit proposé le 15 octobre ; 
une autre le t•r novembre ; alors 'le 21 1 



- Ajustement du taux représentatif de la livre 
anglaise et de la livre irlandaise : alors que le taux 
représentatif de la livre anglaise et de la livre irlan
daise était de 2,1644 unités de compte pour une 
livre le Conseil a décidé que les taux représentatifs 
applicables à compter du 1er octobre 1974 seraient 
de 2,0053 unités de compte pour la livre anglaise 
et ·de 1,9485 unités de compte pour la livre irlan
daise. La dévaluation est ainsi d'environ 7,4 % pour 
la livre ang'laise et de 10 % pour la livre irlandaise. 
Le Conseil a donc suivi la proposition de la Commis
sion quant au principe de la dévaluation, mais selon 
l'avis du Parlement, a disjoint ·le cas irlandais du 
cas anglais. Certes cette approche correspond plus 
à la vérité économique mais elle entraîne l'instau
ration de montants compensatoires monétaires 
entre le Royaume-Uni et l'Irlande, sans avoir l'avan
tage de supprimer les montants compensatoires 
monétaires irlandais puisque le Conseil, certaine
ment ·dans un souci de « lutte contre 'l'inflation », 
n'a consenti « qu'une dévaluation» de 10 % et non 
de 15 % qui aurait entraîné une telle suppression. 

Par ai'lleurs, le Conseil a ·décidé que, jusqu'au 
1er mars 1975, les montants compensatoires moné
taires sur les exportations irlandaises des produits 
du secteur de la viande bovine vers les pays tiers 
seraient diminués d'un point. Il est vrai que ces 
produits ont constitué en 1971 plus des deux tiers 
des exportations agricoles et alimentaires de l'Ir
lande. 

- Par contre le Conseil n'a pas suivi 'la Commis
sion dans sa proposition d'aménagement des règles 
d'application des montants compensatoires moné
taires ; mais il a pris acte de l'intention de la 
Commission, exprimée dans sa communication au 
Conseil, de mettre fin progressivement à ·1a caution 
frappant les importations, en Italie, de certains pro
duits agricoles et de la pêche encore soumis à ce 
régime. 

- Autres mesures. 

Conformément à la proposition de la Commis· 
sion, le Co'lseil a décidé de relever à 6 % ·le taux 
de bonification d'intérêt en faveur des agriculteurs 
désireux de moderniser leurs exploitations au sens 
de la directive n° 159. Le Conseil a également 
convenu de reprendre rapidement sur base de la 
proposition de la Commission du 26 juillet 1971 
les délibérations sur l'action commune concernant 
les groupements de producteurs et leurs unions. Il 
a également invité la Commission à lui présenter, 
dans les semaines à venir conformément à sa décla
ration d'intention exprimée dans le Mémorandum de 
la Commission au Conseil sur l'aménagement •de la 
politique agricole commune une proposition d'ac· 
tion dans le domaine de l'amé'lioration des circuits 
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de distribution et de commercialisation des produits 
agricoles. 

Telle est brièvement analysée la communication 
à la presse des décisions du Conseil des 17, 18, 19 
et 20 septembre 1974. On peut constater qu'il n'est 
fait nulle part mention de trois points particuliers. 
On ne relève aucun al'lusion à la demande de ·la 
Commission et du Parlement d'accélérer la mise en 
application des directives socio-structurelles et la 
mise en œuvre de la directive « montagne et zones 
défavorisées ». On ne constate aucune référence à 
l'inquiétude de la Commission et du Parlement 
devant la prolifération des aides nationales. On ne 
cite enfin nu'lle part l'intention de rouvrir le dossier 
de la politique agricole commune. Cependant, il 
semble bien que 'le problème des aides nationales 
ait fait l'objet de débats assez passionnés et que, 
par ailleurs, il y ait un certain consensus pour éta
blir un inventaire des « choses particulièrement cho· 
quantes » de la po'litique agrico'le commune en vue 
de leur examen selon une procédure à déterminer. 

Mais l'aspect le plus original de la décision des 
Ministres était que, pour la première fois dans l'his· 
toire des marathons agricoles, mais non pas dans 
l'histoire communautaire, cette décision était prise 
ad referendum par la délégation allemande. Cela 
signifie que, juridiquement l'accord n'existe pas·tan\ 
que la délégation qui l'a accepté ad referendum 
n'a pas levé sa réserve. Ce point de droit est fonda· 
mental. Un tel pouvoir suspensif n'est évidemment 
acceptable qu'autant qu'il est assorti d'un délai, qui 
généralement est assez bref. En l'occurrence, ce 
délai expirait le mercredi 25 septembre 1974. 

3) LA PRISE DE POSITION DU GOUVERNEMENT 
ALLEMAND DU 25 SEPTEMBRE 1974 (9). . 

L'inattendu s'est produit ; le gouvernement alle
mand a usé de son droit de remettre en question 
l'accord provisoire du Conseil des Ministres. Dans 
un premier point, pour essayer de prévenir les atta· 
ques générales contre cette attitude qui, finalement, 
isole l'Allemagne et canalise vers elle 'la plupart 
des rancœurs paysannes et autres, le Gouvernement 
allemand réaffirme son soutien ferme « à 'la pour
suite du développement de la politique agricole 
commune sur la base des traités de Rome ». Dans 
un second point, ·le Gouvernement fédéral, malg~é 
le souci que lui cause la politique laitière, est pret 

(9) ·Contrairement à ce qu'on a pu ·dire ou ~cr!re, cette 
prise de position est ·parvenue à la Comm1ss1on sou~ 
forme de télex ·et non pas de dépêche ; elle prove~a1t 
de Bonn et non pas d'Ems. C'est la seule constatation 
que se permettra ici fauteur d~ cet. articl~. sur 1:aspect 
de ce problème, étant donné qu'il estime qu 11 es~ md~gne 
pour certains de descendre dans des arènes aussi petites. 
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à donner son accord à la hausse des prix proposée 
par la Commission (4 %) « à condition que les aug
mentations de prix envisagées soient prises en 
compte lors de la prochaine discussion d'ensemble 
des prix agricoles ». C'est le premier préalable à 
un accord sur les 4 % proposés et non sur ·les 
5 % provisoirement décidés ; par ailleurs, le Gou
vernement fédéral précise que dans les prochaines 
décisions de prix il ne faudra pas seulement pren
dre en considération l'évolution des coOts de pro
duction en 1973 et 1974 mais aussi les augmenta
tions envisagées des prix communs. Il faut rappeler 
qu'au sujet de ·la méthode de fixation des prix agri
cO'les, la Commission avait déjà proposé au Conseil 
une formule de calcul. Le Conseil l'avait repoussée 
pour garder les mains libres afin de continuer ses 
jeux de manipulation de prix dont il est si friand. 
L'évolution économique semble le conduire vers un 
petit peu moins d'arbitraire en la matière. La 
Commission ne voit certainement pas d'un mauvais 
œil une discussion plus approfondie sur ·les critères 
de fixation des prix s'engager au Conseil, par le 
biais de ce préalable du Gouvernement allemand. 

Le deuxième préalable du Gouvernement fédéral 
s'énonce ainsi : si les autres membres du Conseil 
des Ministres insistent pour augmenter les prix de 
5 % et non de 4 %, qu'ils renoncent dans ce cas 
aux aides nationales, qui sont contraires au Traité 
et qui faussent ·1e jeu de ·la concurrence au sein 
du Marché commun. Le troisième préalable est plus 
flou : le Gouvernement allemand « fera en outre 
dépendre ses décisions des résultats des négocia
tions qui vont devoir être menées dans l'intervalle 
et porteront sur 'la fixation envisagée des prix agri
co'les pour la campagne 1975/76 et sur l'inventaire 
d'ensemble de la politique agricole commune». 
L'idée d'inventaire avait déjà été retenue à la réunion 
des 17-20 septembre ; l'accord était tacite mais ne 
figurait pas dans la communication à fa presse ; 
c'était peut-être une erreur. Par contre, on voit mal 
comment le Gouvernement allemand pourrait faire 
dépendre ses décisions des négociations qui doi
vent être entreprises pour la campagne 1975/76, 
étant donné que les propositions de ·prix pour cette 
campagne ne seront présentées que vers la fin 
du mois de novembre. 

4) «L'INUTILE» SESSION DU 2 OCTOBRE 1974 

li ne nous appartient pas ici d'analyser les motifs 
de l'attitude du Gouvernement allemand ; mais 
quand on compare 'les résultats de la session du 
2 octobre à ceux de la session des 17-20 septembre, 
on peut se demander si la session du 2 octobre n'a 
pas été inutile. Après une réunion « qui aurait pu 
durer trente minutes», selon le ministre belge de 
!'Agriculture, qui a été « une réunion de routine», 

420 

selon l'expression du ministre français des AffaJres 
étrangères, le Conseil des Ministres a adopté llne 
résolution qui confirme l'accord du 20 septembr~. à 
cette différence près que les prix agricoles ne seront 
augmentés qu'à ·1a date du 6 octobre 1974 et ~on 
du 1er octobre et qui précise trois points: 1 

- les prix de la campagne 1975/76 tiendront 
compte des décisions de prix déjà intervenues, aihsi 
que d'autres éléments tels que la situation des rete
nus, des marchés agricoles et de l'évolution é~o-
nomique générale ; l 

- quant aux mesures nationa'les d'aide aux agri
culteurs dont un inventaire complet sera commuhi
qué avant le 1er janvier 1975, les Etats membres vJil
leront à ce que les règles du Traité de Rome soie!nt 
strictement respectées tant pour ·les aides existant~s 
que pour les aides futures. On ne peut s'empêch~r 
de sursauter à la lecture d'une te'l'le résolution. Ain'si 
donc en serait-on arrivé au point où il fai'lle u~e 
session extraordinaire des ministres des AffairJs 
étrangères et de !'Agriculture pour déclarer que 1Js 
Etats membres veilleront à respecter un Traité soleA
nel au bas duquels ils ont apposé leurs signatures r 

- enfin le Conseil des Ministres invite la 
Commission à dresser un inventaire de la po'litiqub 
agricole commune pour le 1er mars prochain. ce't 
inventaire serait discuté au Conseil après avis d~ 
Parlement. C'est le point le plus important. Il aurait 
pu très bien être précisé à ·la session des 17-20 
septembre, ou par toute autre procédure bien quJ 
le principe en avait été admis les 17-20 septembre~ 

IV. Remarques finales 

Les événements brutaux de cette période sont 
encore trop proches pour que l'on puisse distinguer 
l'événementiel de l'essentiel. Seul 'l'avenir pourra 
préciser la portée de ·l'intervention spectaculaire du 
Gouvernement allemand dont on voit les inconvé
nients qu'elle peut lui procurer mais dont les avan
tages sont encore assez flous. Cependant on peut, 
dès à présent, émettre quelques remarques géné
rales: 

- de l'emploi de la procédure ad referendum : 
c'est une procédure tout à fait courante ·dans le 
droit des négociations internationales ; elle est fon
dée sur le fait que le représentant d'un gouverne
ment ne possède pas toujours un mandat pour l'en
semble des négociations qui puisse couvrir l'éven
tail varié des problèmes soulevés. Il est donc 
nécessaire qu'il puisse avoir la possibilité d'en réfé
rer à ses mandants. Cependant, il faut rappe·ler que 



juridiquement le Conseil des Ministres n'est pas divi· 
sible ; il n'y a qu'un seul Conseil des Ministres et 
non pas un Conseil des Ministres de !'Agriculture, 
des Transports, de !'Energie, etc. Le Conseil des 
Ministres des 17-20 septembre était donc l'instance 
supérieure de décision. Si, par commodité, les seuls 
ministres de !'Agriculture étaient présents, ils 
avaient toute latitude pour prendre instruction de 
leur chef d'Etat ou de gouvernement par les moyens 
habituels. D'ailleurs, le Conseil a été suspendu quel· 
ques heures pour permettre à M. Ertl de se rendre 
lui-même à Bonn. Dans ces conditions, et la suite 
des événements l'a prouvé, la procédure ad refe
randum ne s'imposait pas à moins que d'autres 
motifs aient été en jeu. Et c'est là qu'apparait le 
caractère dangereux de cette procédure qui ne 
devrait être retenue que pour des points techniques 
mineurs quand les experts font défaut en séance. 
L'usage des marathons agricoles a cet avantage 
fondamental de pouvoir déboucher sur un accord 
ou sur un désaccord mais de ne pas créer de situa· 
tians aussi inconfortables que celles engendrées 
par la procédure ad referendum. En l'absence d'un 
accord précis sur l'usage exceptionnel d'une telle 
procédure, il est à craindre que le geste du Gouver
nement a'llemand ne crée un précédent regrettable ; 

- de la fragilité de la construction européenne : 
sur le plan socio-politique, le déroulement de cette 
affaire a prouvé que certains vieux démons dont 
d'aucuns croient l'Europe exorcisée n'ont nullement 
disparu. On a vu à cette occasion refleurir un voca
bulaire qu'on espérait disparu : « diktat», capitu· 
lation, revanche, poing sur la table, etc. C'est grave, 
surtout dans une époque de violence. Les Ministres, 
malgré leurs soucis électoraux, ne doivent pas 
oublier leurs responsabilités en la matière. On ne 
vient pas à Bruxelles pour « se battre » mais pour 
« construire », dans le respect évident des intérêts 
vitaux de chacun. Le passé n'est pas oublié ; évi· 
tons de jouer aux apprentis sorciers ; 

- de « l'intellectualité » des manœuvres ministé· 
rielles : il est clair que les peuples européens ris-
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quent de se détourner de l'Europe s'ils s'aperçoi· 
vent, et c'est le cas, que les éclats, les fausses sor· 
ties, les décisions solennelles, les soupers fins ne 
constituent qu'un jeu compliqué entre complices 
dont un des aspects consiste à faire prendre par 
~on voisin des décisions que, pour des raisons 
internes, on ne peut ou ne veut prendre et que l'on 
critiquera publiquement par la suite en canalisant 
la vindicte interne vers tel voisin que l'on encoura· 
gera en sous-main et à qui on rendra le même ser
vice par la suite. C'est grave. L'Europe ne se fera 
pas contre les peuples d'Europe ; elle se fera avec 
eux, mais nous devons éviter qu'ils ne s'en détour· 
n~nt avant qu'il ne soit trop tard ; 

- de l'inventaire de la politique agricole 
commune : sur le fond de l'affaire, il semblerait que 
la décision la plus importante soit l'établissement 
de cet inventaire, dont le principe avait d'ailleurs 
été retenu avant « l'inutile » session du 2 octobre. 
Chacun a, à ce sujet, une opin_ion déjà arrêtée et, 
à l'évidence, contraire à ceNe de son voisin. On peut 

. cependant déjà préciser quelques points. Il s'agit 
d'un inventaire et non d'un réquisitoire ou d'une 
remise en question. A ce titre, la Commission ne 
peut que se réjouir que de temps à autre ·le Conseil 
fasse le point sur le long et difficile chemin de la 
construction européenne. Si cet inventaire révélait 
quelques défectuosités, il serait bon d'y apporter 
quelque aménagement. La Commission a d'ail'leurs 
proposé d'elle-même certains correctifs au fane· 
tionnement de cette politique et le Conseil demeure 
saisi du Mémorandum de la Commission sur l'amé
nagement de la Politique agricole commune. Toute 
autre interprétation de ·ra décision du Conseil exi
gerait non pas un inventaire de la politique agricole 
commune mais un bi'lan complet de ·la construction 
européenne dont la politique agricole commurJe 
n'est qu'un volet. Puissent les Ministres se souvenir 
que, selon le proverbe britannique, donc européen, 
il est des squelettes qu'il ne faut pas ressortir du 
placard! 
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l'économique et le socbl 
dans le marché commun 

LES RELATIONS 
ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ 
ÉCON01'JIQUE . 
EUROPEENNE 
E~ LA RÉPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE . 
Peter Scharpf 
Regierungsassessor, Dr. jur. 

L'ensemble des problèmes posés par les rapports 
entre la Communauté économique européenne 
et la Répubique démocratique allemande et dans 
ce contexte, les questions afférentes au commerce 
intérieur allemand, sont demeurées longtemps 
en marge de l'actualité. Tandis que, dans les 
autres Etats membres, la question de ces rapports 
s'est posée relativement tôt par le biais des 
problèmes, encore à examiner, des préjudices, 
c'est-à-dire sous l'aspect de prétendues entraves 
aux échanges, elle est également passée au premier 
plan de l'actualité allemande par suite de la nou
velle politique du premier Gouvernement Brandt à 
l'égard de l'Est. En particulier, la conclusion du 
traité « sur les fondements des relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la République 
démocratique allémande », appelé « traité fonda
mental », a fait rebondir la discussion sur la 
question des rapports entre la C.E.E. et la R.D.A. 
Il suffira de rappeler, à cet égard, l'article paru 
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dans Le Monde des 21/22 janvier 1973 e\ qui 
avait pour titre « M. Pompidou poserait la quistion 
des relations entre la C.E.E. et l'Allemagn~ de 
l'Est». \ 

La présente étude vise à exposer les principes 
fondamentaux de ces relations, à examiner1 les 
questions juridiques litigieuses qui en résultent et 
à trouver le moyen de résoudre les difficLltés 
pratiques. 1 

1. - Protocole relatif a~ commerJle 
intérieur allemand 

Il n'y a jamais eu jusqu'ici de relations contlc
tuelles directes entre la R.D.A. et la C.E.E., ou tdu 
moins on n'en a pas eu connaissance. En 1967, 
lorsqu'un organe officiel de la R.D.A. fit une dé
marche auprès de M. Jean Rey, alors Présiddnt 
de la Commission, en vue d'obtenir une exemptiin 
de prélèvements complémentaires, la Commissibn 
refusa même de répondre à la requête de l'All~-
magne de l'Est. · \ 

Les relations entre la Communauté et la Répu
blique démocratique allemande ont plutôt u

1
n 

caractère indirect et sont essentiellement détermi
nées par le commerce intérieur allemand ainsi qu'a 
par le « protocole relatif au commerce intérieJr 
allemand et aux problèmes connexes » (appelé c~ 
après « le Protocole»), annexé au traité C.E.E. Le 
texte de ce protocole qui constitue ainsi la basi 
juridique permettant de définir les relations entrd 
la C.E.E. et la R.D.A. se lit comme suit : · 

Les hautes parties contractantes, 

Prenant en considération les conditions existant 
actuellement en raison de la division de l'Allemagne, 

Sont convenues des dispositions ci-après qui sont 
annexées au Traité : 

1. - Les échanges entre les territoires allemands 
régis par la Loi fondamentale de la République 
fédérale ·d'Allemagne et les territôires allemands où 
la Loi fondamentale n'est pas d'application faisant 
partie du commerce intérieur allemand, l'applica
tion du Traité n'exige aucune modification du régime 
actuel de ce commerce en Allemagne. 

2. - Chaque Etat membre informe les autres 
Etats membres et la Commission des accords inté
ressant les échanges avec les territoires allemands 
où la Loi fondamentale de la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas d'application ainsi que de 
leurs dispositions d'exécution. Il veille à ce que 
cette exécution ne soit pas en contradiction avec 



les principes du marché commun et prend notam
ment les mesures appropriées permettant d'éviter 
les préjudices qui pourraient être causés dans les 
économies des autres Etats membres. 

3. - Chaque Etat membre peut prendre des 
mesures appropriées en vue de prévenir les d\ffi
cultés pouvant résulter pour lui du commerce entre 
un Etat membre et les territoires allemands où la 
Loi fondamentale de la République fédérale d'Alle-
magne n'est pas d'application. · 

Le Protocole, ainsi qu'il ressort du préambule, doit 
son origine à la situation particulière de l'Allemagne 
tout entière, sur le plan juridique et politique, situa
tion qui ne devait pas être modifiée par les traités 
de Rome en 1957. Il s'agissait notamment d'em
pêcher que le tarif douanier commun à adopter en 
vertu de l'article 9, paragraphe 1 du traité C.E.E., 
et qui constituait l'élément caractéristique de l'union 
économique et douanière qui venait d'être créée, 
ne porte atteinte aux étroites relations économiques 
existant entre la République fédérale d'Allemagne 
et la R.D.A. C'est la· raison pour laquelle le para
graphe 1 du Protocole comporte la garantie du 
maintien inchangé du régime existant du commerce 
intérieur allemand. 

Ce régime s'est développé depuis 1949 et a pour 
base juridique ce que l'on appelle « l'accord de 
Berlin» du 20 septembre 1951 conclu entre la 
partie occidentale et la partie orientale de l'Alle
magne, ainsi que la législation d'occupation. Parmi 
cet ensemble de lois, il convient de mentionner 
particulièrement la loi n° 53 du Gouvernement mili
taire américain et britannique du 18 septembre 
1949, l'ordonnance n° 235 du Haut Commissaire de 
la République française et la loi n° 33 sur le 
contrôle des changes. L'article premier de la loi 
n• 53 interdit formellement d'effectuer des transac
tions et de transférer des valeurs patrimoniales 
d'une zone à une autre. En ce qui concerne le trans
fert de valeurs patrimoniales, le premier règlement 
d'application de la loi n° 53 attribue à la République 
fédérale d'Allemagne la compétence de réglemen
ter l'octroi d'autorisations. 

La base contractuelle proprement dite du 
commerce intérieur allemand est constituée par 
« l'accord de Berlin » déjà mentionné, qui comprend 
la République fédérale d'Allemagne et Berlin 
(Ouest), d'une part, et la République démocratique 
allemande et Berlin (Est) d'autre part. Aux termes 
de cet accord, toutes les transactions effectuées 
dans le cadre du commerce intérieur allemand sont 
soumises à une autorisation, ce qui doit contribuer 
à la sauvegarde des intérêts de la République fédé
rale d'Allemagne. Ce qui caractérise ces échanges 
portant sur la circulation tant des marchandises 
que des services, c'est qu'ils revêtent la forme 
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d'un troc pur et simple ; d'où la nécessité de res
pecter un équilibre : permanent du volume des 
prestations respectives. · 

Il s'agit non d'un commerce extérieur, mais d'un 
commerce intérieur qui. permet d'acheter unique
ment des produits originaires de la R.D.A. Ce régime 
sévère est nécessaire parce que les échanges 
entre les deux Etats allemands sont exempts de 
droits de douane et de prélèvements. En outre, les 
marchandises importées de la R.D.A. peùvent cir
culer librement dans toute la C.E.E. dès qu'elles 
sont en libre pratique en République fédérale. 

Le premier paragraphe· du -Protocole comporte 
donc un privilège, en. ce qu'il permet à la Répu
blique fédérale de maintenir le commerce intérieur 
allemand. Les autres Etats fondateurs de la C.E.E. 
ont également fait insérer dans .le traité C.E.E. des 
dispositions concernant des li.ens spéciaux compa
rables au privilège allemand. Afnsi par exemple le 
Protocole relatif au Maroc (1), .abrogé entre temps, 
accordait à la France le droit' de maintenir des 
relations privilégiées avec ses anciennes colonies,· 
la Tunisie, le Maroc et d'autres territoires, d'outre
mer. 

Les partenaires de l'Allemagne se sont plaints à 
plusieurs reprises des difficultés qu'entraînait pour 
les marchés nationaux de certains Etats membres 
de la C.E.E. le maintien dù commerce intérieur 
allemand. Toutefois, étant donné qu'il est également 
concevable qu'inversement le commerce des· dif
férents partenaires communautaires avec la R.D.A. 
puisse avoir un effet défavorable sur le commerce 
intérieur allemand, le pàragraphe 2 du Protocole 
impose aux Etats membres l'obligation de s'infor
mer réciproquement des accords conclus aveë la 
R.D.A. En outre, il les oblige à pratiquer le com"merce 
avec la R.D.A. de manière à éviter tout effet pré
judiciable sur les économies des autres Etats 
membres, et à respecter les principes du marché 
commun. Ces principes comprennent notamment 
l'obligation d'appliquer ? l'égard de la R.D.A. les 
droits du tarif douanier commun (article 9, para
graphe 1 du traité C.E.E.) ainsi que de percevoir 
les prélèvements en vigueur. · 

Enfin, le paragraphe 3 contient l'une des nom
breuses clauses de sauvegarde que comporte le 
traité C.E.E. Toutefois, elle se distingue des autres 
par le fait qu'elle doit permettre de combattre les 
difficultés résultant de l'absence persistante d'une 
procédure communautaire. Par rapport à l'article 115 
du traité C.E.E., le paragraphe 3 constitue une 
clause de sauvegarde plus particulière. fixant une, 

(1) Le titre complet ·est :· « Protocole relatif aux 'marchan
dises originaires et en provenance de certains pays et 
bénéficiant d'un régime particulier à l'importation dans 
un des Etats membres. » 
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réglementation dont le caractère spécial est encore 
plus accentué. Elle permet à chaque Etat de 
prendre de manière autonome et sans intervention 
de la Commission les mesures de sauvegarde 
qu'elle estime opportunes pour empêcher que des 
difficultés ne surgissent. 

2. - La réglementation des relations 
de la Communauté avec la R.D.A. 

La clé du problème se trouve dans l'article 227 
du traité C.E.E. qui précise que le « Traité instituant 
la Communauté économique européenne » est entre 
autres également applicable à la République fédé
rale d'Allemagne. Il en résulte, et il y a, en général, 
identité de vues à ce sujet, que la R.D.A. ne fait 
pas partie du territoire couvert par le Traité. Elle 
pourrait par conséquent être un pays dit tiers avec 
toutes les conséquences qu'implique cette qualité 
et qu'il conviendra de préciser. 

En effet, si l'on examine le traité C.E.E., on 
s'aperçoit que tous les Etats qui ne font pas 
partie du domaine d'application territoriale couvert 
par le traité y sont désignés comme « pays tiers ». 
Il semble ressortir notamment des articles 9, para
graphes 1 et 2, 112 paragraphe 1 et 113 para
graphe 3 du traité C.E.E. que le terme de « pays 
tiers » pourrait désigner un territoire qui est opposé 
aux Etats membres par le traité même. Cette oppo
sition pourrait tenir au caractère d'union douanière 
de la C.E.E. qui oppose d'une part les Etats aux
quels le tarif douanier commun est applicable, aux 
autres Etats auxquels ce tarif n'est pas appliqué. 
La notion de « pays tiers» figurant dans le traité 
et dans le droit communautaire servirait par consé
quant à désigner les pays qui sont avec la Commu
nauté dans un rapport de relations extérieures. Or, 
comme les relations de la Communauté avec les 
Etats qui n'en font pas partie sont réglées principa
lement par les dispositions du traité C.E.E. en 
matière de politique commerciale, à savoir les dis
positions des articles 110 et suivants du traité 
C.E.E. relatifs à la politique commerciale commune, 
devraient être applicables également à la R.D.A. En 
particulier cela signifierait que les mesures de la 
Communauté prises de façon autonome s'étendent 
directement à la R.D.A. et également que des 
conventions douanières et accords commerciaux 
pourraient être conclus directement entre la R.D.A. 
et la Communauté. 

La thèse selon laquelle la R.D.A. est un pays 
tiers est toutefois mise en question par l'existence 
du ProtOC!)le. En effet, la République fédérale est, 
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aux termes du paragraphe premier, dispensle de 
se conformer à la règle communautaire ; p~r ail
leurs, le paragraphe 2 impose à chaque! Etat 
membre des règles de conduite concernapt la 
conclusion et l'exécution d'accords avec la 8Ï.D.A. 
De ces deux faits, on pourrait conclure qu'il 
conviendrait d'arrêter une réglementation limitative 
et que les dispositions du traité C.E.E. pourr~ient 
ne pas être applicables. Sous cet angle, le P~oto
cole constituerait une réglementation particJlière 
concernant les relations de la C.E.E. avec la RtD.A. 
dans leur ensemble. \ 

Bien que le Protocole ne contienne aucune dis
position excluant expressis verbis l'application des 
règles communautaires en vigueur pour les P.ays 
tiers, on peut estimer que les relations avecl la 
R.D.A. sont réglées uniquement par ce Protocole, 
sans que les règles communautaires relatives ~ux 
pays tiers soient applicables ; car la R.D.A. n'ét~nt 
pas, en raison du maintien du régime du commetce 
intérieur allemand décrit ci-dessus, un pays tiers 
pour la République fédérale, elle ne peut pas n'on 
plus l'être pour la Communauté qui, en tant qüe 
telle, est constituée de tous les Etats membr~s. 
iCela ressort ,du fait que ,!.a notion de ,pays tiers ~e 
peut être interprétée dans les dispositions du traité 
mentionnées que de manière uniforme. \ 

Dans cette optique, la R.D.A. n'est à l'égard de 
la Communauté ni un territoire auquel s'appliqJe 
le traité, ni un pays tiers. Elle doit donc être conli
dérée comme un territoire sui generis, c'est-à-dir~ 
de caractère particulier. Cette thèse a trouvé de 
fervents partisans en République fédérale d'All~'
magne, où elle s'est accordée à des conceptions 
politiques très précises. Les gouvernements, qJi 
se sont succédés en R.F.A. jusqu'à la premièrd 
coalition sociale-libérale dï°rigée par le Chancelie~ 
Brandt, se sont toujours efforcés d'empêcher que' 
cette partie de l'Allemagne, alors encore appelée 
« zone soviétique», ne puisse s'affirmer dans l'ordre 
international ou même ne vienne à être reconnue 
en tant qu'Etat. Ces efforts entraient dans le cadre 
de la politique de réunification poursuivie par l'Alle
magne fédérale, dont la prétention à représenter 
seule l'Etat allemand ainsi que la doctrine Hallstein, 
qui y était étroitement liée, devaient être des ins-
truments. 

1 

Les fondements juridiques de cette thèse peuvent 
être trouvés dans le paragraphe 2 du Protocole si 
on l'interprète en ce sens qu'il est loisible à chaque 
Etat membre de la Communauté de conclure avec 
la R.D.A. des accords commerciaux bilatéraux de 
durée illimitée. Toutefois, étant donné qu'une telle 
compétence n'est pas compatible avec les disposi
tion des articles 110 et suivants du traité C.E.E., on 
peut seulement en déduire que les dispositions rela
tives à la politique commerciale commune ne sont 



pas applicables. On pourrait objecter à cette argu
mentation que les dispositions du paragraphe 2 ne 
s'appliquent expressément qu'aux relations conven
tionnelles entre les différents Etats membres et la 
R.D.A., mais ne concernent pas les mesures prises 
de façon autonome par la Communauté qui, elles, 
seraient régies par les dispositions du traité. Ce
pendant, cela équivaudrait à scinder le statut de 
la R.D.A. de telle sorte que, s'agissant d'accords 
commerciaux, celle-ci constituerait un territoire sui 
generis, tout en étant pour le reste considérée 
comme un pays tiers soumis aux règles générales. 
Il est difficile d'admettre que telle ait été l'intention 
des rédacteurs du traité C.E.E. Ceux-ci au contraire, 
comme l'expliquent les tenants de la thèse du terri
toire sui generis, n'ont donné au paragraphe 2 du 
Protocole une portée aussi étroite que parce qu'ils 
supposaient que les échanges commerciaux avec 
la R.D.A., qui est un pays à commerce d'Etat, s'ef
fectueraient exclusivement dans le cadre d'accords 
commerciaux bilatéraux. Si l'on interprète le para
graphe 2 dans le sens exposé ci-dessus, la 
compréhension de la deuxième phrase ne pose 
aucune difficulté. Le fait, précisément, que les 
Etats membres s'engagent à veiller au resj?ect des 
principes du marché commun prouve que les rela
tions avec la R.D.A. ne sont précisément pas 
directement régies par le traité C.E.E. 

L'adhésion à la thèse du territoire sui generis a 
interdit à la Communauté de conclure des accords 
commerciaux avec la R.D.A. Il n'y a même eu ni 
pourparlers ni contacts avec la R.D.A., comme cela 
a été dit précédemment. Il n'est pas non plus pos
sible que la R.F.A. soit indirectement mise en rela
tion avec la R.D.A. par le biais de négociations 
menées par la Communauté, telles qu'il en aurait 
fallu notamment pour exempter la R.D.A. de pré
lèvements complémentaires. Dans son désir de voir 
ses conceptions mises en pratique, le gouvernement 
fédéral a même obtenu, à l'occasion du décompte 
du Fonds d'orientation et de garantie agricoles, le 
11 mai 1966, que le Conseil de ministres dise dans 
une décision : 

« La zone soviétique d'occupation en Allemagne 
n'est pas un pays tiers au sens des règlements rela
tifs au financement de la politique agricole 
commune.» 

C'est pourquoi les restitutions accordées malgré 
tout pour des exportations de produits agricoles 
vers la R.D.A. ne sont pas financées par le 
F.E.O.G.A. mais supportées par les budgets natio
naux des Etats membres. 

Bien que la possibilité de considérer la R.D.A. 
comme un pays tiers ne soit véritablement exclue, 
aux termes du paragraphe 2 du Protocole, qu'en 
matière d'arrangements conventionnels, cela doit 
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valoir également pour les mesures prises de façon 
autonome. En effet, selon les défenseurs de cette 
thèse, la notion de pays tiers devrait être appliquée 
uniformément dans l'ensemble du droit communau
taire et il n'est souvent pas possible de faire une 
distinction rigoureuse entre mesures autonomes et 
mesures conventionnelles. Le fait que les huit Etats 
membres (autres que la République fédérale d'Alle
magne) appliquent également à l'égard de la R.D.A. 
les règles arrêtées de façon autonome par la 
Communauté, notamment le régime des droits de 
douane et prélèvements, ne contredit donc qu'en 
apparence la thèse du territoire sui generis. En fait, 
les Etats membres observent ainsi l'engagement, 
mentionné au paragraphe 2 du Protocole, de veiller 
au respect des principes du marché commun. Du 
point de vue juridique, cette attitude est conforme 
à la thèse en question, dès lors qu'on admet que 
les Etats membres appliquent ainsi les dispositions 
en cause du traité C.E.E. non pas en tant que 
telles mais seulement par analogie. 

La conception, exposée ci-dessus, selon laquelle 
les règles communautaires valables pour les pays 
tiers ne sont pas applicables à la R.D.A. fait toute
fois l'objet de certaines critiques. Les adversaires 
de la thèse du territoire sui generis estiment que 
le Protocole n'a pas pour effet de créer une déro
gation générale au traité C.E.E., mais doit au 
contraire se borner à en compléter les dispositions 
générales. Il n'est pas possible d'accorder à la, 
R.D.A., en tant que territoire ne relevant pas du 
champ d'application du traité, une position tout à 
fait particulière. Au contraire, elle aussi èst, à 
l'égard des huit autres Etats membres de la Commu
nauté, un pays tiers au sens du traité C.E.E. 

Dans cette optique, le Protocole est à interpréter 
comme apportant une dérogation aux dispositions· 
du traité, notamment celles des articles 110 et sui-. 
vants, uniquement pour ce qui concerne les 
échanges commerciaux entre la République fédérale 
d'Allemagne et la R.D.A. et non pas entre celle-ci et 
les autres Etats membres. Cela signifie en d'autres 
termes que le Protocole ne comporte qu'une déro
gation partielle aux dispositions du traité. Un autre 
argument en faveur de la thèse selon laquelle la 
R.D.A. devrait être considérée comme un pays tiers 
tient au fait qu'aucune disposition du Protocole 
n'exclut expressément la compétence de la Commu
nauté pour arrêter une réglementation autonome en 
matière d'échanges commerciaux avec la R.D.A. De 
même, il n'est spécifié nulle part que le droit dé 
conclure des accords commerciaux avec la R.D.A. 
soit réservé aux seuls Etats membres. Par ailleurs, 
les règles arrêtées par la Communauté ne doivent 
pas s'appliquer toujours et de manière uniforme à 
l'égard de tous les Etats membres. C'est là une 
conclusion que l'on peut tirer de l'existence du Pro-
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tocole relatif au Maroc cité ci-dessus. D'après ce 
Protocole, en effet, on a également fait exception à 
l'application du système C.E.E. dans les relations 
entre quelques Etats membres et certains pays tiers 
qui possèdent incontestablement cette qualité. Il ne 
fait donc aucun doute que des dérogations prévues 
pour un Etat membre n'empêchent pas en principe 
la Communauté d'établir pour le reste, des règles 
uniformes pour ses relations avec ce pays tiers. 

On peut également faire remarquer que le concept 
de « pays tiers » ne comporte pas nécessairement, 
à lui seul, d'indication commerciale du traité C.E.E. 
Car de même que certaines dispositions du traité 
réglementant les relations internes à la Communauté 
sont applicables, conformément à l'article 227, para
graphe 2, à l'Algérie, territoire qui ne relève pas 
du traité et, conformément à l'article 227, para
graphe 4, aux pays tiers, Monaco et San Marino par 
exemple, on peut concevoir qu'ïnversement, certaines 
dispositions dù traité régissant les relations exté
rieures soient · également applicables à des terri
toires dont le caractère de pays tiers n'est pas établi 
avec certitude. 

Si l'on admet cette interprétation, il est cependant 
difficile .d'expliquer le sens du paragraphe 2 du 
Protocole. Le devoir d'information et l'obligation de 
respecter les principes c;lu marché commun qui y 
sont énoncés n'ont de sens que si les différents par
tenaires de la Communauté restent libres de conclure 
des accorqs commerciaux bilatéraux avec la R.DA 
Cette réglementation. n'est conèiliable avec la thèse 
du pays tiers que si l'on répond à la question de 
savoir pour combien de temps les Etats membres 
pourront conclure des accords bilatéraux avec la 
R.D.A., avec référence à. la. période transitoire du 
marché commun. A l'expiration de cette période, la 
R.D.A. devrait être traitée sur un pied d'égalité avec 
les autres pays à commerce d'Etat (2), conformément 
à la décision du Conseil, du 16 décembre 1969, 
concernant l'uniformisation progressive des accords 
commerciaux. Ainsi, selon cette conception, le para
graphe 2 perdrait sa fonction régulatrice au terme 
de la période transitoire. 

Cette interprétation aurait pour conséquence que 
les huit autres Etats membres appliqueraient directe
ment à la R.D.A. les dispositions générales du traité 
qui se rapportent aux pays tiers, ainsi que les règles 
juridiques arrêtées sur la base de ces dispositions. 
Par contre, elles seraient inapplicables dans les 
relations entre la République fédérale d'Allemagne et 
la R.D.A. en raison du paragraphe 1 du Protocole. 
Il n'est donc pas nécessaire de fournir des explica
tions juridiques particulières au sujet de la pratique 

(2) Il s'agit de l'Albanie, la Mongolie, la Bulgarie, la 
Corée du Nord, le Vietnam du Nord, la Pologne, la Chine 
populaire, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, )'U.R.S.S. et 
la Hongrie. 
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suivie jusqu'ici par la Communauté de perce!oir des 
droits de douane et des prélèvements ég;lement 
dans ses relations commerciales avec la R.D.A. 

Que l'on considère les huit autres Etats mLmbres 
comme une « Communauté tronquée » ou ~omme 
une Communauté amputée de la Républiqui fédé
rale, ce sont ses organes qui créent le droit cbmmu
nautaire dérivé et qui interviendront au nom~ de la 
Communauté lors de la conclusion de futurs accords 
commerciaux avec ia R.D.A. Cela signifie quei.le re
présentant de la République fédérale a le drpit de 
participer, lui aussi, à la prise de décisions, par 
exemple au sein du Conseil. Des gouvernement~ alle
mands antérieurs ont estimé que ce fait, ainJi que 
la possi_bilité pour la C.E.E., selon la thès:e du 
« pays tiers», de conclure des accords commer
ciaux avec la R.D.A., constituait un danger \pour 
leur politique de réunification avec la R.D.A. De
puis que la coalition socio-libérale parvenue au 
pouvoir en 1969 a modifié cette politique, et nô.tam
ment depuis la signature du traité fondamental intre 
la République fédérale et la R.D.A., de tels ârgu
ments ne devraient plus pouvoir être invoqués' En 
effet, si la R.D.A. était encore qualifiée de « hhé
nomène » par le prédécesseur de Willy Brandt1 on 
lui a maintenant reconnu la qualité d'Etat et t1·on 
s'est montré disposé à négocier avec elle en 1vue 
de conclure un traité. Toutefois, le gouvernement 
de la République fédérale s'est toujours refusé 1us
qu'à ce jour à la reconnaître sur le plan du dJoit 
international et à la considérer comme un Etat 
étranger. Elle préférerait entretenir avec elle ~es 
« relations spéciales ». \ . 

Cette politique et l'une de ses conséquences es
sentielles, la signature du traité fondamental, bnt 
permis à ceux qui critiquent le commerce intériJur 
allemand et la garantie que le Protocole constitüe 
pour le maintien de celui-ci de mettre en doJte 
le fait que ce Protocole soit encore valide. Po'ur 
cela, ils s'appuient en premier lieu sur les articles~ 4 
et 6 du traité, dans lequel les parties se recon
naissent mutuellement comme Etats indépendants 
et renoncent à représenter l'autre Etat sur le pldn 
international ou à vouloir négocier en son nor:i. 
Bien qu'il devrait ressortir de la discussion scie~
tifique qui a eu lieu entre temps sur les cons~
quences du traité fondamental que celui-ci n'a pas 
affecté, juridiquement, le maintien du Protocole ~i 
des relations qui en découlent entre la C.E.E. et 1A 
R.D.A., il n'en reste pas moins que l'article 6 dJ 
traité fondamental implique indirectement que 1d 
République fédérale d'Allemagne accepte que ses: 
huit partenaires de la Communauté reconnaissent\ 
formellement. la R.D.A. sur le plan du droit interna
tional. Ceux-ci ont déjà fait usage de cette possi
bilité, sans toutefois · que ceci ait eu des réper
cussions sensibles sur les relations entre la Corn-



munauté et la R.D.A. Car les partenaires de la 
Communauté qui ont conclu les traités de Rome ont 
consenti à ne pas traiter la R.D.A. comme un 
pays tiers quelconque, sans apprécier pour autant 
sa position sur le plan du droit international. 

Dans la pratique, le Conseil et la Commission 
ont suivi la thèse du maintien de la validité du 
Protocole. Le 5 mars 1973, ils ont déclaré que, 
selon eux, la base juridique du Protocole sur le 
commerce intérieur allemand n'avait pas été modi
fiée par le traité fondamental. 

Cependant, il n'est pas satisfaisant que la C.E.E. 
poursuive une politique commerciale uniforme à 
l'égard des pays non membres, dont seule ·fa R.D.A. 
serait exclue. Il faut que les différents Etats 
membres s'entendent avec elle par une politique 
commerciale bilatérale, la République fédérale 
d'Allemagne ·devant jouer à cet égard un rôle tout 
particulier. Une attitude uniforme d'au moins les 
huit Etats membres à l'égard de la R.D.A. pourrait 
être basée sur la thèse du pays tiers qui permettrait, 
comme il est expliqué ci-dessus, de combler les 
lacunes de la politique commerciale commune. 
Ainsi, les autres Etats membres devraient appliquer 
les dispositions communautaires également à 
l'égard de la R.D.A. Il s'agirait alors d'appliquer 
soit des droits du tarif douanier commun dans 
le cas des importations, ou les prélèvements dans 
le cas des produits agricoles, soit, lorsqu'il s'agit 
d'exportations, les dérogations en matière de crédit 
à l'exportation, par exemple, ou les restitutions à 
l'exportation de produits agricoles, au titre du 
F.E.O.G.A. 

Il ne devrait plus y avoir de raison à ce que le 
gouvernement de la R.F.A. émette des réserves de 
caractère politique à l'encontre d'une telle manière 
de procéder, car il n'entre plus dans les objectifs 
de la politique menée par la République fédérale à 
l'égard de la question allemande ni de croire en la 
nécessité ni d'éprouver le besoin de faire obstacle 
à une plus grande présence de la R.D.A. sur la 
scène internationale. 

3. - Le règlement des relations 
de la République iédérale 
envers la R.D.A. 

Après avoir analysé les relations entre la C.E.E. 
et la R.D.A., et avoir constaté que, suivant que 
l'on préfère l'une ou l'autre des deux théories évo
quées ci-dessus, ces relations ne pourront se déve
lopper que sur le plan bilatéral entre· les différents 
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Etats membres, · d'une part, et la R.D.A., d'autre 
part, il convient maintenant d'étudier les rapports 
particuliers que la République fédérale entretient à 
l'égard de la R.D.A. Il ressort en effet de la précé
dente analyse que, de par l'existence même du 
Protocole, il faut établir une distinction entre, d'une 
part, les relations R.F.A./R.D.A. et, d'autre part, les 
relations des huit autres Etats membres de la C.E.E. 
à l'égard de la République démocratique allemande. 

Nous avons déjà constaté que le paragraphe 1 du 
Protocole garantit le maintien inchangé du 
commerce intérieur allemand en dépit des progrès 
réalisés au niveau de l'intégration de la République 
fédérale dans la Communauté économique euro
péenne. Les relations commerciales entre les deux 
Etats allemands constituent une exception à la 
règle communautaire. Dans cette mesure le Pro
tocole a une fonction conservatrice, en ce qu'il 
garantit le maintien d'un état de fait antérieur en 
dépit de la création, de par le traité instituant la 
C.E.E., d'un nouveau système économique, d'une 
très grande complexité. Cette fonction conserva
trice est incompatible avec certaines parties du 
traité et c'est pourquoi celui-ci ne peut concer
ner les relations commerciales inter-allemandes. 
Comme celles-ci portent sur la circulation de mar
chandises et de services,· il n'est pas possible d'ap
pliquer les dispositions c:!u traité et les décisions 
des. organes communautaires relatives à la politique 
commerciale commune. Il en va de même pour 
d'autres domaines tels que celui des opérations de 
paiements, dans la mesure où ils ont des incidences 
directes sur la circulation des marchandises et des 
services. En effet, si l'on ne donnait pas priorité 
au paragraphe 1 du Protocole sur ces dispositions, 
celles-ci pourraient faire obstacle au maintien du 
commerce intérieur allemand dans sa forme ac
tuelle et donc à l'effet du Protocole dans son en
semble. 

Compte tenu de cette interprétation logique du 
paragraphe 1, il est difficile de préciser la signifi
cation du paragraphe 2 et son rapport avec le 
paragraphe 1. Le paragraphe 2 impose trois obli
gations à « chaque Etat membre» : l'obligation d'in
formation, celle de garantir le respect des principes 
du marché commun et celle d'éviter les préjudices 
qui . pourraient être causés aux autres Etats 
membres. Il ressort clairement de cette disposition 
qu'elle est applicable à « cnaque Etat membre» et 
donc à la République fédérale d'Allemagne égale
ment. Dans la mesure où celle-ci est donc tenue 
d'informer ses partenaires et la Commission des 
accords commerciaux avec la R.D.A., il est assez 
facile de voir une certaine concordance entre cette 
obligation et le privilège résultant du paragraphe 1. 
La justesse de cette conception juridique est cons
tamment prouvée, en pratique, par les nombreuses 
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questions écrites posées par les parlementaires de 
l'Assemblée européenne, relatives au respect, par 
le gouvernement de la R.F.A., de l'obligation d'in
formation à laquelle il est tenu. Le commerce inté
rieur allemand n'est affecté ni par cette obligation, 
ni par celle d'éviter les préjudices qui pourraient 
être causés à ses autres partenaires de la Commu
nauté. Le régime du commerce intérieur allemand 
est un moyen efficace pour atteindre cet objectif : 
le droit que se réserve en principe le gouvernement 
de la R.F.A. d'autoriser les échanges de marchan
dises, le niveau des prix de marché de la République 
fédérale et le fait que seuls peuvent être achetés 
ou fournis, dans le cadre de la circulation inter
allemande des marchandises, des produits d'origine 
allemande assurent du moins en théorie, que ces 
échanges ne causent aucun préjudice à d'autres. 

Il est en revanche difficile de concilier l'obligation 
d'assurer le respect des principes du marché 
commun avec le maintien du régime du commerce 
intérieur allemand. En fait, ce problème a, à plu
sieurs reprises, revêtu une signification pratique, 
par exemple, à l'occasion de la célèbre affaire du 
fromage de gruyère où s'est posée la question de 
savoir si le règlement n° 802/68 relatif à la notion 
d'origine des marchandises pouvait s'appliquer, par 
analogie, au commerce intérieur allemand. A sup
poser que tel soit le cas, les dispositions particu
·lièr,es relativ,es à .ce •commerce, dont ,le maintien 
est garanti par le paragraphe 1, se trouveraient 
bloquées. La Commission, dans sa réponse à la 
question écrite n° 119 de 1966, a cependant estimé 
que la République fédérale d'Allemagne était tenue 
« d'appliquer les dispositions d'exécution relatives 
aux échanges avec les territoires allemands où la 
Loi fondamentale n'est pas d'application de façon 
telle qu'elles ne soient pas en contradiction avec 
des principes du marché commun ». Cette concep
tion est également défendue dans les milieux de 
l'Assemblée. Elle conduit néanmoins, comme nous 
l'avons déjà signalé, à une inextricable contradic
tion entre les paragraphes 1 et 2, car le para
graphe 1 stipule que l'application du traité instituant 
la C.E.E. n'exige aucune modification du régime du 
commerce intérieur allemand. Ce régime devrait 
toutefois être modifié à l'avenir, si la République 
fédérale d'Allemagne se voyait contrainte de .res
pecter les principes du marché commun en vertu 
du paragraphe 2. Car, bien souvent, ces principes, 
telle l'obligation d'appliquer à l'égard de la R.D.A. 
les droits du tarif douanier commun, ne concordent 
pas avèc les dispositions juridiques en vigueur en 
ce qui concerne le régime du commerce intérieur 
allemand. On peut citer comme exemple à cet 
égard la question du niveau des prix valable dans 
le commerce intérieur allemand. Il a déjà été dit 
que le paragraphe 1 exige l'application des prix en 
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vigueur sur les marchés de la République \édérale. 
.Si par contre les principes du marché 'commun 
avaient également un caractère obligatoirelpour la 
R.F.A., c'est le niveau des prix communautaires 
qui devrait être applicable ; ce qui serait tbutefois 
contraire au principe du commerce intérie'ur alle
mand, tel qu'il est garanti par le paragraph

1
e 1. 

Par conséquent, la disposition du paragr~phe 1 
doit être considérée, par rapport à celle di para
graphe 2, comme une disposition particulière, Toute 
autre interprétation conduirait à l'abolition tdu ré
gime du commerce intérieur allemand, étanttdonné 
que ce régime est en contradiction avec les prin-
cipes du marché commun. \ 

4. - Les problèmes relatifs 
aux préjudices \ 

1 

i 

1 
Dans la pratique communautaire, les huit Etats 

membres ont, dans une large mesure, appliqué 
également à la R.D.A. les dispositions du traité 
C.E.E. concernant les mesures prises de façonl au
tonome. II en est d'abord ainsi pour les droits de 
douane et les prélèvements qui sont perçus\ au 
même niveau que pour les importations, en prove
nance de tout autre pays tiers. Les restitution\ à 
l'exportation de produits agricoles, à l'octroi d~es
quelles le Gouvernement fédéral s'est opposé p~ur 
des raisons politiques, lorsque ces produits s~nt 
exportés vers la .R.D.A., constituent une exceptfon 
à cette règle. Bien que le Protocole ne porte q
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sur les échanges commerciaux, la situation priti
légiée prévue au paragraphe 1 pour la Républiq~e 
fédérale d'Allemagne a également des répercu's
sions sur d'autres secteurs de la politique commL
nautaire. Depuis que le Conseil de Ministres de 
la C.E.E. a décidé, le 21 avril 1970, de remplacir 
progressivement les contributions financières dJs 
Etats membres par des ressources propres de 1~ 
Communauté, le budget communautaire est concet 
né dans la mesure où il est diminué des droits 
de douane et des prélèvements ·'qui, au détriment 
de la Communauté, .ne sont pas perçus dans 1J 
commerce intérieur allemand. Celle-ci subit égale
ment un préjudice, dans la mesure où les inter
ventions sur le marché, à charge du budget commù
nautaire, s'accroissent en raison des importations 
en provenance de la R.D.A. 

Nous abordons ainsi le problème des préjudices 
que le commerce intérieur allemand cause à ia 
Communauté et aux Etats membres. Les milieux 
compétents des partenaires communautaires de la 
République fédérale se sont plaints précisément 



des détournements de trafic, des distorsions de 
concurrence et des perturbations de marché que 
le commerce particulier de la République fédérale 
d'Allemagne avec la R.D.A. ait provoqués sur les 
marchés nationaux de plusieurs Etats membres de 
la C.E.E. Les auteurs du traité de la C.E.E. ont 
également admis la possibilité, tout au moins 
théorique, de tels préjudices, sinon ils n'auraient 
pas prévu, aux paragraphes 2 et 3, du Protocole, 
des dispositions permettant de les éviter. Toute
fois, l'application de ces dispositions après l'ap
parition de « préjudices » ou de « difficultés » n'est 
possible que lorsque tout est pour ainsi dire 
« consommé », c'est-à-dire lorsque le commerce 
intérieur allemand a déjà entraîné des consé
quences dommageables pour le commerce. Pour 
que le marché commun puisse fonctionner sans 
accroc, il est par .conséquent préférable d'appliquer 
le Protocole de façon telle que les huit Etats 
membres partenaires de la République fédérale ne 
subissent pas de tels préjudices. 

En vertu du paragraphe 1 du Protocole, la Répu
blique fédérale a le droit de maintenir le « régime» 
du commerce intérieur allemand. Elle n'est ainsi 
absolument pas soumise à des restrictions quanti
tatives, mais à un régime dynamique, relativement 
souple, et qui a permis au commerce intérieur alle
mand de s'accroître constamment, si l'on fait 
abstraction d'une « récession » momentanée due à 
des raisons politiques. Ce régime est caractérisé 
par des critères spécifiques en matière de 
commerce intérieur, tels que, l'unicité du territoire 
douanier allemand, la franchise douanière et 
l'exemption des prélèvements, ainsi que par le fait 
que les prix pratiqués sur les marchés de la 
République fédérale servent de base unique aux 
prix pratiqués dans le commerce intérieur allemand. 
Si l'on qualifie de commerce intérieur toute partie 
des échanges « qui s'effectuent à l'intérieur des 
frontières nationales d'un Etat», on ne peut contes
ter cette qualité au commerce intérieur allemand, 
puisque l'arrêt de la Cour constitutionnelle de la 
République fédérale relatif au traité fondamental 
précise que la frontière entre les deux Etats alle
mands est assimilable aux frontières « qui séparent 
les Lander de la· République fédérale». 

II est dès lors possible d'éviter de causer des 
préjudices économiques aux partenaires commu
nautaires de la République fédérale en précisant 
la notion de commerce intérieur inhérente au 
commerce entre les deux Etats allemands. Si l'on 
considère que la satisfaction des besoins propres 
de la République fédérale et de Berlin-Ouest en 
biens et services constitue un critère essentiel de 
ce commerce, on évite que des produits achetés 
en franchise de droits de douane et de prélève
ments et se trouvant en libre pratique à l'intérieur 
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de la Communauté ne puissent être exportés de la 
République fédérale dans d'autres Etats membres. 
A cela, il faut ajouter que c'est le prix du marché 
de chaque produit, à son lieu de destination en 
République fédérale, qui sert de prix de base aux 
échanges qui font partie du commerce · intérieur 
allemand. Les prix d'achat sont ainsi adaptés au 
niveau des prix pratiqués à l'intérieur de la Commu
nauté, et il n'y a donc pas d'incitation à offrir dans 
d'autres Etats membres des produits achetés dans 
le commerce intérieur allemand. Dans la mesure 
où les plaintes relatives à une utilisation abusive 
dl!. commerce intérieur allemand ont porté sur l'in
cidence de celui-ci en faveur de produits étrangers, 
il conviendra à l'avenir de veiller à ce que les pro
duits achetés et livrés dans le commerce intérieur 
allemand soient limités aux produits originaires de 
la République fédérale d'Allemagne ou de la Répu
blique démocratique allemande. 

5. - Perspectives succinctes 

Le fait que, depuis longtemps, les Etats membres 
partenaires de la République fédérale ne se soient 
pas plaints de répercussions négatives du commerce 
intérieur allemand montre que le respect des cri
tères dont il a été question ci-dessus permet d'évi
ter des préjudices et de prévenir des difficultés. La 
situation privilégiée, protégée juridiquement, de la 
République fédérale peut donc être considérée 
comme n'offrant aucun inconvénient, même sur le 
plan économique. II s'ensuit qu'il est également 
nécessaire d'établir à l'avenir une distinction entre 
les relations de la République fédérale avec la 
R.D.A. et celles de la R.D.A. avec la Communauté 
ou les différents Etats membres. Ceci ne vaut,. tou
tefois, que pour les échanges commerciaux, et plus 
exactement la circulation des marchandises et des 
services, car le Protocole, ne porte que sur ces 
échanges. La libre circulation et le droit d'établis
sement, c'est-à-dire, par conséquent, la libre circu
lation des personnes, sont exclus de son champ 
d'application. La « déclaration du Gouvernement de 
la République fédérale "d'Allemagne relative à la 
définition des « ressortissants allemands » n'a en 
rien modifié cette situation. 

Sur le plan de la politique et de l'économie euro
péennes, il semble toutefois souhaitable que les 
autres Etats membres s'affirment, conformément· à 
la thèse du pays tiers, en tant que Communauté 
vis-à-vis de la R.D.A. Depuis la conclusion du traité 
fondamental, les considérations relevant de la poli
tique de l'Allemagne ne font plus obstacle à 
l'adoption d'une telle attitude. 
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LA· COMMUNAUTÉ 
ET L'INDE. : VERS 
UNE POLIJIQUE 
DE- COOPERATION -? 

Vittorio Griffa 
Administratéur p'rincipàl ·au 
Secrétariat Général du Conseil. de la c_.E.E. (*) 

1. La Communauté économique européenne et la 
Bépublique de l'Inde ont signé, le 17 décembre 1973, 
un « Accord de coopération commerciale » 

(Commercial Cooperation Agreement) qui est entré 
en vigueur le 1er avril 1974. 

Dans l'intention des deux Parties, celui-ci est 
destiné à consolider, étendre e): donner une impul
sion nouvelle à leurs rela):ions commerciales et 
économiques. 

2. Au-delà des formules retenues et de la satisfac
tion que l'heureux aboutissement des négociations 
peut engendrer, cet Accord soulève toutefois plu
sieurs questions : 

~ cet Accord s'insère dans le contexte de la 

(*) • Le présent article n'engage que la responsabilité de 
l'auteur, et non celle de l'institution à laquelle il est atta
ché. 

déclaration commune d',intention du 2 févri,Jr 1971 (1). 
Peut-on· considérer qu'il s'inscrit d'ores~ et déjà 
dans le cadre d'une politique communautaile globale 
et cohérente à l'égard des pays indépen1dants en 
voie de développement du Commonwealth, situés 
dans l'Asie du Sud-Ouest ? \ 

- la première demande indienne d'ouverture de 
négociations a été formulée en 1963. Commdnt expli
quer dès lors qu'il a fallu des années avantl que les 
relations CEE-Inde - pourtant assez étroites -
puissent s'incorporer dans un cadre contractüel ? . 

- en quoi cet Accord diffère-t-il d'un \accord 
commercial traditionnel ? . . . . 

- dans quelle mesure répond-il aux buts gue les 
deux Parties entendaient atteindre par la niflgocia-
tion? \· 

- les formules retenues peuvent-elles permettre 
de réaliser les objectifs fixés dans les textes ? 1 . 

Pour répondre à. ces différentes questions,\ étroi
tement liées entre elles, une analyse du seul côntenu 
de l'Accord n'est pas suffisante. Il est plus utile de 
surcroît de retracer les grandes lignes de l'évôlution 
des relations entre la Communauté et l'Inde,! dont 
l'Accord en question ne constitue que l'aboutisse-
ment. · . · \ · 

3) L'importance de l'Inde en tant que partenaire 
politique, économique et commercial est ~bien 
connue. En effet, avec sa population d'environ 550 
millions d'habitants, l'étendue de son territoire, ses 
ressources naturelles, les perspectives offertes~ par 
son marché, son poids politique, son influence 
parmi les autres pays en voie de développerrrent, 
l'Inde joue, depuis son accession à l'indépenda~ce, 
un rôle considérable sur la scène politique mondi~le. 

. 1 
Membre du Commonwealth, l'Inde a, de ce fait, 

toujours été particulièrement liée à la Grande-BrJta
gne (2}:_C~pen~ant, elle. n'a pa~ ~~nagé ses efflrts 

(1) « Inspirée par 'la volonté d'étendre Elt de renfor
cer les relations commerciales avec les pays indé~n
dants en voie de déve·loppement du Commonwea}th' 
situés en Asie (Ceylan, Iode, Malaysia, ~akistan et Sin
gapour), la Communauté économique européenne èst 
prête, dès l'adhésion, à examiner avec ces pays l~s 
pro!Jlèmes qui . pou~raient se poser dans le domaine 
commercial pour rechercher des solutions approprié~s 
prenant en considération la portée du système des pré
férences tarifaires généralisées ainsi que 'la situatio"n 
des pays en voie de développement situés dans . la 
même région géographique. » \ 

(2) U ne faut pas oublier qu'en raison de ces liens 
particuliers, la République indienne a bénéficié des pré~ 
férences impériales '(Commonwealth Preferences). Mal~ 
gré rie fait qu'au cours d~s 25 dernières années ces, 
préférences aient perdu en importance dans •la déter.! 
mination du volume et de la demande des exportations~ 
indiennes vers la Grande-Breltagne, e'lles ont toutefois. 
joué un rôle important dans le commerce extérieur de 
l'Inde, car elles ·lui ont permis de prendre pied sur le 
marché anglais, notamment en ce qui concerne les ' 
cotonnades. 



pour nouer et développer des relations avec la 
Communauté. Déjà en janvier 1962 en effet, elle a été 
le premier pays en voie de développement à établir 
des relations diplomatiques avec la Communauté. 

Cette attitude trouve sa justifi"cation dans la struc
ture de l'économie indienne, encore essentiellement 
agricole, et de son commerce international, notam
ment avec la Communauté. 

Confrontée à des problèmes de développement 
considérables, l'Inde s'est trouvée, depuis son acces
sion à· l'indépendance, dans la position difficile 
de ne pouvoir trouver à l'intérieur de ses frontières 
les sources de financement nécessaires à ses 
besoins. Elle a dû par conséquent faire un large 
appel à l'assistance financière internationale. 

Cette situation est aggravée par la structure du 
commerce international de l'Inde, caractérisée par 
un solde négatif assez constant tant de la balance 
commerciale. que de la balance des paiements. 

. Dans ce contexte, les caractéristiques des échan
ges avec la Communauté méritent d'être souli
gnées (3). En effet, parmi tous les partenaires 
commerciaux de l'Inde, c'est la Communauté qui a 
le plus grand excédent de la balance commerciale. 
De plus, depuis 1965, le volume ·du commerce entre 
l'Inde et la Communauté, après une légère crois
sance pendant l'année 1966, n'a cessé de se dété
riorer. 

Dans cè contexte,' il est aisé de voir l'objectif 
que l'Inde s'est fixé dans ses relations avec la 
Communauté : une· augmentation de ses expor
tations à un niveau suffisant pour compenser les 
coûts des importations nécessaires à son développe
ment et pour faciliter l'amortissement progressif des 
crédits financiers. 

4) En avril 1963 l'Inde - s'inspirant probablement 
des orientations dégagées dans le cadre des négo
ciations d'adhésion de la Grande-Bretagne à la 
Communauté (4) et confiante dans le fait que ces 

(3) Les importations de la C.E.E. po.rtent sur des arti
cles manufacturés (62 %), ·notamment textMes de coton, 
jute, coco et articles en cuir, sur des matières pre
mières (23 %), surtout pierres. précieuses et . minerais 
de fer, et sur des produits alimentaires (12 %). Les 
exportations, par contre, sont constituées, pour la moi
tié environ, de1 biens d'équiP.ements (machines et 
matériel de transport) ainsi que de produits industriels 
manufacturés (30 %) et de produits chimiques (13 %). 

(4) Au cours de ces négociations, les problèmes du 
Commonwealth avaient été évoqués d'une façon appro
fondie, et s'agissant de ·l'Inde, ,un acco~d s'était dégagé 
dans le sens que ,1es problèmes de ce pays ne devaie1nt 
pas être résolus par 'la voie de ll'association, mais par 
·le moyen· d'un accol1CI commercial de •large portée qui 
aurait dO être conclu avant 1966 entre la Communauté 
élargie à sept ·et ce pays. Entre-temps, des mesures 
transitoirEts devaient être adoptées selon un calendrier 
déterminé. 
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orientations garderaient encore leur validité malgré 
la rupture des négociations précitées intervenues en 
janvier 1963 - a adressé un mémorandum à la 
Commission de la CEE. Elle y ·suggérait de recher
cher, sur un plan bilatéral, une solution globale 
aux problèmes existant dans les relations commer
ciales réciproques. 

Cette démarche était-elle prématurée ? Elle inter
venait sans doute à un moment peu propice à une 
réponse positive à la demande indienne. En effet, 
privée de la justification politique majeure· constituée 
par l'adhésion de la Grande-Bretagne, la Commu
nauté pouvait très ·difficilement s'engager dans une 
approche globale à l'égard de l'Inde, pays lié à la 
Grande-Bretagne par des liens économiques et 
commerciaux assez étroits. Une telle ouverture se 
serait heurtée inévitablement à des difficultés 
majeures. Parmi les plus importantes, on peut souli
gner la nécessité de tenir compte aussi bien de la 
production concurrentielle de la Communauté pour 
certains produits intéressant particulièrement l'Inde 
que du régime instauré pour sauvegarder les liens 
spécifiques de la Communauté avec les pays asso
ciés africains et malgache. 

Certes, cette démarche n'avait pas manqué d'inté
resser les instances de la Communauté. Ainsi la 
Commission avait demandé au Conseil de la CEE 
d'être autorisée à mener des conversations explora
toires avec le gouvernement indien. Toutefois à 
l'issue d'une réflexion plus approfondie la Commu
nauté avait estimé qu'il n'était pas opportun d'ouvrir 
à ce stade des négociations directes avec l'Inde. 
Une telle attitude était officiellement justifiée par la 
nécessité de définir avant tout la position de la 
Communauté à l'égard de l'ensemble des pays en 
voie de développement. Par conséquent, Il était 
impossible d'envisager des accords bilatéraux avant 
que ne soient connus les résultats des négociations 
commerciales multilatérales dans le cadre du GATT 
(où il était question essentiellement d'abaissements 
tarifaires) et des travaux menés au sein de la 
CNUCED (concentrés tout particulièrement sur les 
problèmes des produits de base et des préférences 

. généralisées). 

5) Certes, cette démarche, ainsi que d'autres 
demandes portant sur des problèmes spécifiques (5), 
n'a pas eu de conséquences concrètes sur un plan 
global, malgré la position adoptée par la Commis-

(5) En particulier, mémorandum indien· de 1966 
demandant· notamment d'élargir le mandat donné aux 
représentants de la Communauté dans les négociations 
commerciales du GATI afin de permettre que les résul
tants les plus étendus et les plus ,rapides possibles soient 
obtenus en ce qui concerne les échanges commerciaux 
entre ·la Communauté et l'Inde. 
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sion et le Parlement européen (6). Toutefois, il n'en 
reste pas moins qu'elle a incité la Communauté à 
rechercher des solutions, même si parfois de portée 
moindre, à certains problèmes particuliers de l'Inde. 
Elle a donc permis d'amorcer un mouvement qui 
devait permettre l'étalissement entre les deux Par
ties de liens toujours plus étroits. 

En effet, à partir de ce moment, plusieurs mesures 
ont été prises par la Communauté en faveur de 
l'Inde, soit sur un plan autonome, soit après des 
négociations bilatérales, pour le thé, le maté, les 
bois tropicaux, les piments, certains articles de 
sport, les produits de l'artisanat (handicrafts), les 
tissus de soie et de coton tissés sur métier à main 
(handlbooms), les produits du jute et du coco, les 
textiles de coton. 

6) En janvier 1968, l'Inde a effectué une ·nouvelle 
démarche dictée sans doute essentiellement par 
certaines préoccupations d'ordre psychologique. 

Soulignant encore une fois le souhait de voir la 
Communauté opérer un effort spécial et immédiat 
pour favoriser un développement économique 
rapide de l'Inde par un élargissement considérable 
des débouchés offerts à l'exportation de produits 
indiens, les autorités de ce pays ont en effet 
demandé que des conversations soient entamées 
en vue d'aboutir à la conclusion rapide d'un « Accord 
Général sur le Commerce » (Comprehensive Trade 
Agreement). 

Cette demande présentait le mérite de proposer 
une formule concrète quant à l'instrument à retenir 
pour favoriser le développement des relations réci
proques. Mais elle trahissait un certain manque de 
co,nvictio,n ,quant à fa possi<bilité ·d'aboutir à court 
terme à des résultats concrets à ce sujet. Elle 
semblait plutôt traduire un double souci : rappeler à 
la Communauté la nécessité d'une solution de carac
tère général ,aux problèmes se posant dans iles rela
tions entre les deux Parties et accélérer les négocia
tions spécifiques qui étaient à ce moment en cours 
avec la Communauté pour les produits du jute et du 
coco et les articles artisanaux. · 

Il serait autrement difficile de s'expliquer les· rai
sons qui pouvaient faire penser que le Gouverne
ment ,indien pourrait considérer satisfaisante, même 
,provisoirement, !.a répons,e substantielil'ement néga
tive de la Communauté qui, intervenue à peine un 
mois après l'introduction de la demande indienne, 

(6) Le Parlement a adopté 'le 23 novembre 1965 une 
résolutions sur les relations commerciales entre la 
Communauté et l'Inde. Il invitait la Commission à 
poursuivre et intensifier ·les contacts avec 1les représen
tants du Gouvernement indien afin de préparer l'ouver
ture de véritables négociations bilatérales - fussent
elles simplement de caractère exploratoire - propres 
à assurer une exte'nsion des échanges commerciaux entre 
les pays de la Communauté et l'Inde. 
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1 . ·t 1 • ' a1ssa1 c a1rement entendre que la conclusion d'un 
accord généra,!· sur Ie commer,oe était d"it.ficMement 
possible à court terme. Elle se limitait à souligner 
l'opportunité de mener à bien les négociations spéci
fiques déjà mentionnées et, d'autre part 1d nécessité 
de pouvoir tenir compte des résultats de lti seconde 
session de la CNUCED avant de pouvoirl examiner 
la possiilïté d'entamer les négociations éle portée 
générale demandées par l'Inde. l 

7) Deux ans plus tard, l'ouverture des négocia
tions .d'adhé~ion de la ~rande-Bretagne à la Commu
naute constitua pour I Inde l'occasion la plus pro
pice pour soulever à nouveau les problème"s de ses 
relations avec la Communauté et pour confiimer son 
très· vif souhait de voir ces problèmes résoÎus dans 
le cadre ·d'une solution globale de nature •contrac-
tuelle. \ 

C'est ainsi qu'en septembre 1970, l'Inde demanda 
l'ouverture immédiate de négociations en vJe de la 
conclusion d'un « Accord de coopération cbmmer
ciale » (Commercial Cooperation Agreeme~t). De 
l'avis de l'Inde, cet accord devait servir à ré\oudre 
les problèmes commerciaux existant au mom•ent de 
la présentation de cette demande et devait ·donc 
être conclu avant l'élargissement de la ComJiunau
té. Les négociations pour sa conclusioh ne 
devaient pas aborder des problèmes spécifiques 
dus à l'appartenance de l'Inde au Comm'on"'1ealth, 
ces problèmes pouvant plus utilement être /églés 
ultérieurement dans le cadre d'un « Accord Général 
sur le Commerce » (Comprehensive Trade ~gree
ment) éventuellement à ·conclure avec la Commu-
nauté après son élargissement. 1 

Pour ce qui est du contenu :d'un tel accord\ les 
premières suggestions indiennes, sans trop e~trer 
dans les détails, donnaient toutefois une idée lsuf
fisamment précise des résultats auxquels l'Inde 
souhaitait aboutir. L'accent était tout naturellen'ient 
fixé sur l'objectif principal à atteindre : une augrrfen
tation des échanges réciproques selon des mo'da
lités permettant que 'les exportations indien~es 
s'accroissent à un rythme plus rapide que ~es 
exportations de la Communauté. Et ce pour réduire, 
sinon éliminer, le solde négatif chronique de tsa 
balance commerciale avec la Communauté et •dis
poser àinsi de ressources financieres accrues pcfur 
couvrir les besoins d'importation de biens d'équi~e-
me.nt nécessaires pour son développement. { 

Comment atteindre ·cet objectif ? Plusieurs mesu
res étaient envisagées par l'Inde à cet effet dan1s 
différents domaines : les concessions tarifaires ; 1~ 
coopération dans des secteurs sensibles (textile~ 
de coton, produits du jute et du coco) ; les obsta! 
cles: non tarifaires ; l'assistance technique pour 
l'adaptation de la production indienne aux besoins' 
de la Communauté et la promotion de ses exporta-! 
tions ; l'adaptation des structures de production de 



la Communauté visant à permettre l'accès de pro
duits indiens sélectionnés ; l'assistance financière ; 
la coopération dans les marchés des pays tiers. La 
création d'une Commission mixte constituait enfin 
l'élément institutionnel approprié pour permettre le 
développement ultérieur d'un dialogue entre les 
deux parties. 

8) Il a fallu pourtant attendre le 13 avril 1973 
pour l'ouverture officielle des négociations. Délai 
assez long, il est vrai, mais qui s'explique par les 
difficultés rencontrées au sein ·de la Communauté 
pour aboutir à des directives de négociation équi
librées et adaptées aux différents intérêts en pré
sence. 

En premier lieu, il était tout à fait naturel d'atten
dre la fin des négociations d'adhésion !de la Grande
Bretagne à la Communauté avant de pouvoir 
véritablement approfondir ce dossier. 

Mais une fois ces négociations terminées et 
malgré la déclaration commune d'intention du 
2 février 1971 (7), la réponse à la demande 
indienne ne devenait pas, de ce fait, plus facile. 
Au contraire, une fois tombée la raison principale qui 
n'avait pas pe~mis à la Communauté de donner une 
s1.,1ite favorable aux multiples ·démarches ,indiennes, 
à savoir justement la nécessité d'attendre la fin des 
négc;,cia,tions d'adhésion, ,les ;i.nstances communau
taires et les Etats membres se voyaient confrontés 
avec le moment de vérité. Et les difficultés· ne 
portaient pas sur des aspects marginaux mais bien 
sur des problèmes de fond et sur les multiples 
options possibles eu égard aux intérêts contradic
toires des différents Etats membres. 

9) Sur le plan général, un premier choix s'impo
sait entre ·une approche bilatérale et une approche 
multilatérale. 

· L'opportunité ,de négociations bilatérales avec 
l'Inde pouvait en effet être mise en doute à diffé
rents points de vue : la nécessité d'examiner les 
problèmes de l'Inde en tenant compte de l'oppor
tunité pour la Communauté de prévoir un « déve
loppement ordonné » de ses relations avec l'ensem
ble des pays du Sud-Est asiatique ; la possibilité 
de traduire sur le plan pratique la déclaration 
commune d'intention par ,des mesures unilatérales 
de la Communauté ; l'opportunité de mesurer 
préalablement à · toute négociation les effets de 
l'élargissement sur le plan concret des échanges 
avec 1l'1lnde ; 'l'•utMisation des ,préférences. générali
sées, susceptibles d'ailleurs d'amélioration, pour 
venir à la rencontre des besoins de l'Inde ; l'inci
dence possible tant avec les négociations envisa
çiées dans le cadre du GATT (négociations de 
l'article XXIV/6 auxquelles la Communauté élargie 

(7) Voir la note (1). 
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devait se soumettre et futures négociations com
merciales), qu'avec les débats prévisibles dans le 
cadre de la CNUCED au sujet des améliorations 
à apporter aux préférences et à certains accords 
sur les matières premières ; enfin, les possibles 
imbrications de cette négociation avec l'élabora
tion par la Communauté d'une politique d'ensem
ble de coopération à l'égard des pays en voie de 
déveïloppement, con:formément aux orienta,tions 
définies à la Conférence au Sommet de Paris de 
1972. 

10) Ces difficultés résolues (8), sous l'impulsion 
,principalement des nouveaux Etats membres, 
d'autres problèmes, également complexes, étaient 
posés par les propositions formulées par la 
Commission en vue de l'ouverture de négociations 
avec l'Inde. 

La Commission avait en effet constaté que, 
compte tenu des mesures déjà adoptées en faveur 
de ce pays tant sur le plan autonome que contrac~ 
tuel, il n'était plus possible de venir à la rencontre 
des besoins de l'Inde en ayant recours aux seuls 
instruments de la politique commerciale tradition
nelle, notamment aux instruments tarifaires. Elle 
avait donc considéré que des résultats· substantiels 
ne pouvaient être atteints qu'à l'aide ·d'une nou
velle politique commerciale active. II fallait à cet 
effet mettre en œuvre les techniques de prospec
tion du marché et de promotion des ventes, analy
ser les possibilités de fabrication en Inde de 
produits nouveaux et faciliter ces productions par 
toutes les méthodes adéquates de coopération 
entre les entreprises communautaires et indie·nnes. 

Ainsi, en partageant fondamentalement le point 
de vue indien, la Commission avait fini par· consi
dérer que l'Accord ·de coopération c'ommerciale 
devait couvrir toutes les initiatives visant à l'expan
sion et à la ,diversification des échanges e·ntre l'Inde 
et la Communauté ainsi qu'à la réduction substan~ 
tielle du déficit commercial indien. · 

Dans cette optique, la Commission avait suggéré 
de négocier avec l'Inde un accord cadre incluant 
la notion de coopération commerciale, composé de 
trois volets ; la consolidation des suspensions tari
faires déjà accordées par la Communauté par voie 
autonome ; la reprise des accords en vigueur. entre 
l'Inde et les Etats membres (9) et l'intégration des 
différents accords sectoriels conclus par la Commu
nauté avec l'Inde· ; la constitution d'une Commis
sion mixte à laquelle il fallait octroyer, conformé-

(8) Difficultés qui, il faut bien le souligner, tradui
saient sur le plan des principes la l)écessité ·pour cer
tains Etats membres de sauvegarder lss intérêts d'autres 
pays en voie de développement liés avec eux par des 
relations spéciales. 

(9) Uniquement pour ce qui est de leur contenu 
commercial. 
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ment aux objectifs de l'Accord, des compétences 
très vastes. 

11) Ce dernier volet et en particulier le problème 
de l'étendue des compétences de la Commission 
mixte (10) devaient longuement retenir l'attention 
des diverses instances au sein desquelles les pro
positions de la Comfî!ission ont été examinées. 

Deux possibilités s'offraient en effet pour ·déter
miner ces ·compétences : une formule détaillée et 
une formule générale. 

La formule détaililée, à première vue très sugges
tive, ne .pouvait pas manquer toutefois de se heurter 
à de sérieuses diHicu:lt.és compte tenu du stade 
actue'I d'évolution de ,la Communauté. En effet, p,lu
sieurs objections pouv,aient lui être opposée·s : 
l'ampl,eur des tâches envisagées dans la proposition 
de la Commission qui dépassait largement le ,rôle 
normal d'un organe de g·e·stion ; l•a nécessité d'évTter 
la transformation de la Commission mixte en un 
prgane de négociations percmanentes. ; la présence, 
,parmi 1-es attributions de la Communauté mixte pro
posée par ta Commission, de matières ne ·rel·evant 
pas ,encore de la compétence de ,la Communauté. 
Ennn, ·un,e énumération détaiHée des domaines à 
traiter par ,la Commission mixte· pouvait êt,re consi
dérée prématurée, .les tr:avaux ef.fectués dans 
d'aut-res enceintes de 'la Communauté ,n'ayant pas 
encore permis de dég,ager des ;positions ·commu
nes au sujet du rôle à jouer ,par la Communauté en 
ta,nt que teMe ·dans ile domaine de ,la ,coopération 
avec ,l'ensemb,l·e des ,pays en voie de développement. 

N était difficile, voire impossible, dans ces condi
tions d'envisager même une formule de compro
mis susceptible d'assurer concrètement, à défaut de 
dispositions introdÜites dans l'Accord, des compé
tences assez larges à la Commission mixte. Et ce, 
malgré l'opportunité r"econnue par tous les Etats 
membres, de conférer à cette Commission mixte 
de·s · compétences adaptées aux objectifs à fixer 
da.ns l'Accor.d. 

La formule finalement retenue dans les directi
ves de négociation arrêtées par le Conseil fut par 
conséquent de nature assez générale, même si elle 
était toutefois plus détaillée par rapport à celles 
conclues par .la Communauté. En outre, la notion de 
coo.pér,ation économi:que et commercial,e était égale
ment exprimée en des termes- assez vague, compte 
tenu des di~,ficu:l,tés ·existantes pour déf.inir à ce 
stade les formes qu'elile pour,r.ait r,evêtir, bie,n que la 
nécessité d'élaborer avec une certaine urgence le 

.. ~ . . . . 
'(10) L'.tmportance des longues discussions consacrées 

à cette question appar,ait dans toute sa portée si ,l'on 
considère que le problème de 1l'étendue des compé
tences de la Commission mixte recouvrait en effet le 
problème certes beaucoup· plus important de l'étendue 
du contenu même! de !'Accord. · 
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contenu à donner à cette notion n'ait p}s éohap'.pé à 
·l'attentio:n d·es instances de l1a Commu~auté. 

12) Ouvertes, comme déjà indiqué,\ le 13 avril 
1973, les négociations entre la Communauté et 
l'Inde se sont terminées, malgré certaines diffi
cultés, le 17 décembre de cette même \année (11). 

Le contenu de l'Accord ainsi conclu peut être 
brièvement résumé suivant. les grandes\lignes sui
vantes. 

Les deux Parties se sont assigné comme objec
tif principal de « développer les échange~ commer
ciaux réciproques, sur la base de leurs avantages 
comparés et pour 1leur profit mutuel, de manière à 
contribuer à leur progrès économique et social et 
à l'équilibre de leurs échanges mutuels au niveau le 
plus élevé possible. » 

Dans cette perspective, elles se sont engagées à 
« promouvoir, jusqu'au niveau le plus éle}é possi
ble, le développement et la diversificaJion des 
importations indiennes dans la Communauté et des 
importations de la Communauté en Inde. » \. 

Parmi les moyens à mettre en œuvre pour atteindre 
ces objectifs, l'Accord contient tout d'ab'ord des 
dispositions qui figurent normalement dans ttous les 
accords commerciaux conclus par la Communauté : 
la clause de la nation la plus favoriséi et la 
concession réciproque du degré. le plus élevé de 
libération des importations et des exportationt 

Au..,delà de · ces dispositions, l'Accord ~ontient 
également des éléments destinés à faciliter · et 
développer la coopération dans le secteur brivé à 
travers notamment une éventuelle action de~ orga
nismes publics ou semi-publics visant à faciliter, 
guider et encadrer les initiatives individuelles.! Ainsi, 
un accent particulier a été mis sur la volonté des 
deux Parties d'apporter leur soutien aux lnstilutions 
créées ou à créer pour favoriser les contacts~ et la 
coopération entre leurs organisations économiques. 
Les deux Parties ont également reconnu q~e la 

' coopération entre les organisations conce~nées 
dans le domaine des exportations vers les ~pays 
tiers ,et des relations économiques avec ces pays, 
en particulier ceux en voie ·de développement, 8our
rait contribuer à la diversification de leurs contacts 
mutuels. Par conséquent, les deuï< Parties se pont 
enqaçiées à examiner les possibilités de pro111ou
voir une telle coopération et à créer des conditi\ons 
favorables pour la poursuivre. · 

Une clause évolutive a éqalement été oré~ue 
dans !'Accord : elle devrait permettre de dévelpp
per une coopération économique dans la mesure 

. 1 
(11) A cette même date ont été conclus deux 

Accords sur le commerce des produits du jute et Î,du 
coco qui ont apporté des améliorations assez imp!?r
tantes aux accords précédents conclus dans ce même 
domaine en 1969. 



où elle est liée aux échanges commerciaux et en 
tenant compte de l'évolution ·des politiques écono
miques respectives. 

La Commission mixte, élément plus important de 
!'Accord, est l'organe chargé de la réalisation des 
obj~ctifs que les ·deux Parties se sont fixés. Elle 
est tout particulièrement ·chargée : 

' - de rechercher les moyens pour favoriser la 
mise en œuvre de la coopération économique et 
commerciale ; 

- ,de v,ei,l,ler au bon ·fonctionnement de ,!'Accord gt 
d'examiner ·les entraves aux courants d'échanges ; 

- d'examiner et de recommander toutes les 
mesures permettant d'adapter progressivement les 
structures des échanges et des systèmes de 
commercialisation des deux Parties ; 

- de faciliter les échanges d'information sur 
toutes les questions ayant trait aux perspectives 
d'une coopération économique et à la création des 
conditions favorables à une telle coopération sur 
des bases mutuellement avantageuses ; 

- de veiHer en~in au bon fonctionnement des 
accord sectoriels déjà conclus ou encore à 
conc:lur,e entre :la Communauté et ,l'1lnde accords 
concernant .le CÇ>mmerce des produits du jute, du 
coco, de coton ainsi .que des produits ,artisanaux). 

Il a été également entendu que dans l'accomplis
sement de ses tâches, il.a Commission mixte doit 
dûment tenir compte des plans de développement 
de l'Inde et de l'évolution des politiques, économi
que, industrielle, sociale et scientifique et de la 
politique en matière d'environnement de la Commu
nauté, ainsi que du niveau de développement éco
nomique des deux Parties. 

Enfin, la seule disposition de !'Accord qui 
comporte une concession concrète immédiate en 
faveur de l'Inde est constituée par l'engagement de 
la Communauté de consolider dans le cadre du 
GATT les suspensions tarifaires déjà accordées 
d'une façon autonome pour certains produits tels 
que le thé, le poivre, la cardamone et certaines 
catégories de cuirs de bovins. 

13) L'ensemble des éléments ainsi précisés per
met de tirer un certain nombre de conclusions et 
de formuler quelq4es prévisions pour l'avenir. 

Une .première considéraHon s'impose : !'Accord 
en questio.n constitue davantag-e le fruit des ef.forts 
déployés .par l'Inde tout au .long d'·une décennie 
pour insérer dans un cadre contractuel ses relations 
avec :la Commun1auté qu'un élément d'·une poMtique 
commün,autairie g1lobale ,et cohérente· à l'égarid de 
l'ensemble des pays situés dans la :même zone 
géogr:aphi,que, cel,le-ci restant encore à définir. 

De ce point de vue, !'Accord représente un 
exemple supplémentaire de ce qui peut être consi
déré comme une des caractéristiques propres du 
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processus d'élaboration et de définition ·de la poli
tique communautaire dans le domaine des relations 
extérieures : une approche pragmatique, fondée sur 
un examen cas par cas des différents problèmes et 
situations auxquels la Communauté est au fur et 
à mesure confrontée. 

Cette approche ne permet évidemment pas, par 
sa nature même, la définition d'une politique glo
ba:l,e des obj,ectiifs à .atteindre ,et des moyens à met
tre en œuvre à cet effet. Il en résulte que ·la politi
que extérieure de la Communauté, · avec ses 
différents aspects forcément fragmentaires, appa
.raît d'une part comme le ,résultat d'impuls·ions 
externes et constitue d'autre part, en l'absence 
d'une véritable 1di:mension européenne, ·la synthèse 
nécessai,rement ~ondée sur le. ,plus p,etit dénomina
teur corimJun entre •les intérêts souvent contradic
toir,es des Etats membres. 

Dans ce contexte, la force de « précédent » qui 
est propre, en application du principe de non· dis
crimination, à toute solution concrète apportée à un 
problème ou situation particulière, finit par jouer le 
rôle de ciment dans l'élaboration de ··la ·politique 
communautaire dans ce domaine. En effet, de tel
les solutions finissent par être appliquées à d'autres 
problèmes ou situations comparables et constituent 
le point de départ pour toute évolution· ultérieure 
rendue possible soit par une modification 'éven
tuelle de l'équilibre interne à la Communauté soit 
par l'apparition de nouvelles situations externes. 

Cette première considération, ajoutée aux éléments 
historiques déjà rappelés pr,écédemment, donne 
une idée suffisamment précise· des raisons qui ont 
été à la base de la longue période tjui s'est écoulée 
entre la première demande indienne et la èonclu
sion de !'Accord èn question. On comprend · èn 
effet aisémént que, tant que la Grande·-sretagne 
n·'était pas membre de la Communauté et qu'elle 
ne pouvait donc pas exercer ·une influence directe 
et ·réelle· sùr l'élaboration dé la politique commu
nautaire en matière de relations avec les différents 
pays en voie de développement, il était fort difficile 
d'envisager la conclusion avec l'Inde d'un accord 
de portée globale susceptible de "constituer, à plus 
long terme, un facteur de modification de l'équili
bre existant dans les relations de la Communauté 
avec d'autres pays en voie de développement liés 
à certains Etats membres par des liens particuliers. 

Une deuxième considération est une conséquen.ëe 
directe des caractéristiques ainsi esquissées de ia 
,politique commu,na,u~aire dans le domaine des 
rnlations extérieures : la coopér,at,ion envisagée 
dans l'Accor.d, en tant que résul,tat d'un compromis 
entre Jes Etats membres fondé sur le principe du 
plus petit dénominat~mr commun, est limitée pr,es
que exclusivement au domaine des échanges 
commerciaux et aux voies et moyens de politique 
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commerci,al,e, conç,ue encor,e dans un sens assez 
s'trict, susceptibles d',en favoreiser le dévelop,ppe
ment. Les qu,e·lques disposHions qui laissent entre
voir des possibiilittés d'action dans d'autr,es domaines 
sont ex,pr,essement liées à ,la co,ndition de pouvoir 
contribuer au dév,eloppement et à la diversifioation 
des échanges. Par conséquent, le champ d'ap,pi.i
cation de l'Accord ne s'étend ,pas, à ce stade, à 
des domaines tsls que la coopération scientifique, 
technolog,ique, industriell,e, techni,que, financière et 
énergétiique. Ces domaines .restent tous de la 
,compétence des Etats membres dans le cadre de 
:leurs rel,ations bifatérales avec l',lnde. 

Même avec ses limites, l'Accord revêt toutefois 
une importance particulière : par son contenu, tout 
d'abord,· il se situe bien au-delà des accords 
commerciaux conclus précédemment par la Com
munauté avec certains pays en voie de dévelop
pement. Ces accords étaient tous caractérisés, en 
effet, par 1l'élabor.ation de solutions concrètes 
apportées à des problèmes spécifiques touchant 
l'un ou l'autre produit clé dans l'économie de 
ces pays, les quelques dispositions supplémentaires 
étant normallement d'une importance assez limitée. 

L'Accord conclu avec l'Inde, par contre, ne 
comporte presque pas de dispositions spécifiques 
mais il a une portée générale plus large car il vise 
à un effort de coopération plus vaste et plus intense, 
même si les résultats d'une telle coopération ne 
pourront être appréciés que dans un avenir plus 
ou moins proche selon les circonstances ou les 
difficultés auxque·lles elle pourra se heurter. Il peut 
donc être considéré comme un « Accord cadre » 
qui définit certains objectifs à atteindre et fixe le 
contexte· juridique au sein duquel les deux Parties 
devraient en assurer la réalisation. 

Certes, la formule ainsi retenue pourrait, à pre
mière vue, lai·sser subsister un certain sce,pHcisme 
sur le contenu réel de !'Accord. Mais cette pru
dence dans l'appréciation de l'Accord ne doit pas 
conduire à en méconnaître la portée effective. En 
effet, cette formule, grâce à sa souplesse, présente 
des avantages incontestables car elle étal,e dans 
le temps, dans ,le contexte d'une dialecUque 
de coopération, la recherche graduelle et progres
sive de solutions concrètes aux différents problè
mes existant ·dans les relations entre les deux 
Parties. Il va sans dire que, dans cette optique, la 
Commission mixte est appelée à jouer un rôle par-
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ticulièrement important en raison mêie de l'éten
due des tâches qui lui ont été confiées. \ 

Enfin, et ce n'est pas un des aspects les moins 
importants, cet Accord est le premier\ de ce type 
conc,lu avec un pays en voi,e de déV.elopp,ement. 
De ce point de vue, il représente un nouveau pas 
intéressant dans 1la ,recherche du \contenu à 
donner à la politique de la Communauté dans le 
domaine de la coopération au développement de 
ces pays ; en tant que tel, il ne manq~era certai
nement pas d'être invoqué comme « précédent» par 
d'autres pays en voie de développemJnt intéres
sés à développer, sur les mêmes bases 'Aue l'Inde, 
leurs relations avec la Communauté (12). l 

Reste une dernière considération qui jvise plus 
particulièrement l'avenir. L'examen des, disposi
tions de !'Accord à permis de constater que, sur un 
plan strictement technique, les instrument! dont les 
deux Parties se sont dotées, s'ils sont cor~ctement 
utilisés, sont de nature à permettre la réalisation et 
le développement d'une politique de coqpération 
susceptible de concrétiser les objectifs de !'Accord. 
Mais il va sans dire que des résultats app1éciables 
ne seront possibles que dans la mesure1 où les 
travaux de la Commission mixte seront soutenus 
par une volonté po'litique concrète et ~ourront 
ainsi être conduits avec audace et esprit \créatif. 

iCet,te condition, nous (',avons déjà vu, est rlalisée 
.pour :l'Inde qui n'a pas, j,usqu',à présent, ·rvénagé 
ses ef,f.or,ts pour ,renfo11oer ses liens av,ec la Commu
•nauté. Pour la Communauté une volonté pJJitique 
visant à diversif.ie.r ,et à approfondir la coop.ér,ation 
avec les ,pays en voie de dév,elo,ppement autr,Js que 
,les Etats af.r.icains, et ,dans ce contexte à dévetop.per 
!les :liens avec l'1lnde et les pays situés dans ,(a ~ême 
zone géog,raphique, s',est déjà également mani;stée 
·à maintes repr:ises, !'Accord en question en consti
tuant un exemp:1,e. Mais la portée effectiv,e d',u

1
n tel 

1prooes,sus et +e temps nécessair.e pour sa réaAis~tion 
seront for:cément fonction du niveau d'.intégr~tion 
que la Communauté même sera capable d'·aUei,~dre, 
du contenu et du rythme d,'élabor.ation des dif.fé-• renies politiiques communes et, dans ce contexte, 
des nouveaux équi11i,bres internes qui pour.ront s'ëta-
1bli.r, en conséquence de l'élargissement, dans\le 
1domaine des relations avec les pays en voi,e de 
,développement 

(12) Des démarches en ce sens ont été, par ailleurs, 
déjà effectuées. 



L'UNIFORMISATION 
DES SYSTÈMES 
NATIONAUX 
DE T.V.A. (l) 
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(1) Cf. la proposition de se directive du Conseil en 
matière de T.V.A. assiette uniforme par le même auteur 
dans lntertax 1973/4-5, p. 97 et suivantes. 

I. - Introduction 
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La proposition de s1x1eme directive en matière 
d'harmonisation des législations nationales relatives 
aux taxes sur le chiffre d',aiffaires (2), qui vi,ent 
d'être présentée au Conseil par la Commission des 
Communautés européenn,es, vise à établir une as
siette uniforme de taxe sur la valeur ajoutée, pour 
tous les Etats membres. En tant que telle, elle ré
pond à trois impératifs : le premier d'ordre fiscal, 
résulte des deux directives du 11 av.rH 1967, (3) le 
second est d'ordre budgétaire, puisqu'il fait partie 
du dispositif des ressources propres des Commu
nautés, quant au troisième, il relèv,e de l'Union éco
nomique et monétaire. 

a) Impératif fiscal 

Sous ce premier aspect, la proposition de direc
tive, en tant qu'acte fiscal communautaire, consti
tue l'accomplissement d'une démarche antérieure 
et très importante dans la voie de l'uniformisation 
des systèmes nationaux de T.V.A. Les antécédents 
chronologiques et logiques sont constitués par la 
première et la deuxième directive du Conseil du 
11 avril 1967, qui jettent les bases de cette unifor
misation, mais qui cependant laissent subsister la 
possibilité de nombreuses divergences quant au 
champ d'application de la taxe. En effet, la premiè
re directive, se borne à prévoir le remplacement, 
dans chaque Etat membre, d'un système de taxe 
cumulatif par un système -de taxe sur la valeur ajou
tée, et à appliquer la structure de ce dernier. La 
deuxième directive également, bien qu'elle consti
tue une démarche plus avancée, n'introduit qu'un 
nombre restreint de notions communautaires de 
base (par exemple : définitions de l'assujetti, des 
livraisons de bien, des prestations de services, de 
la base. d'imposition, etc ... ), tout en laiss~nt aux 
Etats membres le soin de définir beaucou,p d'autres 
points importants. Ainsi, d'après cette directive, 
chaque Etat membre peut lui-même : déterminer 
la réglementation des prestations de services autres 
que oe;l,les figur,ant à "l'anne~e B ; établi<r, sous ré
serve de consultation, ·l·es ·exonérations qu'il estime 
nécessaires ; fixer, avec certaines limitations, le 
nombre et les niveaux des taux ; choisir pour les 
agriculteurs et les petits entrepreneurs, les régimes 
particuliers qui s'adaptent le mieux aux exigences 
et possibilit~s nationales, etc ... 

(2) JOCE n° 71 du 14-4-1967. 

(3) JOCE n° C 80 du 5-10-19n 
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L'un des buts de la proposition de sixième direc
tive· est donc d'atteindre un rapprochement des 
législations ·nationales de T.V.A. beaucoup plus aè
centué que dans les deux premières directives. 
Cela consiste non seulement à donner des défini
tions plus précises de l'assujetti, des opérations 
imposables, de la base d'imposition, etc ... , mais 
aussi établir une liste uniforme et communautaire 
des exonérations à englober dans la taxation la 
quasi totalité des prestations de services, à unifor
miser les modalités d'exercice du droit à déduction, 
à adopter des régimes communs pour l'agriculture 
et les petites entreprises, etc. Ce but relevant de 
la pure technique fiscale, on ne peut évidemment 
en saisi-r la por.tée pratiqu,e qu'-en liaison avec les 
finalités budgétaires et économiques dont on va 
parler ci-après. 

b) Impératif budgétaire 

financière destinée à assurer aux cJmmunautés le 
maximum des recettes possibles da~s la limite du 
taux plafond de 1 %. Dans cette opt~ue, le rende
ment de la taxe au bénéfice du budgbt communau
taire sera d'autant plus important ~ue le champ 
d'application en sera étendu. C'est a:ussi dans cet 

:~:::::If 1::::::::: ::·:~:é~~:r· • a été 

C'est un aspect important de la proposition de 
sixième directive, même s'il se situe da'ns une pers-
pective à ,longue échéanc-e. \ 

On sait que, parmi les buts du Traité de Rome, 
la libéra·lisation des échanges commetciaux entre 
les Etats membres (c'est-à-dire, l'élimination de 
toute entrave à la libre circulation des,marchandi
ses, des services et des capitaux) revêt une impor-

L'aspèct budgétaire de la proposition de sixième. tance capitale. . 
dirèctive s'apprécie en relation avec la décision du Par-mi ces entraves, celles d'ordre fiscal jouent 
Conseil du 21 avril 1970, (4) qui établit à l'article 4, un rôle important. C'est pour cela qu'u~e taxe sur 
que. : « à partir du 1·· janvier 1975, le budget des la valeur ajoutée a été ,choisie. •afin d'éviter les 
Communautés est, sans préjudice des autres recet- effets mailsairns que l'ancien impôt cumhl,atH avait 
tes, intégralement financé par des ressources pro- sur la concurr-ence, tant interne qu'int~a-commu
p,r-es aux Communautés ». « Ces ressour.cs corn- nautaire. En effet, en ce qui concerne ie marché 
prennent, poursuit l'article 4, celles visées à l'article intérieur, l'incidence fiscale de la T.V.1. sur les 
2 (c'est-à-dire : prélèvements agricoles et droits de ,produits est pr,oportionneiHe à leurs prix qu'elole que 
douane), ainsi que celles provenant de la taxe à la soit la longueur du cycle de production-diJtribution : 
valeur ajoutée et obtenues par l'application d'un toute tendance à la concentration est aiJsi décou
taux qui ne peut dépasser 1 % à une assiette dé- ragée et ·les entreprises se retrouvent sur\ le même 
terminée d'•une manière uniforme pour les Etats pied quel que soit leur degré d'intégration. Quant 
membres, selon des règles communautaires». au marché international (intra-communa,~taire), il 
L'adoption d'une assiette uniforme de T.V.A. ne s'avère possible de calculer avec exac!titude le 
consfüue pas seulement l'accomplissement pur et montant des mesures compensatoires au~ frontiè
simple d'une obligation juridique découlant de la res, puisque l'incidence finale de la T.V.A\ sur ·1es 
décision précitée, mais aussi une nécessité qui produits et les services est parfaitement ~onnue : 
s'impose du fait que la répartition du prélèvement ceci permet d'éviter les compensations fohaitaires 
communautaire de T.V.A. doit être effectuée de et les inconvénients qui en découlaient ; f n effet, 
façon équitable et comparable entre les Etats mem- ces compensations se révélaient souvent ~soit ex
bres. En d'autres termes, l'uniformisation de l'as- cessives, soit inférieures à la situation rée!le, pro
siette c'est-à-dire la détermination d'un champ d'ap- voquant des distorsions de concurrence entre les 
plication de la taxe identique dans chaque Etat pays. ~ 
membre assure que « les ressources propres pro-
venant de la T.V.A. correspondent aux recettes ré- Or, malgré tous ces avantages évidents de la 

T.V.A., l'adoption de cel:le-ci dans tous les ·P.ays de 
sultant de l'application du taux communautaire à la Communauté ne pouvait que constituer UQe pre-
l'assiette réelle au dernier stade du champ d'appli- mière démarche dans la voie de la libéralisation 
cation de la taxe", c'est-"à-'dire au prix de vente complète des échanges et de l'élimination di toute 
appliqué au consommateur final (exposé des motifs 1 
de la proposition de sixième directive). distorsion de concurrence. En fait, le moment de 

Cependant, ce n'est pas seulement en . relation cette libéralis.atio.n totale se situe ·à une date1 beau

avec l'exigence d'une répartition équitable des res- coup. plus l~mtame ; celle de la suppression des 
sources propre~ 7ntre lès Etats membres que l'im· front1èr~s f1~ca)es, c'est·à·dire de \'abO\\tiO~ ~ 
p~rtance b~dgeta1re de l'assiette unilorme s'annre• détaxations a I ex~or\al\~~ ~\ n~ \ 1 les 
c1e, Ce~e·c1 ~eu\ 8ija\~ffiij~\ ~\ rr ~\ , ~v~ ~ 1 

1

~ \ li~~~ ~~\l\\1 Il\ ~\ \\\ 



L 'UNIFORMISATION 
DES SYSTÈMES 
NATIONAUX 
DE T.V.A. (l) 

Pierre Guieu 
Conseiller principal auprès 
de la Direction fiscale des Communautés 
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(1) Cf. la proposition de 6° directive du Conseil en 
matière de T.V.A. assiette uniforme par le même auteur 
dans lntertax 1973/4-5, p. 97 et suivantes. 

I. - Introduction 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La proposition de s1x1eme directive en matière 
d'harmonisation des législations nationales relatives 
aux taxes sur le chHfre d',a,ffaires (2), qui vi,ent 
d'être présentée au Conseil par la Commission des 
Communautés européennes, vise à établi,r une as
siette uniforme de taxe sur la valeur ajoutée, pour 
tous les Etats membres. En tant que telle, elle ré
pond à trois impératifs : le premier d'ordre fiscal, 
résult,e des deux directives du 11 avr.M 1967, (3) le 
second est d'ordre budgétaire, puisqu'il fait partie 
du dispositif des ressources propres des Commu
nautés, quant au troisième, il relèv,e de l'Union éco
nomique et monétaire. 

a) Impératif fiscal 

Sous ce premier aspect, la proposition de direc
tive, en tant qu'acte fiscal communautaire, consti
tue l'accomplissement d'une démarche antérieure 
et très importante dans la voie de l'uniformisation 
des systèmes nationaux de T.V.A. Les antécédents 
chronologiques et logiques sont constitués par la 
première et la deuxième directive du Conseil du 
11 avril 1967, qui jettent les bases de cette unifor
misation, mais qui cependant laissent subsister la 
possibilité de nombréuses divergences quant au 
champ d'application de la taxe. En effet, la premiè
re directive, se borne à prévoir le remplacement, 
dans chaque Etat membre, d'un système de taxe 
cumulatif par un système de taxe sur la valeur ajou
tée, et à appliquer la structure de ce dernier. La 
deuxième directive également, bien qu'elle consti
tue une démarche plus avancée, n'introduit qu'un 
nombre restreint de notions communautaires de 
base (par exemple : définitions de l'assujetti, des 
livraisons de bien, des prestations de services, de 
la base. d'imposition, etc ... ), tout en laiss?,nt aux 
Etats membres le soin de défi,nir beaucoup d'autres 
points importants. Ainsi, d'après cette directive, 
chaque Etat membre peut lui-'même : déterminer 
la réglementation des prestations de services autres 
que ceHes figu~ant à "l'anne~e B ; ét,abliir, sous ré
serve de consultation, +es ·exonérations qu'il estime 
nécessaires .; fixer, avec certaines limitations, le 
nombre et les niveaux des taux ; choisir pour les 
agriculteurs et les petits entrepreneurs, les régimes 
particuliers q.ui s'adaptent le mieux aux exigences 
et possibilités nationales, etc ... 

(2) JOCE n° 71 du 14-4-1967. 

(3) JOCE n° C 80 du 5-10-19n 
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L'un des buts de la proposition de sixième direc
tive· est donc d'atteindre un rapprochement des 
législations ·nationales de T.V.A. beaucoup plus ac
centué que dans les deux premières directives. 
Cela consiste non seulement à donner des défini
tions Jjlus précises de l'assujetti, des opérations 
imposables, de la base d'imposition, etc ... , mais 
aussi établir une liste uniforme et communautaire 
des exonérations à englober dans la taxation la 
quasi totalité des prestations de services, à unifor
miser les modalités d'exercice du droit à déduction, 
à adopter des régimes communs pour l'agriculture 
et les petites entreprises, etc. Ce but relevant de 
la pure technique fiscale, on ne peut évidemment' 
en saisi,r la portée pratique qu'-en liaison avec les 
finalités budgétaires et économiques dont on va 
parler ci-après. 

b) Impératif budgétaire 

L'aspèct budgétaire de la proposition de sixième. 
directive s'apprécie en relation avec la décision du 
Conseil du 21 avril 1970, (4) qui établit à l'article 4, 
que. : « à partir du 1·· janvier 1975, le budget des 
Communautés est, sans préjudice des autres recet
tes, intégra·lement financé par des ressources pro
p,res aux Communautés ». « Ces ressou~cs com
prennent, poursuit l'article 4, celles visées à l'article 
2 (c'est-à-dire : prélèvements agricoles et droits de 
douane), ainsi que celles provenant de la taxe à la 
valeur ajoutée èt obtenues par l'application d'un 
taux qui ne peut dépasser 1 % à une assiette dé
terminée d'une manière uniforme pour les Etats 
membres, selon des règles communautaires ». 

L'adoption d'une assiette uniforme de T.V.A. ne 
constitue pas seulement l'accomplissement pur et 
simple d'une obligation juridique découlant de la 
décision précitée, mais aussi L1ne nécessité qui 
s'impose du fait que la répartition du prélèvement 
communautaire de T.V.A. doit être effectuée de 
façon équitable et comparable entre les Etats mem
bres. En d'autres termes, l'uniformisation de l'as
siette c'est-à-dire la détermination d'un champ d'ap
plication de la taxe identique dans chaque Etat 
membre assure que « les ressources propres pro
venant de la T.V.A. correspondent aux recettes ré
sultant de l'application du taux communautaire à 
l'assiette réelle au dernier stade du champ d'appli
cation de la taxe », c'est:à-·dire au prix de vente 
appliqué au consommateur final (exposé des motifs 
de la proposition de sixième directive). 

Cependant, ce n'est pas seulement en relation 
avec l'exigence d'une répartition équitable des res
sour,ces propres entre les Etats membres que l'im
portance budgétaire de l'assiette uniforme s'appré
cie. CeMe-ci peut également être vue comme source. 

(4) JOCE n• L 94 du 28-4-1970. 

financière destinée à assurer aux Communautés le 
maximum des recettes possibles dans la limite du 
taux plafond de 1 %. Dans cette optique, le rende
ment de la taxe au bénéfice du budget communau
taire sera d'autant plus important que le champ 
d'application en sera étendu. C'est aussi dans cet 
esprit que la directive « assiette uniforme » a été 
conçue. 

c) Impératif économique et monétaire 

C'est un aspect important de la proposition de 
sixième directive, même s'il se situe dans une pers
pective à ,longue échéance. 

On sait que, parmi les buts du Traité de Rome, 
la libéra'lisation des échanges commerciaux entre 
les Etats membres (c'est-à-dire, l'élimination de 
toute entrave à la libre circulation des marchandi
ses, des services et des capitaux) revêt une impor
tance capitale. 

Par-mi ces entraves, celles d'ordre fiscal jouent 
un rôle important. C'est pour cela qu'une taxe sur 
la valeur ajoutée a été ·choisie. •afin d'éviter les 
effets mailsaiins que l'ancien impôt cumul,ati<f avait 
sur la concurrence, tant interne qu'intra-commu
nautaire. En effet, en ce qui concerne le marché 
intérieur, l'incidence fiscale de la T.V.A. sur les 
,produits est pr.oportionneiHe à leurs prix qu'el,le que 
soit la longueur du cycle de production-distribution : 
toute tendance à la concentration est ainsi décou
ragée et •les entreprises se retrouvent sur le même 
pied quel que soit leur degré d'intégration. Quant 
au marché international (intra-communautaire), il 
s'avère possible de calculer avec exactitude le 
montant des mesures compensatoires aux frontiè
res, puisque l'incidence finale de la T.V.A. sur ·1es 
produits et les services est parfaitement connue : 
ceci permet d'éviter les compensations forfaitaires 
et les inconvénients qui en découlaient ; en effet, 
ces compensations se révélaient souvent soit ex
cessives, soit inférieures à la situation réelle, pro
voquant des distorsions de concurrence entre les 
pays. 

Or, malgré tous ces avantages évidents de la 
T.V.A., l'adoption de celle-ci dans tous les pays de 
la Communauté ne pouvait que constituer une pre
mière démarche dans la voie de la libéralisation 
complète des échanges et de l'élimination de toute 
distorsion de concurrence. En fait, le moment de 
cette libéralisation totale se situe à une date beau
coup plus lointaine ; celle de la suppression des 
frontières fiscales, c'est-à-dire de l'abolition des 
détaxations à l'exportation et des taxations à l'im
portation pour les échanges intra-communautaires. 
Cet objectif qui figure dans la première directive 
du Conseil du 11 avril 1967, devrait constituer un 
des moyens pour permettre l'accomplissement du 



processus de transformation des marchés nationaux 
en un seul marché européen ayant des caractéris
tiques analogues à cel'les d'un marché intérieur. 

L'uniformisation des T.V.A. nationales comme 
moyen d'interpénétration plus grande des écono
mies des Etats membres, a été reconnue par la 
résolution du Conseil et des Représentants gouver
nementaux des Etats membres du 22 mars 1971, (5) 
concernant la réalisation par étapes de l'Union 
économique et monétaire dans la Communauté. La 
rédaction du point 2 du titre Ill est sans ambiguïté 
sur ce point : « afin d'accélérer l'interpénétration 
des économies, le Conseil sur proposition de la 
Commission, statue, dans un équi<libr,e appro,p,rié, 
sur des mesures concernant (entre autres) les rè
gles communautaires déterminant l'assiette unifor
me de la taxe à la valeur ajoutée au sens de la 
décision du Conseil du 21 avril 1970, relative au 
remplacement des contributions financières des 
Etats membres par des ressources propres aux 
Communautés ». Cette dernière précision est capi
tale, car elle permet de relier entre eux les impé
ratifs fiscaux, budgétaires et économiques. 

II. - Champ d'application du système 
commun de T.V.A. 

Ce qui vient d'être exposé ci-dessus donne un 
aperçu suffisant des raisons qui militent en faveur 
de l'adoption d'une assiette uniforme de T.V.A. Il 
reste encore à indiquer, avant de passer à un exa
men systématique de la proposition de sixième di
rective, quel est le champ d'application que cette 
assiette devrait avoir, c'est-à-dire quelles devraient 
être les personnes et les opérations à englober ou 
à exc:lure du régime commun de T.V.A. 

Il faut d'abord dire que, d'après la première di
rective du 11 avril 1967, qui a instauré, pour les 
Etats de la Communauté, une taxe sur le chiffre 
d'affaires perçue ,,suivant la valeur ajoutée, celle-ci 
est conçue comme un impôt général sur la consom
mation (5° considérant et article 2, premier alinéa). 
Cela veut dire que le champ d'application de la 
T.V.A., qu'elle soit nationale ou communautaire, 
doit, en principe, être aussi large que possible et 
englober tous les stades de la chaîne de la pro
duction et de la distribution des biens et des ser
vices. li est vrai que cette exigence de généralisa
tion,de la taxe était affaiblie par la dérogation du 
sixième considérant et de l'article 2, dernier alinéa 

(5) JOCE n• C 28 du 27-3-1971. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

de la 2° directive prévoyant pour les Etats membres 
la possibilité d'·exclure le commerce de détail de 
la T.V.A. Mais depuis l'adoption de ces deux direc
tives en avril 1967, le Conseil avait nettement évo
lué et cette dérogation ne se justifait plus. En effet, 
en décembre 1969, le Conseil avait adopté une ré
solution par laquelle il reconnaissait : « la nécessité 
d'inclure le commerce de détail dans le champ 
d'application de la taxe à la valeur ajoutée dès son 
introduction ». (6) 

A plusieurs autres reprises, le Conseil avait d'ail
leurs confirmé cette prise de position. L'inclusion 
du commerce de détail dans le champ d'application 
de la T.V.A. permet d'assurer le plus sûrement pos
sible la répercussion de la taxe sur le consomma
teur final, grâce au jeu des déductions propres à 
ce système de taxation. 

D'autre part, !'·extension du champ d'application 
joue aussi un rôle très important sur le plan. bud
gétaire : sur le plan national, plus le champ d'ap
plication de la taxe est large, plus le taux peut être 
réduit pour obtenir un même volume de recettes ; 
et sur le plan communautaire, le champ d'applica
tion déterminera le niveau plus ou moins élevé du 
taux nécessaire pour couvrir les dépenses commu
nautakes par les ressources propres. 

l!I convient maintenant d'examiner d'une ·façon 
assez détaillée la proposition de sixième directive, 
en suivant à peu près :l'ordre systématique adopté 
par ceHe-·ci, mais en traitant sous un même chapitre 
les matières susceptibles d'être rassemblées. On 
suivra dès lors le schéma suivant 

- la territorialité de l'impôt, 
- les assujettis, 
-

1les opérations imposables : livraisons de biens, 
- les opérations imposab:les : importations, 
- les opérations imposables : prestations de ser-

vices, 
- le lieu des opérations imposables, 
- le fait générateur et l'exigibilité de la taxe, 
- ·ta base d'imposition, 
- les taux et les exonérations, 
- les déductions, 
- ·les redevab:les et leurs obligations, 
- les régimes particuliers, 
- le comité de la taxe sur la valeur ajoutée. 

1. LA TERRITORIALITE DE L'IMPOT (article 3) 

La notion de territorialité est une notion indis
pensable pour conn.aître les limites d'app:tication de 
l'impôt. Ceci est évident dès lors que le champ 
d'application territorial peut influencer directement 
le volume des recettes fiscales. Cette constatation 

(6) JOCE n• C 163 du 23-12-1969. 



2. LES ASSUJETTIS (article 4)1 
Une définition de l'assujettr est très importante 

dans un système commun de! T.V.A., car elle sert 
à individua'liser la personne qui doit co'llecter la 
taxe pour le compte du Trésor. Une définition des 
seuiles opérations imposables ~·est donc pas suffi
sante. L'assujetti coïnci•de (da~s le cas d'exporta
tion, par exemple, l'exportateu} assujetti n'est pas 
débiteur). 1 

La définition de l'assujetti donnée par l'article 4 
de la proposition de sixième directive ne s'écarte 
pas beaucoup de celle déjà d~nnée par la deu~iè
me directive et de ce'lles généralement acceptees 
par les légisqations des pays m~mbres. Dans l'opti
que de l'assiette ·uniforme il fallait cependant don
ner des précisions, soit dans rie but d'éviter des 
malentendus, soit dans celui deJgénéraliser la taxa
tion tout en évitant des distorsions de concurrence. 

est valable aussi sur le plan communautaire (res
sources propres). Sur ce plan, il est nécessaire, 
d'une part, d'assurer un niveau suffisamment élevé 
des ressources propres, et, d'autre part, d'opérer 
de façon à ce que ·la répartition de celles-ci entre 
les Etats membres soit équitable et comparable. 
C'est pour cela qu'une définition communautaire et 
uniforme du « territoire sur lequel la T.V.A. doit 
s'appliquer» paraît indispensable. Cette définition 
qui reprend la définition analogue à celle qui avait 
été déjà arrêtée dans la deuxième directive, figure 
à l'artic:le 3 de cette proposition de directive : « L'in
térieur du pays englobe l'ensemble du territoire 
nationa:I de chaque Etat membre, y compris les eaux 
territoriales. Il peut également comprendre le pla
teau continental». La notion est, comme l'on peut 
voir, purement politique, car on a voulu s'écarter 
de :la notion de « territoire douanier», à cause des 
conceptions différentes que les Etats membres ont 
encore de ce territoire (certains exdluent certaines 
parties de leur territoire du territoire douanier, d'au
tres non, d'aulr-es enco,re englobent dans c,eUe no
tion de territoire douanier des enclaves territoria:les 
situées dans des pays étrangers). Il est vrai que le 
paragraphe 2 de cet article, admet la poss.ibilité 
pour les Etats membres, de déroger à la définition 
de principe, mais cette possibilité est sujette à une 
procédure de consulltation que l'Etat concerné doit 
engager auprès de la Commission. Ainsi l'exc'lusion 
d'une partie de territoire du champ d'application 
territorial de la T.V.A. devra être examinée au plan 
communautaire. A ce niveau, deux critères devront 
vraisemblablement être utilisés pour examiner le 
bien-fondé des ·deman,des des Etats membres en 
la mati~re. En ,premier lieu, si l'exclusion de certains 
territoires où a lieu une consommation finale est 
une cause de distorsion de concurrence. En second 
lieu, si la non-perception de la T.V.A. dans ces ter
ritoiires exclus du champ d'application affecte l•es 
ressources propres communautaires d'iune façon 
sensible et s'il ne faut pas alors rechercher des 
compensations financières. 

Il est vraisemblable que les cas de saisine de la 
Commission de la part des Etats membres porteront 
sur les trois catégories suivantes de territoires, qui 
sont déjà concernés par un régime spécial : 

E~t assujetti à la T.V.A. « qlconque accomplit, 
d'une façon indépendante et à I titre habituel, qu~I 
qu'en soit le lieu, des opérations relevant des acti
vités de producteur, de comme~ant ou de presta-
taires de services, y compris les activités extrac
tives, agricoles et celles des p}ofessions libérales 
ou assimilées». Cette définitionJ.reprend les dispo
sitions déjà arrêtées dans la 2° idirective, mais l'in
novation la p'lus remarquable al été . faite par une 
délimitation très spécifique de la notion d'assujetti 
« occasionnel ». Cette notion nd se retrouve pas 
dans toutes les législations natio~ales et avait dans 
la deuxième directive une réglem•entation tout à fait 
générique (faculté des Etats mJmbres de prévoir 
l'assujettissement des activités d~ producteur, com
merçant, etc ... ex,ercées à titr.e Accasionneil). Dans 
la proposition de nouvelle directiJe est à considérer 
également comme assujetti occ~sionne11 « quicon
que accomplit à titre occasionn~I (c'est-à-dire en 
dehors de toute activité d'entrepise), une des opé
rations suivantes (arUcle 4, par. f l : 

a) exp'loitation d'un bien corporel ou incorporel en 
vue d'en retirer des recettes a'yant un caractère 

a) les dépôts en douane : territoires sur lesquels 
aiuoune consommation n'est effectuée. l'i en existe 
dans tous les pays ; 

b) les ports francs : territoires où accessoirement 
une certaine consommation hors taxes est autori
sée. Par exemple : le port d'Hambourg pour l'Alle
magne; 

c) les territoires qui ne sont pas considérés com
me intérieur du pays dans le but d'exonérer la con
sommation finale. Par exemple Livigno et Cam
pione d'Italia en Italie. 
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de permanence ; 1 
b) livraison d'un bâtiment ou d'une fraction de bâ

timent et du sol y attenant, dttectuée avant sa 
première occupation ; 1 

c) livraison d'un terrain à bâtir». 
l 

Cette disposition répond à un souci de générali-
sation de l'impôt. Elile vise à déborder le schéma 
typique de l'assujettissement lié à \me activité d'en
treprise, pour saisir les personnes (même des parti
culiers), qui accomplissent isolément des opérations 
susceptibles de faire une concurrence sérieuse aux 
entreprises. Il s'agit notamment dÙ domaine de la 
construction immobilière. Dans ce domaine, carac-

! l 



térisé par des coûts très élevés et par une tendance 
des prix à une hausse constante, la non-taxation 
des livraisons effectuées par les particuliers, alors 
que les mêmes opérations effectuées par ~es entr~
prises demeureraient taxables, com~ortera1t un pr~
judice pour ces dernières. Le souci _d~ la propos!
tion de nouvelle directive est donc, 1c1, de garantir 
la neutralité de l'impôt. L'extension de l'assujettis
sement offre par ail'leurs une base plus large au 
prélèvement des ressources propres, permettant 
ainsi d'en limiter le taux. 

Enfin, on doit porter une attention spéciale au 
problème de l'Organschaft et de l'entité fiscale. On 
connaît la structure de ces groupes composés de 
personnes indépendantes du point de vue juridique, 
mais organiquement liées entre elles par des rap
po,r,ts économiques, f,inanci,ers et . d',organisatio~. 
L'indépendance juridique entraînerait, selon les re
g'les générales, l'assujettissement de chaque per
sonne pour les opérations qu'elle effectue avec les 
autres membres du groupe. L'interdépendance éco
nomique et financière plaide, par contre, pour que 
les personnes composant le groupe soient traitées 
comme un seul assujetti et les opérations internes 
ignorées. Plusieurs arguments mi'litent en faveur ou 
contre la reconnaissance fiscale de l'Organschaft 
et de l'entité fiscale. D'une part, il est évident que 
l'assujettissement des opérations s'effectuant à l'in
térieur de ces groupes, ne gêne pas, en principe les 
entreprises sur le plan financier, ces dernières pou
vant en tant qu'assujettis, déduire leurs taxes en 
amont à condition évidemment qu'.il n'y ait pas de 
décalage de temps pour opérer iles déductions et 
qu'eliles eff.e.ctuent des opérations toutes taxables. 
D'autre part, il est indéniable que, sur le plan de la 
gestion administrative, l'assujettissement des mem
bres du groupe provoquerait pour les entreprises 
une quantité non-nég'ligeable de formalités. Pour 
toutes ces raisons, on n'a pas pu faire abstraction 
complète de la situation de fait existant dans cer
tains pays. La proposition de sixième directive don
ne à l'instar de la deuxième, la faculté, pour les 
Etats membres, de reconnaître sur le plan de la 
T.V.A. lesdites constructions jurisprudentielles ou 
légales. Seu'le 'la limite qui a été prévue est de ~~
examiner la situation lors de l'abolition des front1e
res fiscales. 

3. '1.!ES OPERATIONS IMPOSABLES LIVRAISONS 
DE BIENS (al'ticl,es 2 - 4 - 5) 

On a déjà dit, au sujet du champ d'app'lication de 
la T.V.A. que celui-ci doit être aussi étendu que 
possible, conformément au_ caractère d'une tax~ 
générale sur la consommation. ce:la pour des rai
sons économiques (l'interdépendance existant entre 
tous les secteurs d'un même marché exige la taxa-
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tian de tous les biens et de tous les services) mais 
aussi pour des raisons budgétaires. 

L'article 2 de la proposition de sixième directive 
assujettit à l'impôt, en principe, toutes les livraisons 
effectuées à titre onéreux. On entend par « livrai
son de biens» d'après l'article 5, « le transfert du 
pouvoir de disposer d'un bien corporel comme un 
propriétaire ». Cette définition reprise .de la deuxiè
me directive, engllobe en principe tous les biens, 
tant meubles qu'immeubles. 

En ce qui concerne les immeubles, le problème 
de l'assujettissement de ceux-ci constitue souvent 
un motif de prises de positions doctrinaires contrai
res. Les questions qui se posent sont de savoir si 
et jusqu'où les biens immeubles doivent être assu
jettis à la T.V.A., et dans quel'le mesure ils sont 
particulièrement concernés par une réglementation 
uniforme au niveau communautaire. En effet, quant 
à ce dernier point, étant donné que par leur nature 
même, les immeubles ne sont pas susceptibles 
d'être transférés dans l'espace, on pourrait à pre
mière vue en conclure que le maintien d'un traite
ment fiscal différencié dans les pays de la Commu
nauté ne pourrait donner lieu à des distorsions de 
concurrence. 

Cette conclusion doit toutefois être révisée l'lprès 
une analyse plus approfondie. En fait, les biens im
meubles peuvent être regardés sous deux aspects : 

1. soit comme produits qui, au sortir du cycle éco
nomique, sont livrés à la consommation des par
ticuliers, 

2. soit comme moyens de production. 

Dans les deux la taxation s'impose, le but de la 
directive « assiette uniforme » étant d'assurer l'uni
formité de traitement fiscal dans la Communauté. 
Comme produits ,finis, livrés à la consommation fi
nale, les immeubles doivent être imposés à 'l'instar 
de ce que l'on fait pour les biens meubles (la T.V.A. 
étant une taxe générale sur la consommation). On 
vise alors la livraison à un particulier d'un bâtiment 
neuf (c'est-à-dire avant sa première occupation). 
Par contre, il paraît logique d'exclure du champ 
d'application de la taxe, l'immeuble d'habitation, en 
tant que bien « consommé » du fait de sa première 
occupation et qui a été donc définitivement frappé 
de T.V.A. C'est ce qu'a prévu l'article 4, paragraphe 
3 de la proposition de directive. Quant aux terrains 
nus ceux-ci ne sont pas par ·leur nature des pro
duits qui peuvent être consommés ; ils sont_ donc 
à juste titre exonérés d'après l'article 14-8, litt. m) 
de la proposition, pourvu qu'iils soient nus, c'est-à
dire, à leur état naturel. 

Comme moyens de production, les biens immeu
bles peuvent avoi,r une i1nflu.ance sur les con:ditions 
de concurrence, dès lors que leur amortissement 
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est inclus dans le coût des biens et services pro
duits. Les disparités éventuelles de traitement fis
cal de ces biens d'investissement peuvent donc 
se répercuter sur les conditions de concurrence 
entre les Etats membres. L'uniformisation poursuivie 
par l'établissement d'une assiette uniforme permet 
de faire face à ces inconvénients. En outre, à l'inté
rieur de chaque Etat membre, la nouvelle directive 
vise à assurer la neutralité de l'impôt, en évitant 
tout effet cumulatif. Ainsi, les livraisons d'immeu
b'les neufs à usage commercial, industriel ou agri
cole (livraisons à des assujettis) sont, d'après l'ar
ticle 4, paragraphe 3 de la proposition, taxées, car 
si on les exonérait, on provoquerait un cumul d'im
pôt au stade suivant. 

En ce qui concerne les livraisons d'immeubles 
anciens à usage commercial, etc ... une exonération 
n'est pas nécessaire, puisque le vendeur est nor
malement un assujetti. Celui-ci pouvant déduire la 
taxe payée sur son acquisition, on évite ainsi tout 
effet cumulatif, · tout en assurant la perception de 
la T.V.A. ·lorsqu'un immeuble sera vendu à un 
,, co.nsommateur final ». Toutefois, un correctif est 
prévu à l'art,icle 14-8, litt. 1) : si l'assujetti vendeur 
n'a pas eu droit à déduction du chef de l'immeuble 
vendu, la livraison est exonérée, pour éviter un 
cumul de taxation. En eff.et, cet immeu.bl·a a déjà 
supp°orté la taxe. Cette taxe est incorporée dans 
ile prix de l'immeuble vendu et si on le soumettait 
de nouveau à la T.V.A. un cumul de taxation se pro
âuirait En ce qui concerne, enfin, les terrains à 
bâtir (terrains aménagés, etc ... ), l'article 4, paragra
phe 3, les considère comme des biens taxables car, 
si on les exonérait, les coûts de T.V.A. qui auraient 
grevé les travaux effectués sur ces terrains s'incor
poreraient dans le prix de l'immeuble donnant ulté
rieurement lieu à des cumuls d'impôt. 

Cela dit, il faut encore ajouter quelques mots au 
sujet de certaines opérations qui, au sens de l'arti
C'le 5, paragraphe 2, de la proposition de directive, 
sont considérées comme livraisons, ainsi qu'a,u su
jet des opérations assimilées à des livraisons. 

Au sujet des premières, la proposition de direc
tive se borne à en donner une liste qui reproduit 
à peu près la liste de l'artiole 5, paragraphe 2, de la 
deux•ième directive. La seule innovation est l'assi
milation à une livraison de la remise d'un bien dans 
le cadre d'un contrat de leasing financier. 

Le leasing est ,un contrat qui s'est récemment 
déve'loppé dans 'la pratique commerciale, sous ,les 
deux formes de !leasing opérationnel et de leasing 
financier. Le leasing ,financier a des caractéristiques 
propres tandis que le leasing opérationnel ressem
ble de très ,près aux contrats de location. Le leasing 
financier joue le même ,rôle économique que iles 
opérations visées à 'l'article 5, paragraphe 2, 'litt. a) 
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de la 1deuxième directive, à saJoir la « remise maté
rieille d'un b'ien en vertu ,d'un !ontrat qui prévoit la 
location ·d'•un bien pendant une~ certaine période ou 
la vente à tempérament d'un bien assortie de la 
clause que 11a propriété est acqu'jse au plus tard lors 
du .paiement de la dernière échéance». Cepen
dant, du point de vue juridique, tie leasing financier 
en diffère parce que la propr:iété du bien n'est pas 
automatiquement acquise par l'ütilisateur. Il n'y a 
que ces deux possibillités : ou bfen acquisition par 
l'utilisateur sur option et moyenJant paiement d',un 
prix d'achat résiduel ; ou bien\prolongation du 
contrat par le cocontractant. 

Le contrat de 11easing financier a été traité par 
la proposition de nouvelle directive, afin qu'il soit 
soumis au même régime fiscal (tlux, lieu d,e taxa
tion, paiement ·de l'exigibilité dJ lia taxe, etc ... ) 
que ·les contrats prévus à l'article \5, par. 2 litt. a) 
de la deuxième directive, cité ctdessus. Si, au 
contraire, ce contrat avait été 1laissé en dehors de 
l'assimilation, 1l'application de la il V.A. aurait dû 
se fonder sur des aspects purement1juridiques et le 
contrat aurait dû être scindé en une !location (trai
tée comme une prestation de servic'es), puis éven
tuellement (en cas de levée de l'o

1
ption), en une 

vente. Dans cette proposition donc on estime qu''il 
y a ·livraison de biens ,dès la remise1 matérie11le du 
bien. Il est c'lair évidemment que s'il '°iY a pas levée 
de l'option après une certain€! ·durée et transfert 
du droit •de propriété, iil y aura lieu \à régulariser 
l'opération. 

En ce qui concerne, enfin, les opérations assi
milées à d,es livraisons, on retrouve ic"i la consom
mation propre (prélèvement par un a~sujetti d'un 
bien de son entreprise) et 'l'affectation ~ar •un assu
jetti aux besoins ·de son entreprise d'u•n bien pro
duit par ·lui-même : notions qui ont été \reprises de 
la deuxième directive et améliorées afin d'éviter 
des ·doubles taxations ou des taxations ~njustifiées. 
Un nouveau cas 1d'assimilation à une livraison a été 
ajouté : celui de !l'affectation ·d'un bien d\un secteur 
d'activité taxé à un secteur d'activité exonéré. La 
taxation est proposée afin d'éviter quJ. dans de 
tels cas l'assujetti puisse continuer à f bénéficier 
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d'une déduction qui ne serait ,plus justifiée. 

4. LES OPERATIONS IMPOSAB~E~ : \ 
PRESTATIONS DE SEHVIOES (articles 2 - 7) 

\ 
A l'instar de ce qui a été .fait ,par la deuxième 

directive, 'la proposition de sixième directivè donne 
une définition négative de la prestation 'de ser
vices. « Est considérée comme prestation -,de ser: 
vices toute opération qui ne constitue pas\ une li
vraison ·d'un bien au sens de l'article 5 ». Cela 
pour éviter :des vides juridiques, inévitables \si l'on 
donnait une liste pos;tive et pour permettre\ à la 



T.V.A. de saisir toute opération qui n'est pas une 
livraison. Par conséquent, :les locations sont à clas
ser parmi les prestations de services. En outre, se 
retrouvent rangées parmi ·les prestations, les ces
sions de biens incorporels (brevets, marques de 
fa:brique, etc ... ). 

Il convient ·de remarquer que les travaux immo
biliers, définis à 'l'artice 6, ont été, au contraire, 
rangés parmi les livraisons de biens, assimilés donc 
aux biens sur lesquels Ms portent. La faculté, déjà 
prévue par la deuxième directive, de traiter ces 
travaux comme des prestations de services, n'a 
plus été reprise par la proposition de nouvelle di
rective, compte tenu des inconvénients qui résul
teraient ·d'une différence de olassi,fication · entre les 
Etat,s membr,es. 

Enfin, comme pour les livraisons, il a été prévu, 
pour rdes raisons de neutralité fiscaile, la taxation 
de certaines p,r,estations de servic·es « à soi-même ,, 
(utilisation d'un bien ·de l'entreprise à des fins étran
gères à celle-ci), ainsi que celle de certaines pres
tations de services à l'i,ntérieu,r d'une entité fiscale. 

5'. LES OP6RATIONS IMPOSABLES: 
IMPORTATIONS (articile 8) 

Le concept d'importation ·de bien (l'entrée du 
bien à l'intér.ieur du pays) demeure inchangé par 
rapport à la deuxième directive et ne pose pas de 
problèmes particU'liers. A noter que l'importation 
constitue, pour la T.V.A. comme pour les anciennes 
taxes cumulatives à cascade, un fait objectif de 
taxation, même s'il n'y a pas transfert de propriété 
d'un s,ujet à un autre. 

6. LE UiEU DES OPERATIONS IMPOSABLES 
(artic'les 2 - 9 - 10 - 16 par. 10) 

La détermination de l'endroit où une opération 
s'effectue ,revêt ·une grande importance puisque 
cela situe le ,lieu où l'opération devient taxable (ou 
exonérée). Lorsqu'il s'agit d'opérations qui peuvent 
être scindées (par exemple : cessions de biens des
tinés à être transportés), cette importance devient 
fondamentale, parce que plusieurs pays pourraient 
revendiquer à la fois le droit de percevoir 'la taxe. 

En ce qui concerne ·les 'livraisons de biens, la 
proposition de sixième directive n'a pas beaucoup 
innové par rapport aux deux :premières directives, 
le lieu de ces livraisons étant resté en principe 
celui où 1e bien se trouve au moment de la 1livrai
son. Egalement les deux premières directives de
meur~nt inchangées dans le cas où le bien cédé 
est expédié ou transporté : ce qui est déterminant 
c'est 'l'endroit où ·le bien se trouve au moment du 
départ. L'élément nouveau dans la proposition 
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concerne !l'hypothèse de 11a livraison d'un bien qui 
devra faire l'objet d'un montage ; dans un tel ·cas, 
le ·lieu de la livraison est ·le 'lieu du montage. Cette 
disposition a pour conséquence que si le vendeur 
exporte un bien en pièces ·détachées qui doivent 
être, d'après le contrat, montées dans le pays d'im
portation, ile vendeur sera taxé à !l'importation sur 
la valeur des pièces ; il sera à nouveau taxé ·lors 
du montage sur la totalité (pièces plus montage) et 
déduira la taxe acquittée lors de l'importation sur 
les pièces détachées. 

C'est dans 1le 'domaine des prestations de· servi
ces que 11a proposition ,de directive a innové le plus 
profondément. C'est là, on ,peut bien ·1e dire, un 
des points ·les plus difficiles de la T.V.A. Cette in
novation est motivée par les ·difficultés parfois in
surmontables auxquell'les donne ·lieu ile système ac
tuellement en vigueur de la deuxième directive. 

D'après ·ce système, est considéré comme lieu 
d'1une prestation de services « l'endroit où le service 
rendu, le droit cédé ou concédé ou l'objet 11oué 
sont utilisés ou expfoités " (art. 6, par. 3 de. la 
deuxième directive). Sur base de ce texte, les Etats 
membres ont déterminé le lieu de l'utilisation 
d'•une manière différente. Pour ·les uns, l'utiilisation 
se situe au lieu du preneur; pour les autres, au 
Heu du prestataire de services, pour d'autres en- · 
core au 'lieu de !'•utilisation .réelle de la prestation. 
De sorte que pour ·une même prestation de servicé 
rendue ·dans les reilations internationales (comme 
par exemple les transports de biens ou la pub:licité), 
on peut constater des •doubles impositions ou par
fois des non-impositions. 

Pour surmonter toutes ces difficultés, la proposi
tion de sixième directive adopte un ·critère plus 
simple et plus objectif pour déterminer le lieu des 
prestations de services. Pour l'ensemble des pres
tations de services, à l'exception des prestations 
se rattachant à ·un immeuble et des prestations de 
'transpor.t, le Heu où un s,ervice est effectué est ré
puté se situer à l'endroit où le prestataire a établi 
ile siège de son activité :professionnelle, ou, à dé
faut, ·le 11ieu 1de son ·domicile (art. 10 de la propo
sition). 

Cependant, tout en retenant ce principe en raison 
de sa plus grande simplicité et de sa ·logique, il a 
fallu prévoir ,des exonérations indispensables, afin 
d'éviter des cumuls de taxes. Pour iles prestations 
de services qui ont ,une influence marquée sur le 
prix des biens et dont lie preneur est situé à l'étran
ger, il a été prévu une exonération ·dans ·le pays du 
prestataire ,(of. art. 16, par. 10) et la taxation dans· 
le pays du :preneur (artic'le 2, par. 3). Ces pres
tations de services sont pour la plupart rendues 
entre assujettis. M s'agit par exemple des cessions 
de brevets, de la publicité, des prestations effec-
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tuées par des conseihl,ers, i·ngénieurs, etc ... ). Pour 
obtenir ·l'exonération à titre d'exportation, la seule 
obligation du prestataire de services sera d'appor
ter la preuve que le preneur est assujetti dans un 
autre Etat membre ou que le preneur est établi hors 
de 1la Communauté. 

7. LE FAIT GENEHATEUR ET l'EXIGIBll..:ITE 
DE LA TAXE (article 11) 

.A>u sujet du fait générateur et de l'exigibiilité de 
la taxe, la deuxième directive, comme les législa
tions nationales, manque de précisions. 

La deuxième directive, tout d'abord ne cite les 
deux concepts de « fait générateur» et d' « exigi
bilité» de la taxe qu'en matière d'importation, tan
dis qu'en matière de 1livraisons de biens et de 
prestations de services il n'est fait aucune aillu
sion à la notion d'ex+gibiilité, s,e,ul le « fait généra
teur» étant visé. Le fait générateur est défini com
me 'la « naissance de la dette fiscale », détermi
née soit au moment où la livraison es,t effectuée, 
soit au moment où ,le bien importé entre dans le 
pays. Aucune définition n'est donnée de il' « exigi
bilité». 

Les législations de plusieurs Etats membres sur 
ces points ne sont pas caractérisées par une p'lus 
grande clarté. En effet, dans certains de ces pays, 
non seulement 'les deux concepts de « fait généra
teur» et d' « exigibilité » se confondent, mais en
core le « fait générateur» n'a pas une application 
très cohérente, celui-ci étant 1ié parfois à la livrai
son ou à la prestation ,de service, parfois à la fac
turation ou à l'encaissement du prix. En ce qui 
concerne le « fait générateur» et I' « exigibilité » de 
la taxe à l'importation, les 1législations des pays 
membres renvoient souvent aux dispositions natio
na1les en matière de droits de douane et par consé
quent se ressentent des divergences qui affectent 
ces dernières dispositions. 

C'est dans cette situation qu'est apparue 1la né
cessité d'établir une notion ,uniforme du « fait gé
nérateur» et de I' « exigibilité ». 

Toutefois, ceci constituerait en tout cas un pas 
en avant vers la convergence des régimes natio
naux, en supprimant 'les équivoques dues à des 
différences de terminologie. En outre, il n'est pas 
exclu que les divergences nationales au sujet du 
fait générateur et de l'exigibMité de 1la taxe puis
sent, dans certains cas, entraîner de sérieuses 
difficultés pratiques. Il suffit d'indiquer à ce pro
pos que la détermination du moment où le fait 
générateur se produit a des conséquences immé
diates sur 'la détermination du lieu d'imposition, 
ainsi que sur le taux applicable. 

Les nouveliles notions viséls par fa proposition 
de sixième directive tiennent l~rgement compte de 
ce qui à été déjà établi dans\ la deuxième direc
tive. Ainsi, le « fait générateur tdemeure le fait par 
lequel sont réalisées les conditions légaJles, né
cessaires à 1la naissance de la\dette fiscale» et il 
a ·lieu « au moment où la livraison de bien ou 1a • prestation de service est effectuée, ou, en cas d'im-
portation, au moment où le bi~n est introduit à 
l'intérieur du pays ». \ 

Un élément nouveau par rapport à la deuxième 
directive se trouve dans la défiJition de la notion 
d' « exigibilité de la taxe », intrdduite aussi bien 
pour iles 1livraisons et prestations tde services, que 
pour les importations. A ce sujet ,\il fallait surmon
ter des problèmes d'ordr,e pratique. Deux critères, 
apparemment très simples, pouvai~nt s'appliquer : 
soit lier l'exigibilité à la facturation, \là où eMe serait 
requise, soit ·lier l'exigibilité à l'e~caissement du 
prix. Ces deux critères, également défendables, 
semblent rencontrer 'l'opposition de~ certains Etats 
membres qui craignent un décalage des recettes 
fiscales par -rapport à la situation abtuelle, du ,fait . . 
que les usages commerciaux permettent des factu-
rations et des encaissements bien po1stérieurs, à la 
réalisation des opérations imposables\ Dans la pro
position de directive, on a donc préféré poser le 
principe de 11a coïncidence entre le mohient de l'exi-
gibilité et celui du fait générateur. \ 

Toutefois, afin de ne pas gêner ·les~ petites en
treprises et le commerce de détail d',~ne part, et 
le commerce entre entreprises assujetties d'autre 
part, la faculté est laissée aux Etats men\bres de re
porter l'exigibillité de la taxe respectiverJent au mo
ment de ll'encaissement ou à celui de \1a factura-
tion. \ 

La taxation des acomptes, même avant 'la réali
sation complète du fait générateur, répAnd plutôt 
à ,une exigence ,de technique .fiscale ·et ,tl\udgétair,e. 

8. LA BASE D'IMPOSITION (article 12) 

Une notion uniforme de la base d'.imposition est 
indispensable puisque c'est sur cette basi que le 
prélèvement communautaire sera en fin de,ompte 
perçu. 

La proposition de sixième directive semble s'écar
ter de la notion de contre-valeur adoptée par la 
deuxième directive. Toutefois, après une analyse 
plus approfondie, cette divergence se révèli être 
de caractère plutôt académique. \ 

D'après l'article 12-A, par. 1 a), pour les ·livrai
sons de biens et 'les prestations de servicés, la 
base d'imposition est constituée en général l.. par 
le prix, exprimé en une somme d'argent obttnue 
ou à obtenir par le fournisseur, si cette so~me 



constitue ,la seule contrepartie effective de l'opé
ration ». C'est dans un souci de simplification que 
la proposition a adopté la notion de prix. Celui-ci 
ne représente en définitive que ·la dépense réelle 
de l'acheteur d'·un bien ou d'un preneur d'un ser
vice. Cette notion est très simp·le et très couram
ment appliquée dans la pratique journalière. Elle 
est donc famMière à la grande masse des opéra
teurs économiques et des consommateurs. Elle 
convient à toute transaction effectuée à n'importe 
quel stade ·de la chaîne de la production et de la 
distribution. Comme déjà dit plus haut, la notion de 
prix ne s'écarte guère de celle de contre-valeur, 
notion plus large et plus abstraite adoptée par la 
deuxième directive. Etant donné que, dans l'im
mense majorité des cas, ce n'est pas la contre
valeur, mais le « prix » qui est utilisé, il a paru plus 
simple de le retenir. 

D'autre part, la proposition de directive n'a pas 
négligé ;les cas, qui ne sont pas exceptionnels, où 
il n'y a pas de prix, ainsi que les cas où d'autres 
avantages économiques accompagnent le prix ap
parent. Ces cas étaient couverts dans la deuxième 
directive par la notion très large de contre-valeur. 
Dans la proposition de nouvelle directive, ils se 
trouvent réglementés séparément. Le prix s'avérant 
dans ces cas un élément insuffisant, c'est la « va
leur normale » ·du bien ou du service qui constitue 
la 'base d'imposition, c'est-à-dire une notion peut
être moins précise que le prix, mais susceptible 
d'être évaluée selon les conditions du marché. Cet
te règle de la « valeur normale » s'applique aussi 
bien en cas d'échanges qu'en cas de consomma
tion ou d'utHisation propre. 

Une disposition spéciale est prévue pour l'éva
luation du leasing financier : la base d'imposition 
est constituée par le total des versements pério
diques, majoré du prix demandé pour la levée de 
l'option, à l'exception des intérêts. 

D'une manière plus détaillée que la deuxième 
directive, la proposition de directive contient une 
liste de tous les éléments autres que le prix, qui 
sont à comprendre (impôts, frais d'assurance, 
d'emba,llage, etc ... ) ou à exclure (escomptes, inté
rêts, etc ... ) de la base •imposable. 

En ce qui concerne l'importation, un parailélisme 
a été établi avec les critères adoptés en régime in
térieur : la taxe porte sur le prix à payer par l'im
portateur ; à défaut, ou si le prix n'est pas la seule 
contrepartie, sur ·1a « valeur normale ». Ces dispo
sitions correspondent à celles du point 14 de l'an
nexe A de la deuxième directive, selon lesquelles 
dans les échanges intra-communautaires, les Etats 
membres s'efforceront d'appliquer aux importations 
de biens une base d'imposition qui corresponde 
dans toute la mesure du possible, à celle qui « est 
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retenue pour les livraisons effectuées à l'intérieur 
du pays». Dès 1967, il était apparu que la notion 
de valeur en douane ne se justifie plus pour dé
terminer la base d'imposition entre les Etats mem
bres, le commerce intra-communautaire n'étant plus 
passible de droits de douane. Cette notion conserve 
cependant une certaine valeur dans le cas d'im
portation de biens en provenance des pays tiers 
et soumis à des droits de douane « ad valorem » du 
tarif commun : dans de tels cas, la proposition de 
directive dispose que la base d'imposition ne peut 
être inférieure à 'la valeur en douane. 

Une disposition spéciale est prévue pour 'l'éva
luation de la base imposable en cas de biens ex
portés et réimportés par l'exportateur après avoir 
subi à ·l'étranger une transformation, réparation, 
etc ... (perfectionnement actif). Dans ce cas, la taxe 
ne porte que sur ·1e prix de la main-d'œuvre et 
des fournitures éventuelles, augmenté des impôts, 
frais accessoires, etc ... 

9. LES TAUX ET LES EXONBRATIONS 
(articles 13, 14, 15, 16 et 28) 

Les dispositions de la proposition de directive 
concernant ·les taux sont très peu nombreuses et 
reproduisent presque entièrement les dispo~itions 
correspondantes de la deuxième directive. Cec,i ne 
doit pas être interprété comme l'abandon par la 
Commission du désir de rapprocher les taux des 
Etats membres. Cela s'explique par les buts pour
suivis pour cette disposition. Il faut reconnaître que 
la gamme des taux nationaux est extrêmement va
riée, soit par leur nombre, soit par leurs niveaux 
très différenciés. Or, pour des raisons essentielle
ment politiques, il n'est pas concevable de pou
voir aboutir à court terme à ·une uniformisation du 
nombre des taux ou à un rapprochement très pous
sé de leurs taux. D'ailleurs, le problème des taux 
est lié à celui de la suppression des frontières 
fiscales, car c'est justement la différenciation des 
taux qui justifie en .partie l'existence de ces der
nières. On a déjà mentionné dans .la partie intro
ductive de cet article, que pour des raisons à la 
fois économiques et politiques, l'abolition des fron
tières fiscales ne pourra pas intervenir avant l'abou
tissement de l'union économique et monétaire. 

Pour toutes ces ,raisons, M ne serait pas t,rès 
réaliste, dans cette directive qui vise à arriver ra
pidement à une uniformisation de l'assiette, d'abor
der le problème du rapprochement des taux. Ce
pendant, il est évident que ,l'uniformisation de l'as
siette constitue l'une des conditions préalables du 
rapprochement ultérieur des taux. 

Cela dit, il semble qu'un examen plus appro
fondi des dispositions de la proposition de direc
tive en la matière n'est pas très utile. Exception 
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faite du paragraphe 1 de l'article 1'3 (« ,le, taux ap-· 
plicable est celui en vigueur au moment où a 1lieu 
le fait générateur », les autres paragraphes repren~ 
nent les principes généraux· déjà arrêtés par la 
deuxième directive : nécessité d'uno taux égal pour 
les livraisons. et les . prestations ; nécessité de. ne . 
pas prévoir des taux trop réduits afin de permettre 
normalement 'la déduction de la taxe en amont ; 
application du même taux à l'intérieur et à 'l'impor
tation pour des opérations similaires. 

Pour des raisons d'analogie, il convient de par
ler du taux « zéro » qui est visé à l'article 28 de 
la proposition sous la rubrique des dispositions 
transitoires. Le taux zéro dont on peut voir des 
applications plus ou moins étendues dans certai
nes législations nationales, n'est pas un véritable 
taux de taxation, car, d'une part, il exonère l'opé
ration en cause et, d'autre part, il permet le rem
boursement par l'Etat de la taxe prévue en amont. 
En régime intérieur, qu'il soit accordé objective
ment pour des biens et services, en tant que tels, 
ou qu'il soit accordé au dernier stade, il aboutit 
à décharger de la T.V.A. la consommation finale, ce 
qui est contraire au caractère d'une « taxe géné
rale sur 'la consommation ». En outre, le taux nul 
en régime intérieur peut être utilisé aussi pour ac
corder au moyen de remboursement· de ·taxe, des 
avantages fiscaux non justifiés, par rapport à d'au
tres catégories d'assujettis. Or, la philosophie gé
nérale de la T.V.A., impôt neutre et propre à as
surer de bonnes conditions concurrentielles, ne 
permet pas que celles-ci soient troublées par des 
incitations accordées au moyen du taux nul. 

C'est pour ces raisons que. l'article 28, para
graphe 2 de 'la proposition ne vise le taux zéro que 
comme mesure transitoire. Cette mesure, pourvu 
qu'elle ait été déjà introduite à la date du 1•• avril 
1973 ou à la date d'application obligatoire de la 
deuxième directive, pourra être·maintenue par 1les 
Etats qui l'appliquent, jusqu'à une . date qui ne 
pourra être postérieure à l'abolition des frontières 
fiscales. Ce taux « zéro » doit répondre aux condi
tions prévues à l'article 17, dernier tiret, de la 
deuxième directive. La Commission, d'autre part, 
doit indiquer dans le rapport à transmettre au 
Conseil tous les deux ans, si ces exceptions sont 
encore justifiées et proposer le cas échéant des 
mesures pour les réduir~.::: . 

Un raisonnement analogue doit être suivi pour 
les exonérations proprement dites, c'est-à-dire les 
exonérations qui n'impliquent aucun. rembourse
ment de la taxe payée sur les achats. Pour celles
ci, toutefois, il n'est pas question de les maintenir 
seulement à titre transitoire,· car Lin certain nom
bre d'exonérations est inévitable dans tous les 
pays pour ,divers motifs .. Ces exonérations . provo~ 
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quent, soit ·une interruption d!ns la chaîne des dé
ductions lorsqu'elles sont a~pliquées aux stades 
antérieurs à la vente aux cbnsommateurs finals, 
ce qui est contraire au printipe des « paiements 
fractionnés », soit une décha'rge partielle de la 
consommation finale, correspoJdant à l'exonération 
de la valeur ajoutée au derniet stade, lorsqu'elles 
sont appliquées aux ventes effectuées à un non
assujetti. De plus, par rapport a~ taux nul, ces exo
nérations créent des rémanen~es de taxe lors
qu'elles sont accordées avant 1~ stade final, l'as
sujetti ne pouvant déduire la tax~ qu'il a acquittée 
sur ses achats. \ 

Pour toutes ces raisons, le no,mbre des exoné
rations doit rester limité et réduit au minimum in
dispensable. La deuxième directiv~ donne une très 
large faculté aux Etats membres\ pour fixer les 
exonérations qu'ils estiment opportunes. En fonc
tion des buts de la proposition d~ sixième direc
tive (ressources propres), il ne selnble plus possi
ble de maintenir une telle latitudJ. Il s'avère en 
effet nécessaire d'établir une list~ commune et 
réduite d'exonérations, pour que la ~asse qui reste 
taxable et à laquelle le taux comm

1
unautaire s'ap

'pliquèra, soit la même dans tous l~s pays mem-
bres. \ 

La liste commune. établie par la ·P.roposition de 
directive comprend des exonérations\. 

- à l'intérieur du pays, 
- à l'importation, 
- à l'exportation. 

Les premières concernent notamment des activi
tés d'intérêt général ou social (prestJtions médi
cales, assistance sociale, théâtres, muiées, etc ... ). 
Dans la première . catégorie, on retr~uve aussi, 
mais distinguées des ,exonérations .d'•intèrêt ty,p.i
quement social, d'autres exonérations frès impor
tantes et ayant un aspect économique, dAnt les jus
tifications sont souvent très différentes. ~Par exem
ple : ,l'exonération de la 'location de bie~s immeu
bles, justifiée par des raisons d'ordre social ; celle 
des jeux de hasard ou des opérations ~e crédit, 
motivées par des raisons de technique\ fiscale ; 
celle des livraisons de bâtiments anciens par un 
assujetti qui n'a pas eu droit à déductiont et celle 
des terrains nus, justifiées par les raisons évo
quées dans le chapitre concernant les H~\raisons, 
etc ... 

La seconde catégorie comprend des chefs d'exo
nération plus spécifiques : ,importation de\ biens 
~xonérés en régime intérieur ; importations s9us ré
gime de transit ou d'entrepôt ou d'importatioh tem
poraire, importations diplomatiques ; impoqations 
.effectuées par petits envois, etc... \ 

· Les exonérations à l'exportation ne sont pas de 
véritables exonérations, mais plutôt des taux\ nuls 
,à, l'exportation, parfaitement justifiés et nécessaires 



pour permettre la taxation dans le pays où a- lieu 
la consommation et pour assurer une égalité de 
traitement fiscal pour les produits indigènes et les 
produits importés de même nature. Un chef d'exo
nération particulier concerne les ,prestations de 
transport. Sont exonérés : le transport de biens en 
provenance ·de l'étranger, jusqu'au premier lieu de 
destination, le transport de biens dont le lieu de 
destination est situé hors du territoire national ou 
vers un entrepôt d'exportation, ou en transit. Si les 
trois dernières exonérations sont intimement liées 
à l'exonération prévue pour les biens à exporter, 
la première exonération est notamment inspirée 
par ,le souci de ne pas taxer les transporteurs 
étrangers et d'éviter des formalités aux frontières. 
L'effet de cette exonération est d'ailleurs neutra
lisé par l'obligation d'incorporer dans la base d'im
portation des biens importés, ces frais de trans
ports. Il est prévu enfin, une exonération pour les 
transports internationaux de personnes effectués 
par voie aérienne ou maritime, étant précisé que 
cette question devra faire l'objet d'un nouvel exa
men avant le 1•r janvier 1977 (cf. l'article 28, para
graphe 1). 

10. LES DEDUCTIONS (articles 17 - 18 - 19 - 20) 

Le régime des déductions caractérise le système 
de la taxe sur la valeur ajoutée en tant qu'impôt 
perçu selon le mécanisme des paiements fraction
nés. Il est donc nécessaire, même en matière de 
déductions, ,d'éta:blir une discipline communautaire, 
car une réglementation différenciée du régime des 
déductions, pourrait avoir des conséquences sur 
les conditions de concurrence ainsi que la percep
tion des ressources propres. 

Le régime des déductions, tel qu'il a été prévu 
par ,la proposition de sixième directive, fonctionne 
en principe comme il avait déjà été prévu par la 
deuxième directive. La règle du prorata y a été 
réaffirmée, ainsi que le principe des déductions 
immédiates, et que la possibilité pour chaque Etat 
membre de créer des proratas spéciaux par sec
teurs d'activité, etc... Certaines précisions impor
tantes ont été ·cependant apportées. On a ainsi pré
vu que « le droit' à déduction prend naissance lors
qu'intervient l'exigibi'lité de la taxe déductible» ; 
que l'assujetti doit détenir ,une facture ou un docu
ment d'importation pour pouvoir exercer son droit 
à déduction ; que le «:butoir», c'est-à .. dire ,l'excé
dent de taxe déductible qui n'a pu être déduite de 
la taxe due, est virtuellement exclu puisqu'en cas 
d'excédent de taxe déductible, à la fin de l'année 
civile, les Etats membres doivent ·le rembourser au 
plus tard dans un délai de trois mois. 

Une disposition nouvelle prévoit une liste détail
lée de toutes les dépenses n'ouvrant pas droit à 
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déduction, en tant que •dépenses ·susceptibles d'être 
utilisées pour les besoins privés ·de l'assujetti ou 
de son personnel. Il s'agit des dépenses de loge
ment, de nourriture, etc ... faites par des entreprises 
qui n'ont pas pour objet l'hôtellerie ou la restau
ration ; des dépenses somptuaires ; des frais de 
réception, etc ... 

Cette dispoistion a été p~ise d'une part pour res
pecter le principe de taxe de consommation, d'au
tre part, pour éviter certains abus. 

Enfin, des dispositions .particulières ont été pré
vues par la proposition de directive, en matière de 
régularisation des déductions (survenance de cir
constances qui modifient le calcul de la déduction 
déjà effectuée, constatation du prorata définitif, 
etc ... ). 

11. LES REOEVArBLiES ET L,EURS OBLIGAT'IONS 
(artic1l,es 21 - 22 - 23 - 24) 

En fonction de toutes ·les dispositions analysées 
ci-dessus, notamment en . matière d'assujettisse
ment, il est facile de déterminer les personnes qui 
sont redevables de ,l'impôt, c'est-à-dire, qui, en rai
son du mécanisme des paiements fractionnés, sont 
appelées à chaque stade, à collecter l'impôt pour 
le compte ·du Trésor. Ces redevables sont en pre
mier rang l'assujetti, même occasionnel, puis le 
preneur des services (cessions de brevets, publi
cité, etc ... ), qui, par exception à la règle générale, 
ne sont pas taxés au siège du prestataire ; enfin, 
compte tenu du fait que ,la taxe portée sur une fac
ture est un véritable chèque sur le Trésor, puisqu'il 
est possible à l'assujetti qui reçoit cette facture, 
de déduire la taxe correspondante ou de se la 
faire rembourser, quiconque mentionne la T.V.A. 
sur toute facture ou document analogue en devient 
« ipso facto» redevable. A l'importation est redeva
ble « la personne désignée comme destinataire 
dans les documents d'importation », et à défaut, 
la personne qui effectue l'importation; 

Les autres dispositions concernant les obligations 
à remplir par les redevables présentent un inté
-rêt :moins important, ,puisqu'il ,s'agit, ,en fait, de 
formalités que les législations nationales connais
sent déjà depuis ,longtemps, et qu'on a simplement 
coordonnées au niveau communautaire. Il s'agit 
de la comptabilité, des éléments devant figurer 
sur les factures et des déclarations périodiques et 
annuelles. Une disposition nouvelle mérite toute
fois d'être citée : celle qui dblige tout preneur d'un 
des services rendus par un prestataire établi dans 
un autre pays, à en déclarer l'obtention à son ad
ministration nationale. 
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12. REGIMES PARTICULIERS (articles 25 - 26 - 27) 

· Par régime particulier il faut entendre tout ré
gime qui se détache du régime ordinaire d'appli
cation de la T.V.A. afin de tenir compte des parti
cularités de certains secteurs d'activité ou de cer
tains biens. Certaines exceptions sont faites aux 
critères qui régissent l'application normale de la 
T.V.A., par exemple, au critère de la taxation géné
ralisée, à celui de la déduction intégrale des taxes 
en amont, etc ... 

Des régimes particuliers sont déjà en applica
tion depuis longtemps dans les législations na
tionales, notamment pour l'agriculture et les pe
tites entreprises. La deuxième directive, permettait 
d'ai'11eurs aux Etats membres de prévoir des dis
positions particulières dans ces deux domaines. 

La proposition de sixième directive a dû prendre 
en considération ces régimes, puisqu'il n'était pas 
possible de faire appliquer le mécanisme normal 
de T.V.A. à certains secteurs très sensibles, qui 
n'avaient d'ailleurs pas encore une infrastructure 
comptable suffisante. Toutefois, une certaine har
monisation de ces régimes particuliers s'impose 
car les secteurs concernés occupent souvent une 
place très large dans ·les économies nationales. 
Des divergences d'application trop accentuées ne 
manqueraient d'affecter, outre les conditions de 
concurrence, les -ressources propres. 

La proposition de sixième directive prévoit trois 
régimes particuliers pour : 

- les biens d'occasion ; 
- les petites entreprises ; 
- les producteurs agricoles. 

12 a) Biens d'occasion 

Un régime particulier applicable aux biens d'oc
casion se justifie par le souci d'atténuer certains 
effets cumuilatifs qui pourraient se présenter si le 
régime normal d'application de la T.V.A. était prévu 
dans le cas où un bien usagé serait réintroduit 
dans le circuit économique. En effet, ce bien déjà 
frappé par la T.V.A. non déductible au stade de la 
consommation finale, subirait lors de sa réintro
duction dans le circuit économique (par exemple 
vente d'un bien µsagé acquis auprès d'un parti
culier par un commerçant de biens d'occasion), 
une nouveMe taxation sur une base qui compren
drait non seulement la valeur du bien, mais aussi 
une partie de l'impôt précédemment acquitté. Cette 
situation inciterait à éviter le circuit commercial 
normal. 

Pour éviter cet effet négatif, il a été prévu que 
l'assujetti qui a acquis le bien d'occasion à un 
non-assujetti peut déduire de la taxe dont il est 
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lui même redevab1le, un montlnt de taxe correspon
dant à l'application du taux e~ vigueur lors de l'ac
quisition du bien. Un tel systèhie de déduction pré
sente l'avantage de ne pas ré~éler la marge béné
ficiaire du vendeur qui pratique la déduction et de 
,per,mettre l'exportation de ce•s biens d'occasio,n, 
dégrevés de taxe. Toutefois, afin d'éviter des frau
des éventuelles, ce régime est\assorti de mesures 
de sauvegarde et pourra faire liobjet par .tes Etats 
membres de certaines surveillances particulières. 

Ce régime partic~lier ne s')pplique cependant 
qu'·à certains biens usagés pour ~esquels le régime 
normal comporterait des inconvénients majeurs : 
ont donc été exclus les œuvres id'art originales et 
les objets d'antiquité et de co,llection. 

Un régime particulier de taxatiJn est prévu pour 
les biens immeuibles anciens qui \sont réintroduits 
dans le « circuit économique ». Il s'agit notamment 
des livraisons d'·immeubles acheté~ en vue de la 
revente par un assujetti (normate'ment un « mar-• chand de bien») à un non-assujetti, ou à un assu-
jetti qui n'a pas eu droit à déduction. Dans un tel 
cas, l'articl·e 12-A, p:arag,r.aphe 1, litt. d) prévoi.t la 
taxation sur la marge bénéficiaire, b•est-à-dire sur 
la différence entre le prix de vente et fie prix d'.achat. 

12 b) Petites entreprises \ .,,. 

L'application du régime particulier prévu par ta 
p.roposition de dkective pour les petites entr,e1p,rises 
est laissée à l'initiative des Etats meni'bres qui es
timent ne pas devoir appliquer ,le régime normal. 

Jusqu'à la suppression des frontiè\es fiscales 
pour tes échanges intra-communautairfs, chaque 
Etat membre peut accorder « une franchise de ta 
taxe » aux assujettis dont le chiffre d'affa:ires annuel 
n'excède pas 4 000 unités de compte, \et le cas 
échéant, ,une atténuation dégressive de la taxe aux 
assujettis dont le chiffre d'affaires anm!el excède 
le plafond fixé par cet Etat pour l'application de la 
franchise, mais ne dépasse pas 12 500 'unités de 
compte (décote). Cette dernière mesure a\pour but 
de permettre un passage graduel et souple des pe
tites entreprises vers le régime normal d'inlposition. 

Le critère du chiffre d'affaires (hors taxls) pour 
déterminer les bénéficiaires de ce régime\ a été 
choisi comme étant le plus approprié à éviter des 
complications de calcul ou de contrôle ptur tes 
assujettis et l'administration. Certaines opérations 
plus ou moins occasionnelles (par exemple\: ces
sions de biens d'investissement) sont exclu'es du 
calcul du chiffre d'affaires, car elles sont suscepti
bles de perturber temporairement son application 
sans justification économique fondamentale. rEnfin, 
la proposition de directive exclut du bénéfice 'de la 
franchise et de la décote « les assujettis dont l'ac-
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tivité principale ou accessoire a pour objet des 
opérations immobilières». 

Il convient de souligner le fait que les assujettis 
bénéficiant de la franchise n'ont pas le droit de 
déduire les taxes qu'ils ont payées sur les achats 
ni indiquer la T.V.A. sur leurs factures. Ils peuvent 
toutefois opter pour le régime normal et bénéficier 
éventuellement ·de la décote {art. 25, par. 4). 

12 c) Producteurs agricoles 

L'application du régime particu:lier pour les pro
ducteurs agricoles est, aussi, laissée à la faculté 
de chaque Etat membre. 

Ce régime vise à libérer des obligations de comp
tabilité, de facturation, de déclaration et de paie
ment de la taxe, qui incombent normalement aux 
assujettis, les producteurs agricoles, qui sont cen
sés ne pas être en mesure de s'intégrer dans le ré
gime normal. Il s'agit donc en général des petits 
agriculteurs : c'est pour cela que la proposition 
de directive exC'lut- à priori l'application de ce régi
me aux exploitations ayant la forme juridique d'une 
société de personnes ou de capitaux, ainsi qu'aux 
produéteurs agricoles dont le chiffre d'affaires an
nuel dépasse 50 000 U.C., ou qui sont déjà soumis 
au régime normal pour d'autres activités. Il s'est 
avéré nécessaire, dans l'optique de l'assiette uni
forme, de donner une liste commune des activités 
pouvant donner à un assujetti la qualité de produc
teur agricole. Cette liste, qui figure à 1l'annexe A 
de la proposition, englobe l'agriculture proprement 
dite, ainsi que l'élevage, la sylviculture et la pêche. 
Elle a été établie sur la base de la « classification 
internationale type, par industrie, de toutes les 
branches d'activité économique », rédigée par le 
Bureau Statistique des Nations Unies. Elle sert 
évidemment aussi à !l'individualisation des « produits 
agricoles» ; les prestations de services agricoles 
sont également comprises dans le régime particulier 
et sont indiquées dans une deuxième liste de l'an
nexe B. Sont considérés comme prestations agri
coles notamment les travaux de culture, le ~tocka
ge de produits agricoles, la location de machines 
agricoles, la taiMe des arbres, etc ... 

Ce régime particulier prévu a pour but essentiel 
de donner à l'agriculture une compensation « for
faitaire» de sa charge fiscale en amont, c'est-à~ 
dire de la T.V.A. qui a grevé les achats de biens et 
services effectués pour les besoins de l'entreprise 
agricole. 

Le calcul du pourcentage de compensation est 
effectué au niveau communautaire, selon une pro
cédure dont les détails sont exposés à l'article 27 
de la proposition et à l'annexe C {méthode com
mune de calcul). 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Au préalable, la Commission est chargée de cal
culer les niveaux de la charge de T.V.A. en amont 
dans chaque Etat membre {article 27, paragraphe 
3) sur la base des données fournies par les Etats 
membres et en tenant compte des éléments figurant 
à l'annexe C : production finale hors T.V.A. des 
branches « produits agricoles et de la chasse » et 
« bois bruts » ; consommations intermédiaires né
cessaires à la valeur de la production ; formation 
brute de capital fixe, effectuée en relation avec les 
activités définies à ·l'annexe A. Cette détermination 
des niveaux de charge en amont doit être effectuée 
séparément, pour l'ensemble des entreprises agri
coles et de pêche d'une part, et pour l'ensemble 
des entreprises sylvicoles, d'autre part. Cette dis
tinction a été faite parc'e que la charge en amont 
en agricUilture est généralement plus élevée que 
,oeil,le de 'la syi!v.i,cu1ltme. 

Cette charge étant calculée, les Etats membres 
peuvent fixer deux pourcentages forfaitaires de 
compensation « à des niveaux qui ne peuvent pas 
dépasser 90 % des niveaux de la charge de T.V.A. 
en amont» calculés par la Commission : un pour 
le secteur de l'agricullture et de la pêche, l'autre 
pour la sylviculture. La compensation doit s'effec
tuer par application des taux forfaitaires au prix de 
vente hors taxes des produits ou des services agri
coles. La limite de 90 % s'explique par le· souci 
d'éviter des compensations supéri,e•u.res à la charge 
effective en amont, car le calcul g1lobal des charges 
en amont doit se faire, en l'état actuel des données 
statistiques, sur la totalité de la branche agricole, 
c'est-à-dire sur l'ensemble des agriculteurs y com
pris ceux qui ont opté pour le régime normal. 
Théoriquement, M aurait fallu que ces calculs ne 
portent que sur les achats et les ventes des seuls 
agriculteurs forfaitaires, mais pour des raisons pra
tiques et dans l'impossibilité actuelle de saisir cette 
catégorie d'agriculteurs, il a bien fallu utiliser des 
statistiques des comptes nationaux ,qui englobent 
i'ensemble du nombre des optants, dû à l'inévitable 
modernisation des structures agricoles, il est prévu 
que la limite de 90 % sera progressivement abais
sée à 80 et puis à 70 pour cent à des dates fixées 
à partir de l'entrée en vigueur de la directive. 

Pour les livraisons de produits agricoles et les 
prestations de services agricoles effectuées à des 
non-assujettis, c'est l'acheteur ou !e preneur qui 
devrait payer cette compensatic;m. Pour les livrai
sons et les prestations effectuées à des assujettis 
{non forfaitaires), les Etats membres ont la faculté 
de choisir entre l'acheteur ou le preneur et le 
Trésor public. Dans le cas où l'acheteur ou le pre
neur verse cette compensation forfaitaire, il pourra 
déduire du montant de la taxe dont iil est redevable, 
le montant versé à l'agriculteur forfaitaire au titre 
de cette compensation. 
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A signaler, enfin, que certaines activités sont 
exclues de la compensation forfaitaire, bien qu'elles 
soient effectuées par un agriculteur forfaitaire : par 
exemple, les livraisons de produits non-agricoles ; 
les exportations (on rappelle que toute mesure 
compensatoire forfaitaire aux frontières est contrai
re au système T.V.A.) ; les livraisons effectuées avec 
des procédés commerciaux ~dans un tel cas, les 
agriculteurs entrent en concurrence avec les com
merçants, assujettis au régime normal). 

Le régime forfaitaire prévu par la proposition de 
sixième directive se présente comme un régime 
transitoire, pour permettre un passage progressif 
de certaines catégories économiques d'agriculteurs 
au régime normal de taxe sur la valeur ajoutée. 
Le passage peut également se faire au moyen d'une 
option volontaire exercée par 'l'agriculteur, option 
dont la possibilité est prévue par la proposition. 

On peut estimer que le passage au régime normal 
sera progressivement assuré par : 

- la diminution du taux forfaitaire dans le temps ; 
- l'augmentation des achats en raison de la ten-

dance à la modernisation des entreprises ; 
- l'implantation d'une infrastructure comptable de 

plus en plus développée dans le milieu agricole, 
ce qui supprimera ,la cause :p,r,inci,pale de ·,1a né
cessité d'un régime forfaitaire. 

13. ~E COMITE DE LA T-AXE SUR LA VAJLiEUR 
AJOUliEE (articles 29 - 30 - 31) 

Un Comité de la taxe sur la valeur ajoutée est 
institué par la proposition de sixième directive. Il 
devrait être composé de représentants des Etats 
mémbres et présidé par un représentant de la 
Commission. 

Le rôle de ce Comité n'est pas législatif ; cet 
organisme n'ayant aucun pouvoir de modifier les 
actes arrêtés par le Conseil en matière de T.V.A. 
ne pourrait agir que dans le domaine réglementaire. 
En· fait, après la mise en · vigueur de la sixième 
directive, deux exigences pourraient rapidement 
apparaître : · · 

- celle d'harmoniser certaines m·odalités d'appli
cation de la nouvelle ,directive arrêtées par les 
Etats membres ; 

- celle d'arrêter rapidement ces moda'lités d'ap
plication d'une façon communautaire. 

Dans les deux cas, le pouvoir du Comité T.V.A. 
reste limité par le caractère même - technique 
et réglementaire et non pas législatif - des mesu-
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1 
res d'application à prendre. !De plus, si fa majorité 
requise n'est pas atteinte dans~ ce Comité, le ConseM 
est saisi de la question et ddit statuer rapidement 
sur la point évoqué. . \ . 

III. - Conclusions \ 

La proposition de 6° directivt concernant l'uni
formisation des systèmes natio~aux T.V.A. a été 
transmise au Conseil le 29 juin\ 1973. Le Conseil, 
étant donné l'importance de cette proposition, a 
consulté ·le Comité économique Jt social et le Par-
lement européen. \ 

Ces deux organes ont rendu leur avis, respective
ment le 31 janvier 1974 et le 14\ mars 1974. Ces 
avis constituent une large approbation du projet, 

· sous réserve d'un certain nombre tde remarques et 
d'amendements concernant notamment la date de 
mise en vigueur de ,la dkective, l~s\opérations assi
milées à des livraisons de biens ou à des presta
tions de services, la base d'imposition, .le contenu 
des exonérations, les obligations des redevables, 
les régimes particuliers des petites,entreprises et 
des agriculteurs. 

La plupart des amendements seront certainement 
acceptés par la Commission. Par chntre, sur les 
amendements concernant le régime Jgricole et les 
petites entreprises qui changent fond'amentalement 
les propositions et les co·nceptions du~projet de di
rective, il ne semble pas qu'ils puissent être ac-
ceptés. \ 

La Commission, sur la base de ces deux avis fa
vorables, va incessamment transmettre\ au Conseil 
une proposition modificative de la proposition de 
6° directive T.V.A. ,pour tenir compte, \dans toute 
la mesure du possible, des avis exprimés. Cette 
directive modificative ne sera pas sou~ise à nou
veau à la consultation du Parlement eurdpéen et du 

" Comité économique et social, mais sera directement 
discutée au sein des Groupes compétents du Con
seil, pour réaliser un compromis po!litiq~e en vue 
de ~on adoption, si possible, avant la fiJ\ de cette 
annee. 

Il convient toutefois de remarquer qu'étant donné 
les conséquences parfois nombreuses et ~ensibles 
que cette proposition aura dans les législ~tions de 
certains Etats membres, il sera nécessaire. de pré
voir un délai suffisant, après l'adoption de la propo
sition de directive par le Conseil des Ministres pour 
permettre aux Etats membres d'adapter leür légis
lation nationale, conformément aux normè's com
munautaires. 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Le Conseil lors de sa session des 15-16-17 juillet 
1974, a nommé M. Robert VAN DEPOBLE, nationnal secre
taris van het Algemeen Christelijk Vakverbond, comme 
membre ,titulaire du Comité du Fonds social européen en 
remplacement de M. J. KEUL88RS ,pour la (!urée ·restant à 
courir <lu mandat de celui-ci, •soit jusqu'au 18 décembre 
1974. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION PROFES
SIONNEL:LE 

* Le Conseil, ;lors de sa session des 15-16-17 juHJet 
1974, a nommé M. Hanns~Peter KUHFUHS, 'Referent für 
berufliche Bildung im Deutschen Handwerkskammertag, 
comme membre suppléant du ·Com'ité consultatif pour ·1a 
formation professionnel•le en remplacement de M. RASPE 
pour ·la durée ,restant à courir du ma:ndat de celui-ci, soit 
jusqu'au 30 janvier 1976. 

* Le ConseH, lors de sa 'Session des 22-23 juillet 1974 
a nommé, au Comité consultatif ,pour 11a formation profes-
sionnelle : · 

- M. Gianfranco LANZONI, Fun:z:ionario Servizio istru
zione professiona:1e confindustria, comme -membre titu
laire en remplacement de M. NOBILE, membre titulaire 
démissionnaire et, 

_:_ M. FraOco LALA, comme membre su,ppléant e~ rem
placement de M. CARBONI, membre suppiléant démission
naire pour la durée restant à courir du mandat de ceux-ci, 
'Soit jusqu'au 30 janvier 1976. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

* Le Conseil, ·lors de sa sessi·on des 15~16-17 jull'let 
1974, a nommé M. Donald NEVIN, assistant general secre
tary Irish Congress of Trade Unions, comme membre 
suppléant du comité consu'ltatif pour la Sécurité sociale 
des itr4vailleurs migrants rdans fa ,catégorie des représen
tants des travailleurs, pour la .période se terminant le 28 
avril 1976. 

1 . . .. * '1:.e ·Conseil, :Jors dre sa session <:11,1 17 ·septembre 
1974, / a décircfé oe •nommer iM. ·MERIC, di,recteur de- ,Ja 
Sécur,ité sociale, comme membre titulaire ou ComHé 
consu'ltafü pour la Sécurité sociale des Travailleurs 
Migrants à la ·p'lace de M. R©SON',. démissionnaire, pour 
la durée du mandat de celui-ci restant à ,courir, soit jus
qu'au 28 avriil 1976. 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Le ·Conseil, sur base des listes ide ,ca!ndidats présentées 
par 'l1es Gouvernements des rEtats membres, a procédé, 
lors de sa session du '17 septembre 1974, au renouvelle
ment des membres du •Comité ·Economique et Social, pour 
la ,période a!llant du 17 septembre 1974 au 16 'Septembre 
1978. 

CHILI 

11Je ·23 juillet 1974, les ,communautés européennes ont 
donné l'agrément à s.,E. M. Sergio NUNO •B., ambassadeur 
extraordinaire et .plénipotentiaire, désigné rpar le Gouver-
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L-----·,·-,,,~1-u~,a,·q·~. ------------------------_,.,.,,,_,..._r-a-,;r-nr,a-1.au.l\~DOOl-------
fiCa'tiOn visé à ·J'artic,Je 8 paragraphe 2 de ,Ja directive du 
Consei'I n° 72/159fCEE conformément à :Ja proposition de 5. Viande bovine 

a) :Rrime pour ~ne mise sur ·1a marché ordonnée de 
certains gros . bovins de ·bouche~ie : augmentation des 
montants maxima et des montants pris en charge par le 
f=;EOGA de 5 %. 

b) Toutefois, iles ;Etats membres qui sont autorisés à 
~e pas mellre _en application, dans ,leurs régions, ·la prime 
a la reconversion, vers la production de viande, de trou-

la Commission. 

2. Le Conseil convi'ent oe ,reprendre rapidement sur 
base de iJa proposition de ,Ja Commission -CJ.O. du 
26-7-1971), les délibérations sur l'action commune 
co~cemant les groupements de producteurs et 1eurs 
unions. 

Il ·in.vite •la Commission à rlui présenter dans 'les semaines 
à venir, conformément à ·sa déclaration d'intention reprise . 
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nement du Chili comme ·Chef 'Cie la Mission de ce pays tarifaire communautaire ouvert ,!our 1J'année 1974 par n•• de la C.E,E., de la C.E,E.A. el~<!._l•~C!E,C,A .. _o11_<è~l.emen.t...:'C.EELn°_3..'i.C13/7.!;t_m1...!..QSLulo,.ami....~•o.,,,,_ ... _, 
le 

1 ~ • ' 
·-

au Mémorandum de la Commission sur l'aménagement 
de ·la politique agrico'le, une ,proposition •concernant une 
action commune dans ·1e domaine de 1J'amélioration et de 
la commercialisation des produits •agricoles. 

VIANDE BOVINE 

A l'issue d'un débat approfondi au 'Sujet de ,la situation 
du marché de la viande ,bovine, le •Consei:J lors de sa 
session des 15-16-17. jui'l•let 1974 est convenu d'un plan 
communautaire d'urgence pour redresser <la situation de 
ce marché. 

En ce qui concerne les mesures ,relatives aux impor
tations et aux exportations, ·Je Conseil a arrêté :Je règle
ment portant suspension 'temporaire ~du 16 juH'let jusqu'au 
31 octobre 1974) de la ,délivrance des certiifiicats d'impor
tation ou de ,préfixation dans le secteur !Cie ,la viande 
bovine. Cette . mesure · n'<àffècte pas ·les engagements 
contractuels de la communauté pour la viande bovine 
dans 1Je ,cadre du G.A.T.T .. 

Le Conseil a égal·ement arrêté :Je règ;Jement relatif à 
l'·e>eclusion du régime du perfectionnement actif pour les 
produits relevant ·du secteur de lia viande bovine. 

li a pris acte de ·la volonté de 1la Commission de pour~ 
suivre ·une ,politique active de ,restitutions à il'exportation 
et a approuvé ·l'intention de 'la 1Commission de :1ut iproposer 
prochainement d'affecter certaines quantités de viande 
bovine de conserve provenant des stocks d'Intervention 
à des opérations d'aide alimentaire effectuées dans Je 
cadre du .programme alimentaire mondi•al. 
,. En ce qui cqncem~ les mesures •internes, 1Je Conseil 
a arrêté iJe complément .au règlement de base de la viande 
bovine qui concerne 1Jes mesures à ,prendre en cas de 
baisse sensible des prix dan's :1e secteur de iJa viande 
bovine. Ce règlement permet au Conseil de prendre désor
mais un ·certain nor:ntire de mesures ·lorsqu'une baisse 
sensible des prix est éonstatée sur ·le marché de Ja 
Communauté e't que •cette !Situation est susceptible de 
persister et que ce marché est perturbé ou menacé d'être 
perturbé. 

l'i· .a arrêté le règlement établissant des règ'les géné
rai'es relatives 'à ;Ja vente de viande bovine à rp.rix réduit 
à certaines catégories de consommateurs bénéficiant 
.d'une assistan~e sociale; et il a pri·s acte de '!'·intention de 
la ·,commission de déci'der de ,procéder à des ventes à 
prix ,réduit de viandes au ,bénéfice de certaines collec
tivités à but non fücratif. 

Pour stabiliser . ,le marché de la viande bovine de· la 
communauté, le Conseil a approuvé le principe d'auto~ 
riser les Etats membres ,à octroyer ·une prime pour- une 
mise 'Sur lie marché ordonnée des gros bovins de bou: 
cheri·e. 

Ce :principe ,porte sur 'les éléments suivants : 
Animaux. éligibles :.·les gros bovins,. à .'l'.exolusion des 

vaches, abattus entre le 1er. aoOt 1974 et le 28 février 
1975. La Commission défin:it 1.es catégories et les qualités 
pouvant bénéfici·er de ce système. 

Montant unitaire maximum en U.C.ltête variable suivant 
le mois d'abattage, selon le schéma ci-dessous.: 

AoQt Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. 
74 74 74 74 74 75 75 

Mont ' max. . 20 30 40 
dont à la char-
ge du FEOGA. · 0 · 0 · 0 

40 

20 

50 

25 

60 

36 

70 

49 

Si le Royaume-Uni fait usag·e · ide ,!'autorisation d'accor
dèr une prime au cours des mols. d'aoOt,. 'Septembre· et 
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octobre, l'Irlande bénéficier·a d~une prise en char ge par 
le FEOGA des montants suiv,nts : 

AoOt Septemo[e Octobr e 

10 20 15 \ 

,L'application de ce régime de prime est facu 
toutefois, les Etats membres quill'appli'quent ne p 
pas admettre à l'intervention 1lesl viandes provena 

ltative; 
euvent 
nt des 

animaux ayant fait ·l'objet d'une p.rime. 
1La Commission ,peut : \ . 
- ,fixer des conditions supplémentaires ,pour l'octroi 

de <la prime ; \ 
ou de 

onction 
1 '--' décider de diminuer le montant de la prime 
suspendre ·l'application du régime tde primes en f 
·de l'évo'lution des ,prjx. du marché~ communautaire 

74, 'l:e Cons·eil décidera avant le 31 décembre 19 
mesures éventuel·les à .appliquer à\ompter du 1 • 

les 
r mars 

1975. 

•• '*. : 
es Oe's 1 En vue de stimuler la consommation de :tout 

espèces de viandes, •le Conseil a àrrêté les règl 
relatifs à une campagne d'info~ma'tiçn publicitaire 
adopté la résolution relative à la participation du 

ements 
, et a 

PEOGA 

VIANDE PORCINE 

au financement de cette campagne. \ 

't 1974, 'Le Conseil 1fors de sa session des 15-16-17 jui'lle 
a arrêté le règ:lement pontant suspension tempor 
régime du peMectionnement actif en cè qui conce 
pr~duits relevan_t du se<:_teur de la viandeide porc. 

aire du 
me les 

rendre 
,poids 

quelles 

· Le •ConseH ,recommande aux Etats me.mbres de p 
f,es mesures nécessairës en· vue ·de 'diminuer :le 
moyen des porcs abattus dans les ,régions <!ans ·tes 
les structures de production et de commercialisa 
permettent et invite la ,commission à prooéder à un 
périodique, •au 'sein du comité de gestion de :fa 
de 1porc, des mesures prises à cet ,effet, tafin de c 
ner iles efforts entrepris par ·tes Etats membres d 
domaines. Le ,premier de ces examens\ devra s 

tion le 
·examen 
viande 

oordon-
ans ce 
e faJre 

·avant. le .1er. octobre.· . . · .1 
ur antl· · Le Consei'I a marqué 'Son accord de ,principe po 

oiper 'l'entrée en vigueur du prix de basè ipour 
abattu fixé pour la èampagne 1974/1975. \A ·cet e 
Commission présentera au 1Conseil, dans. ·les m 
délais, une proposition de règlement afin que le ,n 

le·porc 
ffet, la 
eiHeurs 
ouveau 

prix de base soit valable, au p'lus tard à Pl:!ITT\ir du 1or octo
bre 1974. 

SYSTEME D'INTERVENTION EN MATIERE DE VIN . . \ 
Le Conseil, lors de sa 'Session des 15-16-17 juillet 

1974: . . . . . . · · \ . 
- prenant acte. du fait qu'·à plusieurs reprises et ,notam

ment au cours de la présente campagne \1973/74, les 
dispositions existantes en matière d'intervention dans ·le 
secteur vitivinicole n'ont ,pa's toujours permis' d'agir avec 
la rapidité et la souplesse nécessaires pour. pallier aux 
difficultés du marché ; \ 

- constatant qu'il convient de remédier daris les meil
leurs délais à cette ·situation et qu'il y a donè lieu d'ap
porter les · modifications nécessaires aux dispositions 
régissant l·e régime des interventi'ons 1prévu pâr 'le ·règle-
ment (OEE) ,n• 816170; · · . · · · \ 

- con~ienf que ces modifications doivent viser la mise 
en place d'un dispositif de distillation des vins en début 
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de campagne, en vue d'assainir 1Je marché, si les cir
constances 'l'exigent, suivant 'l'orientation indiquée au 
mémorandum sur l'aménagement de la ipolitique agricole 
commune; 

- convient que dans ce cadre, s'il est constaté que 
les 'importations de vins en provenance des pays du 
Maghreb perturbent ·Je marché communautaire, cette 
perturbation étant constatée par ·référence au volume 
importé au cours de 'l'année précédente et aux dis
ponibilités ex·i's'tantes, il sera procédé à une disUIJation 
spéciaile ; une telle disti'llation qui serait réservée aux 
organismes coopératifs et aux groupements de produc
teurs se fera à un niveau de prix assurant un dédom
magement aux producteurs. Les dispositions concernant 
cette disfülation entreraient en vigueur au plus tard au 
moment de la mise en application des accords à ·conclure 
avec 1les pays du Maghreb ; 

- invite la Commission à présenter des proposit-ions 
appropriées à cet égard et ,décide de statuer sur celles
ci de manière à ce ,que le nouveau régime d'interven
tion soit applicab1e au .plus tard dès :Je début de ·la 
campagne 1975/1976. 

MIEL 

Le Cons·eil a arr.êté, lors de sa session des 22-23 
juillet 1972, 'la directive relative à 'l'harmonisation des 
législations des !Etats membres concernant lie miel. 

•Cette directive est 1la troisième d'une ,série - après 
celles sur le cacao et le ichocolat ,(24.7.1973) et •les 
sucres 1(11.12.1973) - qui Vise là é'liminer « produit par 
produit » toutes ·les entraves à ·la ·libre •circulation dans 
la Communauté et à réaliser des conditions de concur
rence égales. 

L'harmonisation des législations sur •Je miel à l'éche
lon communautaire porte sur •la définition de ·la notion 
« mieil », 'la détermination des caractéristiques de compo
sition et ·la dénomination des différentes variétés. 

La directive établit également une cilassificatlon des 
miels selon l'origine et en foncti'on du mode d'obtention. 
Des règ·les d'étiquetage complètent 1Je dispositif. 

L'élaboration des dispositions rêlatives au ·contrôle des 
·règ'les matériel'les est confiée à ·la Commission, iles Etats 
membres étant associés à ce tr.avail au sein du Comité 
permanent des denrées alimentaires. 

Les Etats membres sont tenus de se conformer aux 
dispositions de cette dl·reétive dans ·un délai d'un an. 

POLITIQUE ENERGETIQUE 

Le Conseil ·ayant pris connaissance de la communi
cation de la Commission du 5 juin 1974 « Vers une 
nouvel•le stratégie de politique énergétique ,pour la 
Communauté » a adopté lors de sa session du 17 sep
tembre 1974, 1Ja ,résolution ·suivante: 

1) Le Conserl reconnait que cette communication 
s'inscrit dans le processus d'élaboration d'une politique 
énergéti'que communautaire ayant pour dbjet - comme 
l'avaient souligné en octobre 1972 à Paris les Chefs 
d'Etat ou de Gouvernement - de garantir « un appro
visionnement sOr et durable dans des conditions éco-
nomiques satisfaisantes » ; • 

2) souligne - comme ,l'avaient affirmé en décembre 
1973 à Copenhague 1les ,chefs d'•Etat ou de Gouver
nement - qu'une politique énergétique communautaire 
est rendue nécessaire et urgente ipar ·Jes données nou
velles qui prévalent sur •le marché mondial de ,)'·énergie ; 

3) affirme sa volonté politique d'élaborer et de mettre 
en œuvre une po'Jitique énergéti'que communautaire. 

REVUE DU_ 

MARCHE 
COMMUN 

Celle-ci implique 'l'élaboration d'objectifs communs chif
frés qui constituenf des lignes directrices pour les poli
tiques nationa'les et, en même temps, des orientation'S 
importantes pour 1Jes producteurs et consommateurs 
d'énergie de ·la ·Communauté ; 

4) souligne que cette politique énergétique commu
nautaire implique -une coordination étroite des ,positions 
des Etats membres de la Communauté qui• permettra à 
la Communauté d'exprimer ,progressivement un point de 
vue commun sur les problèmes énergétiques vis-à-vis de 
l'extérieur ; 

5) confirme que les aspects mondiaux des problèmes 
énergétiques rendent nécessaire une coopération •entre 
pays consommateurs ; d'une part, et entre pays consom
mateurs et pays producteurs, d'autre part, à laquelle la 
Communauté en tant que telle et les Etats membres 
entendent participer ; 

6) adopte les orientations suivantes : 

a) en ce qui concerne la demande d'énergie : la dimi
nution du taux de croissance de 'la consommation inté
rieure par des mesures d'utilisation rationnelle et d'éco
nomie de l'énergie, sans que cela •compromette les objec
tifs de développement économique et social ; 

b) en ce qui concerne l'offre d'énergie : le renfor
cement de ·la sécurité d'approvisionnement en recou
rant, dans iles conditions économiques ·Jes plus satis
faisantes possibles : 

- au développement de la production d'énergie 
nucléaire; 

- aux •ressources en hydrocarbures et en combus
tibles so·lides dans ;Ja 1Communauté ; 

- à un approvisionnement extérieur diversifié èt sOr ; 
- à un effort de ·recherche et de développement 

techno·logique permettant d'assurer le développement 
souhaité des différentes sources d'énergie ; 

c) la prise en considération des problèmes relatifs 
à :Ja protection de ,)'environnement, notamment par Je 
respect des ori·entations des programmes nationaux ou 
communautai·res en far matière, tant dans 1Je domaine de 
la ·production que de ·la consommation d'énergie ; 

7) décide de tenir avant la fin de 1974 une ·session 
consacrée aux ,problèmes de l'énergie au cours de 
laqueHe i'I se prononcera sur : 

- les objectifs chiffrés pour la production et la 
consommation de 1ia Communauté d'ic'j, à 1985, 
· - les ori1entations et actions nécessaires au déve
loppement de chaque •source d'énergie, ainsi que iles 
conditions d'un ifonctionnement ordonné du marché 
commun de 'l'énergie. 

A cette fin, le ·Conseil invite •Je Comité des Représen
tants Permanents en mettant à profit ·les avis du ·Comité 
de !)'Energie à ,préparer ses délibérations sur ces deux 
séries de questions, ·notamment par un examen, à la 
lumière des perspectives des !Etats membres dans ce 
domaine, de la cohérence et des possibilités de réalisa
tion des objectifs chiffrés proposés par la Commission, 
ainsi que de ,Jeurs implications financières et budgétai
res ; 

8) convient d'examiner, également avant la fin de 1974, 
les moyens que 'la ·Communauté pourra mettre en œuvre 
pour assurer Je développement de nouve'i'les technolo
gies dans Je domaine de .)'énergie ; 

9) demande aux ·Etats membres de tenir compte, dans 
la définition de leur politique ·nationale d'approvisionne
ment, des objectifs chiffrés communautaires qui auront 
été arrêtés par ,Je Conseil ; 
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10) invite le Comité d.e !'·Energie à examiner réguli~
rement les objectifs chiffrés communautaires ainsi arrê
tés et iles perspectives nationales en vue dè vérifier leur 
cohérence et leurs possibilités de -réalisation. La Commis
sion fera rapport semestriellement et le Consei'I dél:ibè
rera ,périodiquement sur ,les progrès accomplis dans la 
réalisation· des objectifs communautaires, notamment sur 
les mesures prises aux ,plans communautaire. et. national. 

PROGRAMME DE RECHERCHE DANS LE SECTEUR 
ÉNERGÉTIQUE 

",Dé ;l'énergie ·pour l'iE1.1rope », tel · est le titre du pro
gramme-cadre que la Commission vient d'adopter (juillet 
1974) pour ·les ,recherches sur ,l'énergie dans la 
Communauté, complétant ainsi sa stratégie en matière de 
politique énergétique par une stratégie de ·la recherche 
et du développement. Ile ,programme-cadre repose sur les 
travaux :préparatoires du sous-groupe du ·Comité consul
tatif ·CERD chargé de la recherche dans 1Je secteur de 
l'énergie, ainsi que sur 1Jes •résultats d'un groupe de 1ra
vail créé par la Comrni-ssion et composé de fonctionnaires 
de différents services de la 'Communauté. 
· 1De 'l'avis de fa Commiss'ion, <l'I est ,nécessaire que la 

Communauté ·européenne fasse un sérieux effort de 
recherch•e dans ,1e secteur énergétique. •L'ampleur de .cet 
effort, ses ,relations avec le développement économique 
·et 'l'expérience acquise par la ·Communauté exigent une 
action européenne. ·En même :temps, ·une étroite coopéra
tion avec Ie's. pays tiers, les organisations 'internationales 
et d'autres services compétents est indispensable. 

·Le programme-cadre de .recherche couvre huit domai
nes stratégiques : 

1) Information 

Il s'agit d'améliorer •les échanges d'information au sujet 
de la recherche menée ,par 1Jes Eta'ts membres dans ·le 
secteur énergétique, afin d'asst1rer une exploitation plus 
complète des résultats acquis. Le sous-comité du CREST 
(Comité . dé la· Recherche scientifique et technique) 
chargé des questions de ,recherche dans 'le secteur éner
géUque a déjà effectué des travaux préliminaires dans ce 
secteur. ., · · · .. 

· 2) Utlllsatlon phis rationnelle de l'énergie 

Les .programmes entrepris dans les 1E1ats membres doi
vent être coordonnés et certaines « actions » de recher
che visant à économiser l'énergie faire 1l'objet d'une pro
motion communau'talre. 

3) Charbon, gaz,' pétrole . 

Dans ,1e secteur du charbon, il convient d'explorer 
notamment les méthodes ,permettant d'intensifier l'auto
matisation de l'abattage et du traitement du charbon et 
d'améliorer les conditions de travail, ainsi que les possi
bHités d'accroître la compétitivité du charbon par une 
utilisation plus rationnelle. M faut aussi rechercher des 
méthodes moins coOleuses de transformation du charbon 
en huile et en gaz. Dans ;le secteur du ,pétrole et du gaz 
naturel, il s'agit d'exploiter''les richesses du sous-sol au
delà des limites habituelles et de mettre au point des 
techniques de forage •en haute mer. 

4) Energie nucléaire 

a) Fission nucléaire 

Dans •les domaines de la protection radiologique, de la 
sécurité des réacteurs, du déve'loppement' et du recy
clage des combustibles ,pour •les réacteurs avancés, de la 
protection de l'environnement et de la production d'ura-
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nium, 'la Commission juge nécesslire des -recherches sup
plémentaires, ainsi qu'une coordinati'on des travaux de 
recherche entrepris dans les Etats- membres sur les réac
teurs à haute température et le~ surrégénérateurs, afin 
d'accélérer la construction des ,installations correspon
dantes (dont on prévoit 11a réalisation· pour 1990. au plus 
tard). \. , .. . , 

b) F.uslon . · . . . 

Les recherches en cours depuis cinq ans déjà dans le 
domaine de la fusion magnétohyarodynamique laissent 
espérer que dans les années 90, ··un modèle de réacteur 
permettra de démontrer la possibiÏlté de réaliser cette 
fusion. .. . . . . . \ _ _ . 

Les ·recherches doivent être poursuivies dans ce sens. 

· ··~) Hydrogène · • · . i · . : . 
Tout comme ij'électricité, l'hydrogène pourrait prendre 

une importance croissante en tant q'ùe sour,ce d'énergie 
et se substituer en grande partie aûic combustibles fos
siles, ·car son transport et son stockage devraient être 
plus faciles. Il conviendrait par cons'équent de poursui
vre •l'étude des problèmes que .posent\la ,production d'hy
drogène, son emploi comme carburant et son utilisatioh 
co. mme source d'énergie, c'est-à-dire \les problèmes de 
transport et de stockage: · . . , 

6) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables 

Dans ce domaine doivent être exaJinées •les possibi
lités d'•explo!tation de l'énergie solaire,,éolienne, marine 
et géothermique. :-

, ' ' ~. . : , ': 
7) Protection de l'environnement 

La Commission a 1l'intent1.on de proP.oser au Conseil 
des projets de recherche intéressam trois domaines : 
choix du site des centrales, compte tenu en particulier 
de la technique de :la tour de réfrigératioA ; ·rrrise au point 
des dispositifs de désulfuration des gaz tde fumée et de 
combustion en lit fluidisé ; travaux -relatifs aux oxydes 
d'azote, à 'l'amélioration des méthodes éfe mesure, aux 
effets sur l'homme et su~ renv:iron~~mént. \ . 

8) Modèles de systèmes 

PoÛr ·la réalisation optimale des objectifs de la poli
tique énergétique, ·U importe d'élaborer ,1ës options qui 
faciliterait ·la prise de dé·clslons stratégiquès à moyen et 
à ,long termes. A cet effet, on a mts au point la technique 
des comparaisons de systèmes. A !'aide dê cette ,techni
que et en l'am{füorant encore, on peut accroître 1la qualité 
des décisions dans l·e secteur de 'l'énergie. "l ~- " 

A !'·heure actueHe, les services de :Ja Commission tra
vaillent à d.es propositions ·concrètes. de proJEits de -recher
che, qui s'insèrent dans Je cadre décrit ci-dessus et qui 

::::::: :,mœ" a, ,conseH o,ant Ta fi' •: l'année. 

•EUROPE + 30, ·c'est le nom d'un projet de r.echerche 
prospective que le Consei'I a chargé la Commission de 
mettre en œuvre, le 14· janvier 1974. La Commission avait 
propo'Sé ce projet, convaincue qu'il faliiait entreprendre 
tous les efforts imaginables pour· analyser ttoutes les 
orientations possib'les de. l'évolution au cour!! des pro
chaines années. Son Idée n'.était pas. de procéder à une 
simple extrapolation de tendances mesurat>les, fOmme l'a 
fait ·Je club de :Rome, mais au contraire de réaliser une 
prévision normative .. On peut en effet, contraitement au 
point de vue adopté par le club de 'Rome, partir de plu
sieurs hypothèses· possibles · d'évolution favoràble dans 
10, 20 ou 30 ans et ensuite se poser la quèstion de 
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savoir ce qui doit être entrepris aujourd'hui pour que ces 
modèles deviennent :Ja réalité de demain. 1:1 s'agit par le 
fait de . savoir. comment rl~s décisions politiques d'au
jourd'hui ,peuvent avoir des effets 'Sur notre avenir. 

Avant de pouvoir commencer ce trayaH de prévision, le 
projet doit d'abord être défini et analysé du point de vue 
de ses possibilités de réalisation. C'est à cette phase 
prél'iminaire qu'il a été fait allusion pour commencer dans 
la décision du Consei:1 du 14 janvier 1974. Il a été convenu 
que les études préalables ,nécessaires en . ·la matière 
seraient terminées pour ·Je début du deuxième semestre 
1975. 

ENQUET>ES DE CONJONCTURE AUPRES DES CHEFS 
D'ENTREPRISE 

La Commission des ·communautés européennes vient 
de ,publier (juillet 1974) son ,premier ,rapport quadrimes
triel de l'année 1974 sur ·les résultats des enquêtes de 
conjoncture auprès des chefs d'entreprise de la •Commu
nauté. Ce rapport. analyse, pour iles mois de novembre 
1973 à mars 1974, les réponses des entrepreneurs aux 
enquêtes mensue·lles. · . · · · · 

Les difficultés d'approvisionnement résultant de la crise 
de l'énergie se sont répercutées •sur :les réponses des 
chefs d'entreprise à ·partir de novembre 1973 et, en pre
mier lieu, sur •leurs ,perspectives de .production qui sont 
devenues beâucoup plus négatives. •Ceci ressort en par
ticulier des réponses des chefs d'entreprise aux enquêtes 
effectuées aux mois de ,novembre et décembre 1973. · A 
partir de la fin de janvier 1974, ce pessimisme s'est pro
gressivement atténué dans tous les pays et à la fin de 
mars, à l'exception de quelques secteurs comme l'auto
mobile, 'les prévisions de production sont revenues à leur 
niveau d'avant la ·crise. . 

rou côté des carnets de commandes :la situation varie 
selon ·les pays et les 'secteurs. ,En A:llemagne et en Italie 
les carnets de commandes totales sont ,restés peu garnis, 
en .particulier dans •le secteur des biens d'investissements 
et des biens de. ·consommation durables. Les perspectives 
d'exportation sont par contre en progrès. En France le 
·niveau des ordres en portefeuille est ·toujours relativement 
élevé tant pour les commandes intérieures qu'extérieures 
mais un léger rnlentlssement des entrées de commandes 
semble être apparu récemment dans ·le secteur des biens 
de consommation et des biens intermédiaires. Aux Pays
Bas, en Belgique et au Grand ,Duché de Luxembourg 
l'évolution de la demande serait un :peu plus dynamique. 

Au cours de la même période, et dans tous ·les pays 
participants, les capac1tés de production disponibles se 
sont élargies. 

1Enfin, les prévisions des industriels quant à il'évolution 
de leurs prix de vente enregistrent des tensions jamais 
atte'intes depuis le début des enquêtes CEE en 1962. 

III. - Relations extérieures 

ACCORDS DE COOPeRATION 

Le Conseil a ar,rêté, ·lors de sa session des 22-23 juillet 
1974 'la décision .instaurant une procédure de consultation 
pour les accords de coopération des Etats membres avec 
des pays tiers. · 

Cette décision a pour objet essentiel d'instaurer, d'une 
part, une procédure d'information mutuelle et, d'autre 
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part, une procédure de consultation dans •le cadre de ·la 
Communauté au sujet de's accords de coopération écono
mique et industriel'le, des Etats membres avec des pays 
tiers, accords qui revêtent à l'heure actuelle une impor
tance de plus en ·P'lus grande. 

·Cette procédure d'information et de consultation porte 
non seulement sur le te~te des accords envisagés mais 
également ·sur les engagements et. mesures susceptibles 
d'être pris par 'les autorités des ·Etats membres dans rie 
cadre de ces accords et qui peuvent avoir des ·incidences 
sur les po'litiques communes. 
· L'obligation d'information stipulée par la décision 

concerne aussi bien les accords aux-mêmes - au stade 
du ,paraphe - que 1es engagements et les mesures envi
sagés par les autorités des Etats membres qui pourront 
avoir des incidences sur Jas politiques communes, notam
ment sur les échanges. La partie de la coopération qui 
ne relève pas des autorités pul>liques est exclue de la 
procédure ; en tout état de cause, le secret des entreprises 
sera sauvegardé. 

La consultation vise notamment : 
· - ·à assurer que les accords, engagements et mesures 

visés .à l'article premier ·sont conformes aux politiques 
communes et notamment à 1ia ,politique commerciale 
commune; 

- à faciliter l'information mutuel'Je et 'les échanges de 
vues permettant d'identifier .. les problèmes . d'intérêt 
commun . et en fo_nction de ces derniers, de· favoriser, le 
cas échéant, une coordination des actions· des Etats 
membres à l'égard des pays tiers concernés : 

- à examiner ·J'op.portunité de mesures qui pourront 
être prises par la Communauté sur Je plan autonome dans 
les domaines couverts par l'article 113, ,en vue de favo
riser iles actions de coopération. 

'. La éonsultation s'effectue au sein d'u~ ·Comité restreint 
composé de représentants de chaque Etat membre et. de 
la Commission. Pour autant qu'elle porte sur des dispo
sitions, engagements et mesures dans le domaine de 
l'assurance-crédi,t, des garanties et des crédits financiers, 
elle s'effectue au sein du groupe de coordination des 
politiques d'assurance-crédit, des garanties et des crédits 
financiers institué par ,Ja décision du Conseil du 27 septem
bre 1960. 

ACCORD C.E.E./BRes1L 

Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 11 
juillet 1974 au siège du Conseil des ·Communautés euro
péennes à Bruxelles, :Ja ·Communauté économique europé
enne et la République fédérative du Brésil se sont ,notifié 
l'accomplissement des procédures nécessaires pour •l'en
trée en vigueur de ,l'accord commercial 'Signé Je 19 décem
bre 1973. Cet accord est entré en vigueur Je 1 aoat 1974. 

ACCORD C.E.E./URUGUAY 

Au cours d'une cérémonie qui s'est dérou,Jée le 25 juil
let 1974 au siège du Conseil des Communautés euro
péennes à Bruxelles, la Communauté économique 
européenne et la ·République Orientale de ·l'Uruguay se 
sont notifié ·l'accomplissement des procédures ,nécessaires 
pour ·l'entrée en vigueur de ·l'accord commercial signé Je 
2 avril 1973. Cet accord est entré en vigueur le 1 aoOt 
1974. 

ASSOCIATION C.E.E./GRÈCE 

Lors de sa session du 17 septembre 1974, ce conseil, 
examinant la situation de l'Association entre la Commu
nauté et la Grèce, a e~primé sa profonde 'Satisfaction de 
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voir celle-ci revenir aux idéaux qui ont inspiré les négo
ciateurs de !'Accord d'Athènes. Il a marqué de la façon 
la plus nette sa détermination de .reprendre sans délai le 
processus de développement de l'Association, facilitant 
ainsi ultérieurement l'adhésion de la Grèce à la Commu
nauté. N est heureux de con'Staier que, dans 1Jes circons
tances ,nouvelles, la voie est désormais à nouveau ouverte 
pour une remise en marche •normale des organes de 
l'Association et, de façon plus générale, pour un plein 
développement de celle-ci. 

Il se déclare d'ores et déjà disposé à rencontrer à cet 
effet à tout moment 'les Repré'sentants du nouveau Gou
vernement hellénique dans ·le cadre d'un Conseil d'Asso· 
ciation qui se tiendrait au niveau ministériel. 

Cest dans cet esprit que le Conseil est convenu d'exa
miner de manière ouverte et positive l'ensemble des 
questions qui ré'Sultent pour le •bon fonctionnement de 
'l'Accord des développements intervenus au cours des 
sept dernières années dans les domaines politique, éco
nomique et juridique, notamment au sein de la Commu
nauté. Il a en <:onséquence décidé d'entamer immédiate
ment au sein des instances communautaires 'l'inventaire 
des prob-lèmes ainsi posés et 1Ja recherche dans les meil
leurs délais de solutions acceptables par les deux par
ties. 

MEMORANDUM D'ACCORD · 
EN MATIERE D'INFORMATIONS SCIENTIFIQUES 
ET TECHNOLOGIQUES NUCLEAIRES 

Au cours d'une cérémonie qur 'S'est déroulée :le 19 sep
tembre 1974 au siège du ,Conseil des ·Communautés Euro
péennes, il a été procédé à la signature du mémorandum 
d'Accord entre •les ·Etats-Unis d'Amérique, ·Ja Commu
nauté européenne de l'énergie atomique ·(EURATOM), Je 
royaume de Belgique, ,Ja République fédérale d'Allema
gne, l'l-r!lande, la République italienne, le Grand ·Duché de 
Luxembourg et ·Je Royaume des Pays-Bas en matière d'in· 
formations scienitifiques et technologiques nucléaires. 

Les ,parties s'engagent à coordonner Jeurs efforts pour 
recueillir, évaluer, traiter et diffuser .Ja documentation 
nucléaire élaborée sur leurs territo'ires respectifs ou, 
dans le cas d'EURATOM, dans l'exécution de son pro
gramme de -recherche. 

·Les méthodes de travail et lies aspects ,techniques 
ayant trait à l'exécution du présent mémorandum d'accord 

doivent faire l'objet d'un accor~ entre l'USA!EC (United 
States Atomic. -Energy Commission) et -EURATOM, agis
sant en son nom ,propre et poµr le compte des autres 
partie·s. l · 

En mettant au point les mét.hodes de travail et les 
aspects techniques ayant trait à (exécution du présent 
mémorandum d'accord, iles parties ·ne perdront pas de 
vue le programme de 1l'Agence internationale de l'énergie 
atomique qui vise à développer ~un système international 
de documentation nucléaire, ni le fait que d'autres 
accords bilatéraux ou mu'ltilatéraux sont en cours d'éla
boration ,par divers pays en vueld'une coopération dans 
les échanges d'informations nucléaires. 

Ce mémorandum d'accord dem~ure en vigueur pendant 
une période de trois ans à ·compter de sa signature par 
les parties ; la durée de validité pourra être prorogée par 
accord mutuel des parties. 1 
AIDE ALIMENTAIRE 

Le Consei'I, lors de sa session ~es 15-16-17 juNlet 1974 
a arrêté les décisions portant conclusion des accords 
entre la Communauté économique ~uropéenne et 

- la République du Tchad relatif à la fourniture de lait 
écrémé ·en poudre et de buttero·il (800 tonnes de lait 
écrémé en poudre et . 150 !tonnés de ,butteroil) à titré 
d'aide alimentaire ; · 1 

- l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine (UNRWA) relatif à la four
niture de butteroil (2 000 tonnes)! à titre d'aide alimen
taire. 

En outre, le Conseil a autorisé la Commission à pro
céder à ·l'exécution anticipée d'une action d'aide commu
nautaire en faveur de •l'UNRWA portant sur •la fourniture 
de 20 000 tonnes de céréales dans ·le cadre du Schéma 
d'exécution 1973/1974. 1 

Le ·Consei'l, lors de sa session des 22-23 juiHet 1974 
a arrêté la décision portant conclusion de l'accord entre 
la Communauté économique européenne et la Républi
que orientale de l'Uruguay, relatif 'à 'la fourniture de fro
ment tendre (6 000 tonnes de froment tendre - schéma 
d'exécution 1973/1974) à ,titre d'aide; alimentaire. 

En outre, ile ·Consei'I a autorisé la Commission à procé
der à l'exécution d'une aide commùnautaire en faveur de 
l'Inde portant sur la fourniture de 3Ô 000 tonnes de céréa-
1les dans le cadre du schéma d'exécution 1973/1974. 
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ERRATA 
de l'article de M. BAUDIN 

« LA LONGUE MARCHE VERS LA REVISION DES PRIX AGRICOLES 
1974-1975 » 

Revue du Marché Commun, n° 178, octobre 1974 

En raison de l'arrêt de travail dans les postes, l'auteur n'a pu relire ses 
épreuves. Un certain nombre d'erreurs se sont glissées au moment de la compo
sition. Nos lecteurs trouveront ci-dessous le1> rectifications. 

Nous prions nos lecteurs et l'auteur de bien vouloir trouver ici nos excuses. 

Pages : 

410, note 2, ligne 4 : au lieu : d'adjudications, lire : d'interventions. 
J • 

410, 2e col., ligne 16 : au lieu de : de poursuivre cette expérience, lire de 
poursuivre cette activité. ' 

414, tre col., ligne 14 : au lieu de : ce qui se présente rarement à l'heure actuelle, 
lire : ce qui se présente dans quelques cas à l'heure actuelle. 

415, tre col., ligne 3 :, au lieu de section « garantie », lire : section « orien
tation ». 

416, 2e col., ligne 3 : au lieu de « montagnes et régions défavorisées », lire : 
« montagnes et zones défavorisées ». 

418, 1re col., ligne 18 : au lieu de : devait être neutre, lire : devait être uniforme. 

418, tre col., ligne 3 : au lieu de : le prix de garantie du lait, lire : le prix de 
garantie du lait de consommation. 

418, 2e col., Je alinéa, ligne 10 : au lieu de : la décision de suppression, lire : 
la décision dè suspension. 

420, tre col., 2c alinéa, ligne 17 : au lieu de : c'était peut-être une erreur, lire : 
c'était peut-être une erreur (10). 
Lire également en foot note (10) : Par contre, il figure au relevé des déci
sions du Conseil établi à la fin du mois de septembre 197 4. 

420, tre col., Je alinéa, ligne 6 : Après : n'a pas été inutile ; ajouter : sur le 
seul plan des résultats décisionnels évidemment... 

420, 2e col., 4c alinéa, ligne 8 : Pour : le principe en avait été admis, lire : le 
principe en ait été admis. 

420, 2e col., ligne 5 : au lieu de : 6 octobre 1974, lire : 7 octobre 1974. 
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